
   

 

357 21-12994 

 

 

 

 

 

 

 

Cinquième partie 
Fonctions et pouvoirs du Conseil de sécurité 
 

ARTICLES DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

CHAPITRE I (Buts et principes) 

Article 1, 239, 287, 288–94 

Article 2, 287, 294–310, 310–13, 313–19 

CHAPITRE II (Membres) 

Articles 4 à 6, 323, 325, 332–33 

CHAPITRE IV (Assemblée générale) 

Articles 10 et 11, 326–30 

Articles 10 à 12, 323, 325 

Article 11, 471, 473 

Article 12, 235, 330–32 

Article 15, 323, 325, 336–37 

Article 20, 323, 325 

CHAPITRE V (Conseil de sécurité) 

Article 23, 323, 325 

Article 24, 229, 323, 325, 336–37, 445, 447–59, 467 

Article 25, 445–46, 460–66, 467 

Article 26, 467 

Article 27, 198, 260–61, 271 

Article 28, 198, 212, 228, 229 

Article 29, 617, 644 

Article 30, 198, 273–74 

CHAPITRE VI (Règlement pacifique des différends) 

Article 31, 198, 252–53 

Article 32, 198, 252–53 

Articles 33 à 38, 471 

Article 33, 353, 492, 493, 495, 503, 513, 603 

Article 34, 478 

Article 35, 215, 473, 474 

Article 36, 307, 351, 352–53, 354, 492, 495, 503, 505, 511–13 

Article 37, 492, 495 

Article 38, 492, 495, 503 

CHAPITRE VII (Action en cas de menace contre la paix, de rupture de la paix et d’actes d’agression) 

Articles 39 à 51, 518 

Article 39, 521–34 

Article 40, 519, 534–35 

Article 41, 535–55, 566–68, 571 

Article 42, 555–58, 569–70, 571 

Articles 43 à 45, 558 

Articles 46 et 47, 564–65 

Article 48, 565 

Article 49, 570 
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Article 50, 572 

Article 51, 308, 520, 572–77 

CHAPITRE VIII (Accords régionaux) 

Article 52, 502, 581–83, 588, 599 

Article 53, 581–83, 610 

Article 54, 581–83, 614 

CHAPITRE X (Conseil économique et social) 

Article 65, 323, 344, 347, 348 

CHAPITRE XIV (Cour internationale de Justice) 

Article 93, 323, 325, 332 

Article 94, 323, 325, 349, 351, 352–54, 513 

Article 96, 307, 323, 325, 350, 351, 352–53, 504, 505, 512 

CHAPITRE XV (Secrétariat) 

Article 97, 323, 325, 332 

Article 99, 471, 473, 476, 500, 503, 513–14 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR PROVISOIRE DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

CHAPITRE I (Réunions) 

articles 1 à 5, 198, 212–13 

article 2, 215 

article 3, 215 

CHAPITRE II (Ordre du jour) 

articles 6 à 12, 198, 229 

article 10, 233–34 

article 11, 233–34 

article 9, 205, 230 

CHAPITRE III (Représentation et vérification des pouvoirs) 

articles 13 à 17, 242 

article 13, 198, 205 

articles 14 à 17, 198 

CHAPITRE IV (Présidence) 

articles 18 à 20, 198, 242 

article 18, 242–45 

article 19, 242–45 

CHAPITRE V (Secrétariat) 

articles 21 à 26, 198, 248–49 

CHAPITRE VI (Conduite des débats) 

articles 27 à 39, 205 

article 37, 12–13, 16, 20, 25–26, 29, 41, 43, 48, 52, 59, 65, 69, 73–74, 80, 91, 99–101, 103–5, 111–12, 116, 174, 

187, 198, 252–53 

article 38, 198, 260–61, 263 

article 39, 12, 16, 20, 25–26, 29–30, 41, 43, 48, 52, 59, 65, 69, 73–74, 80, 91, 99–101, 103–5, 111–12, 116, 131, 

144, 156, 160, 168, 174, 187, 193, 198, 252–53, 254, 259 

article 40, 198, 260–61, 260–61, 325, 335–36 

article 27, 198, 249–52 

article 28, 198, 617, 644 

article 29, 198, 249–52 

article 30, 198, 249–52 

article 31, 198, 260–61 

article 32, 198, 260–61 

article 33, 198, 249–52 

articles 34 à 36, 198, 260–61 

CHAPITRE VIII (Langues) 

articles 41 à 47, 198, 271 

CHAPITRE IX (Publicité des séances, procès-verbaux) 

articles 48 à 57, 198, 213 

article 48, 219 

article 49, 229 
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article 55, 229 

CHAPITRE X (Admission de nouveaux Membres) 

articles 58 à 60, 199 

article 60, 325, 332, 336–37 

CHAPITRE XI (Relations avec les autres organes de l’Organisation des Nations Unies) 

article 61, 198, 325, 335–36 

Abyei – situation. Voir Soudan et Soudan du Sud – situation 

Force intérimaire de sécurité des Nations Unies pour Abyei (FISNUA). Voir Force intérimaire de sécurité des Nations 

Unies pour Abyei (FISNUA) 

Acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité 

vue d’ensemble, 460 

Afrique du Sud 

déclarations, 461, 462, 464 

lettre datée du 21 septembre 2020, 466 

Allemagne, déclarations, 461, 463 

Bangladesh, déclarations, 461 

Belgique 

déclarations, 463 

lettre datée du 21 septembre 2020, 466 

Chine 

déclarations, 461, 462, 463, 464 

lettre datée du 20 septembre 2020, 466 

communications, 464–66 

Cuba, déclarations, 461 

débat, 460–64 

Estonie, déclarations, 463 

États-Unis 

déclarations, 463, 464 

lettre datée du 21 août 2020, 465 

lettre datée du 21 septembre 2020, 466 

Fédération de Russie 

lettre datée du 16 mars 2020, 465 

lettre datée du 27 mai 2020, 465 

déclarations, 462, 463, 464 

lettre datée du 20 août 2020, 465 

lettre datée du 20 septembre 2020, 466 

France, déclarations, 461, 463 

Groupe des États arabes, déclarations faites au nom de, 461 

Indonésie, déclarations, 462 

Iran 

lettre datée du 20 août 2020, 465 

lettre datée du 19 septembre 2020, 466 

déclarations, 464 

lettre datée du 12 octobre 2020, 465 

Israël, déclarations, 461 

Jordanie, déclarations, 461 

Koweït, déclarations, 461 

Liban, déclarations, 461 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne, 460–61, 461–63 

Niger, lettre datée du 21 septembre 2020, 466 

non-prolifération, 463–64 

Organisation de la coopération islamique, déclarations faites au nom de, 461 

Pakistan, lettre datée du 3 août 2020, 464, 466 

Palestine, déclarations, 461 

Portugal, déclarations, 461 

références dans les décisions, 460 

Royaume-Uni, déclarations, 463 
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Saint-Vincent-et-les Grenadines 

déclarations, 463 

lettre datée du 21 septembre 2020, 466 

Soudan, déclarations, 461 

Tunisie, lettre datée du 21 septembre 2020, 466 

Union européenne 

déclarations, 464 

déclarations faites au nom de, 461 

Viet Nam, déclarations, 463 

Accord sur Hodeïda. Voir Mission des Nations Unies en appui à l’Accord sur Hodeïda (MINUAAH) 

Accords ou organismes régionaux 

vue d’ensemble, 581–83 

Afrique de l’Ouest, consolidation de la paix, 601 

Afrique du Sud 

déclarations, 587, 592, 594, 596, 598, 602, 614 

déclarations faites au nom de, 589, 609 

Afrique, paix et sécurité, 600, 601–3, 607–10 

Allemagne, déclarations, 589, 609, 614 

Angola, déclarations, 588 

Arménie, déclarations, 591 

autorisation pour l’application de mesures coercitives 

vue d’ensemble, 610 

débats, 611 

décisions, 610–11 

Belgique, déclarations, 590, 593, 596, 598 

Bosnie-Herzégovine – situation, 604 

Canada, déclarations, 593 

Chine, déclarations, 589, 596, 598, 608, 611 

communication de l’information 

vue d’ensemble, 612 

débats, 614 

décisions, 612–13 

Congo – situation, 600 

Conseil de coopération du Golfe, déclarations, 595 

coopération avec les organisations régionales et sous-régionales, 584, 585, 588–91, 591–93, 597–99, voir aussi 

Coopération avec les organisations régionales et sous-régionales 

Danemark, déclarations, 595 

déclarations de la présidence, 584–85 

Égypte, déclarations, 588, 602 

Émirats arabes unis, déclarations, 588, 592 

enfants et conflits armés, 584–85 

Estonie, déclarations, 589, 592, 602, 609 

États-Unis, déclarations, 609 

Éthiopie, déclarations, 595, 603 

Fédération de Russie, déclarations, 590, 596, 599, 609, 612 

France, déclarations, 589, 593, 599, 602, 614 

Guinée-Bissau – situation, 600 

Indonésie 

déclarations, 587, 589, 593, 594, 602 

déclarations faites au nom de, 609–10 

Koweït, déclarations, 587 

LEA, déclarations, 595 

Libye – situation, 600, 610, 612 

Libye, déclarations, 612 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 584, 585, 586–88, 593–95, 595–97 

Mali – situation, 600, 612, 613 

Mali, déclarations, 610 
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Moyen-Orient (situation), 611 

Niger 

déclarations, 592, 596, 598, 602, 609 

déclarations faites au nom de, 589 

opérations de maintien de la paix 

vue d’ensemble, 603 

débats, 607–10 

décisions, 585–86, 603–7 

pays nordiques, déclarations faites au nom de, 595 

Portugal, déclarations, 595 

Qatar, déclarations, 597 

questions thématiques 

vue d’ensemble, 584 

débats, 586–99 

décisions, 584–86 

règlement pacifique des différends 

vue d’ensemble, 599 

débats, 601–3 

décisions, 502, 599–601 

République centrafricaine – situation, 600 

République dominicaine, déclarations, 590, 597, 602, 609 

résolution 2510 (2020), 600 

résolution 2511 (2020), 611 

résolution 2512 (2020), 600 

résolution 2514 (2020), 600, 611, 614 

résolution 2518 (2020), 586 

résolution 2519 (2020), 600 

résolution 2520 (2020), 600, 604, 605, 613 

résolution 2521 (2020), 600, 611 

résolution 2524 (2020), 600, 613 

résolution 2525 (2020), 600, 601, 614 

résolution 2531 (2020), 612, 613 

résolution 2532 (2020), 585 

résolution 2535 (2020), 585 

résolution 2538 (2020), 585–86 

résolution 2540 (2020), 604, 605, 606 

résolution 2541 (2020), 600 

résolution 2542 (2020), 600 

résolution 2549 (2020), 604 

résolution 2550 (2020), 600, 601 

résolution 2551 (2020), 604, 605, 606 

résolution 2552 (2020), 600 

résolution 2553 (2020), 584 

résolution 2554 (2020), 613 

résolution 2556 (2020), 600 

résolution 2559 (2020), 613 

Roumanie, déclarations, 588 

Royaume-Uni, déclarations, 591, 592, 593, 609 

Saint-Vincent-et-les Grenadines 

déclarations, 590, 593, 602 

déclarations faites au nom de, 609 

Secrétaire général, déclarations, 587, 595, 597 

Sénégal, déclarations, 588, 595 

Singapour, déclarations, 588 

Somalie – situation, 600, 604, 611, 612–13, 613 

Soudan et Soudan du Sud – situation, 600, 611, 613, 614 

Tunisie 
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déclarations, 587, 589, 598 

déclarations faites au nom de, 609 

Union africaine, 612 

Viet Nam, déclarations, 587, 591, 593, 594, 596, 598–99, 602, 609–10 

Voir aussi sous nom des accords ou organismes régionaux.  

ADM. Voir Armes de destruction massive (ADM) 

Affaires intérieures. Voir Non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États 

Afghanistan 

Afghanistan – situation, déclarations, 76 

invitations à participer, 80 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451 

Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA). Voir Mission d’assistance des Nations Unies en 

Afghanistan (MANUA) 

Afghanistan – situation 

Afghanistan, déclarations, 76 

Allemagne 

déclarations, 77, 79 

projets de résolution, 80 

Chine, déclarations, 79 

Comité du Conseil de sécurité 

vue d’ensemble, 625 

exposés, 76, 79, 620 

Commission afghane indépendante des droits humains, exposés, 76, 78 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 521, 524 

enfants et conflits armés, 132, 133 

États-Unis 

déclarations, 77, 79 

projets de résolution, 80 

Fédération de Russie, déclarations, 77 

femmes et paix et sécurité, 148, 149 

Groupe MOBY, exposés, 76, 78 

Indonésie 

déclarations, 79 

projets de résolution, 80 

Iran, déclarations, 76 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, 314 

ONUDC, exposés, 76, 78 

ordre du jour, 236 

règlement pacifique des différends, 496 

Représentant de la jeunesse afghane, exposés, 76, 79 

Représentant spécial du Secrétaire général pour l’Afghanistan, exposés, 76, 78, 79 

résolution 2513 (2020), 77, 132, 148 

résolution 2513 (2020), 80 

résolution 2543 (2020), 132, 133, 148, 149, 314 

résolution 2543 (2020), 78–79, 80 

résolution 2543 (2020), 524 

résolution 2557 (2020), 524, 625 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations, 77 

séances, 76, 80 

Secrétaire général, rapports, 80 

visioconférences, 76, 81, 274, 277, 279, 282 

Afrique de l’Ouest, consolidation de la paix 

accords ou organismes régionaux, 601 

Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel (UNOWAS) . Voir Bureau des Nations Unies pour 

l’Afrique de l’Ouest et le Sahel (UNOWAS) 

civils en période de conflit armé, 141 

Commission de consolidation de la paix, 638 
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déclarations de la présidence, 46, 47 

femmes et paix et sécurité, 148, 150, 152 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, 315 

ordre du jour, 235 

règlement pacifique des différends, 497, 499, 501 

Représentant spécial du Secrétaire général pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel, exposés, 45, 47 

séances, 45, 48 

Secrétaire général, rapports, 48 

visioconférences, 45, 48, 278 

Afrique du Sud (membre du Conseil de sécurité, 2020) 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité 

déclarations, 461, 462, 464 

lettre datée du 21 septembre 2020, 466 

accords ou organismes régionaux 

déclarations, 587, 592, 594, 596, 598, 602, 614 

déclarations faites au nom de, 589, 609 

Assemblée générale, recommandations, déclarations, 329 

CIJ, relations, déclarations, 354 

civils en période de conflit armé, déclarations, 139 

Congo – situation, déclarations, 18 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 533 

enquêtes et établissement des faits, déclarations, 486 

état de droit, déclarations, 162 

femmes et paix et sécurité, déclarations, 147 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 300, 302, 307 

légitime défense, déclarations, 575 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 184, 455, 457, 458 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, déclarations, 124, 125 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée 

déclarations, 550, 553, 554 

déclarations faites au nom de, 550 

nouvelles méthodes de travail, lettre datée du 3 décembre 2020, 204 

obligation de s’abstenir de prêter assistance à la cible d’une action coercitive, déclarations, 312 

ordre du jour, déclarations, 240 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 290, 292 

Région des Grands Lacs – situation, déclarations faites au nom de, 15 

règlement pacifique des différends, déclarations, 504, 507, 512 

Sahara occidental – situation, déclarations, 6–7 

Afrique, paix et sécurité 

accords ou organismes régionaux, 600, 601–3, 607–10 

Assemblée générale, recommandations, 327 

Chine, lettre datée du 26 février 2020, 52 

Commission de consolidation de la paix, exposés, 51, 637 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 522, 523 

déclarations de la présidence, 48, 50 

Égypte 

déclarations, 50 

lettre datée du 19 juin 2020, 215 

projets de résolution, 263 

Éthiopie, déclarations, 50 

femmes et paix et sécurité, 148, 150, 152 

Groupe de cinq pays du Sahel 

déclarations faites au nom de, 52 

exposés, 51 

Groupe de travail spécial sur la prévention et le règlement des conflits en Afrique 

vue d’ensemble, 629 

exposés, 620 
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Mali, déclarations, 52 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, 315 

ordre du jour, 232, 235 

séances, 48 

Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et à la consolidation de la paix, exposés, 49, 50 

Secrétaire général adjoint aux opérations de paix, exposés, 51 

Service européen pour l’action extérieure, exposés, 51 

soumission de différends au Conseil de sécurité, 475 

Sous-Secrétaire général et Conseiller spécial de l’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 

développement (PNUD), exposés, 49 

Union africaine, exposés, 49, 51 

visioconférences, 48, 52, 276, 277, 281 

Voir aussi sous nom du pays.  

Agence de développement de l’Union africaine 

consolidation et pérennisation de la paix, exposés, 169, 172–73, 531 

Albanie 

invitations à participer, 160 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451 

prise de décisions et vote, déclarations, 271 

règlement pacifique des différends, déclarations, 505 

Allemagne (membre du Conseil de sécurité, 2020) 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations, 461, 463 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 589, 609, 614 

Afghanistan – situation 

déclarations, 77, 79 

projets de résolution, 80 

CIJ, relations, déclarations, 355 

civils en période de conflit armé, déclarations, 136 

Congo – situation, déclarations, 18 

Conseil des droits de l’homme 

déclarations, 339 

lettre datée du 30 juillet 2020, 340 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 531–32 

enquêtes et établissement des faits, déclarations, 486, 487 

femmes et paix et sécurité, déclarations, 147 

Haïti – situation, déclarations, 69 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 299, 301, 307 

Libye – situation, projets de résolution, 59 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 455, 456, 459 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée 

déclarations, 550–51, 553 

déclarations faites au nom de, 551 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, projets de résolution, 96, 97, 99 

nouvelles méthodes de travail, lettre datée du 1er juillet 2020, 203 

obligation de s’abstenir de prêter assistance à la cible d’une action coercitive, déclarations, 312 

opérations de maintien de la paix, déclarations, 561 

participation, déclarations, 257, 259 

présidence, déclarations, 245 

Région des Grands Lacs – situation, déclarations, 15 

règlement pacifique des différends, déclarations, 507, 508 

République centrafricaine – situation, déclarations faites au nom de, 24 

Venezuela – situation, déclarations, 75 

Al-Qaida. Voir État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL) et Al-Qaida 

AMISOM. Voir Mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM) 

Angola 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 588 

règlement pacifique des différends, déclarations, 505 
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Arabie saoudite 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528 

Argentine 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 300, 304 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 450 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, déclarations, 563 

prise de décisions et vote, déclarations, 269, 270 

règlement pacifique des différends, déclarations, 504 

Arménie 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 591 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528 

légitime défense, lettre datée du 29 décembre 2020, 577 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 290 

règlement pacifique des différends, déclarations, 508 

soumission de différends au Conseil de sécurité 

lettre datée du 16 juillet 2020, 476 

lettre datée du 28 septembre 2020, 476 

Armes de destruction massive (ADM) 

Comité du Conseil de sécurité, 628 

Armes de petit calibre 

Conflict Armament Research, exposés, 143 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 526 

Estonie, déclarations, 144 

États-Unis, déclarations, 144 

Fédération de Russie, déclarations, 144 

Haut-Représentant pour les affaires de désarmement, exposés, 143 

Indonésie, déclarations, 144 

légitime défense, 573 

ordre du jour, 238 

République dominicaine, déclarations, 144 

séances, 143 

Secrétaire général, rapports, 144 

Armes nucléaires. Voir Non-prolifération 

Article 40. Voir Mesures provisoires visant à empêcher l’aggravation d’une situation 

Article 41. Voir Mesures impliquant l’emploi de la force armée 

Article 42. Voir Mesures impliquant l’emploi de la force armée 

Article 48. Voir Maintien de la paix et de la sécurité internationales 

Article 49. Voir Assistance mutuelle 

Article 50. Voir Difficultés économiques particulières 

Article 51. Voir Légitime défense 

ASEAN. Voir Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) 

Assemblée générale 

Afrique, paix et sécurité, recommandations, 327 

CIJ, élection de membres, 335–36 

composition de l’Organisation des Nations Unies, 333 

consolidation et pérennisation de la paix, recommandations, 329–30 

décisions concernant les relations avec le Conseil de sécurité, 342 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, recommandations, 327 

missions politiques spéciales, recommandations, 327 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, recommandations, 328 

non-prolifération – République populaire démocratique de Corée, recommandations, 328 

organes subsidiaires, relations avec le Conseil de sécurité, 338–41 

recommandations de la CPI, 327 

relations avec le Conseil de sécurité 

Afrique du Sud, déclarations, 329 

Assemblée générale, décisions, 342 

autres décisoins pertinentes, 344 
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autres pratiques, 341–44 

Brésil, déclarations, 338 

Canada, déclarations, 338 

Chine, déclarations, 330, 344 

Colombie, déclarations, 330 

Conseil de sécurité, décisions, 342–44 

Costa Rica, déclarations, 331, 337 

Cuba, déclarations, 329, 330, 334, 338 

débats, 344 

El Salvador, déclarations, 329, 338 

élection de membres non permanents du Conseil de sécurité, 325 

Fédération de Russie, déclarations, 329, 336 

Fidji, déclarations, 338 

Groupe Responsabilité, cohérence et transparence, déclarations faites au nom de, 338 

Inde, déclarations, 338 

Iran, déclarations, 330 

Irlande, déclarations, 337, 338 

Kenya, déclarations, 330 

Liechtenstein, déclarations, 331 

Malaisie, déclarations, 344 

Maroc, déclarations, 331 

Mexique, déclarations, 330, 338 

mise en œuvre des dispositions de la note de la présidence, 337–38 

Nigéria, déclarations, 338 

Norvège, déclarations, 337, 338 

Pays nordiques, déclarations faites au nom de, 337, 338 

pratique ayant trait à l’Article 12 de la Charte, 330–32 

pratique ayant trait aux recommandations du Conseil de sécurité, 332–35 

procédure de sélection et de nomination du Secrétaire général, 333 

rapports annuels et rapports spéciaux, 336–38 

recommandations au Conseil de sécurité, 326–30 

République arabe syrienne, déclarations, 328, 331 

Singapour, déclarations, 337, 338 

Slovaquie, déclarations, 338 

Suisse, déclarations, 338 

Uruguay, déclarations, 329 

Venezuela, déclarations, 329 

résolution 2531 (2020), 344 

résolution 2532 (2020), 343 

résolution 2535 (2020), 344 

résolution 2552 (2020), 344 

résolution 2553 (2020), 343 

résolution 2556 (2020), 343 

résolution 2558 (2020), 343 

sessions extraordinaires et autres sessions, 341 

soumission de différends au Conseil de sécurité, 478 

Assistance à la cible d’une action coercitive, obligation de s’abstenir 

Afrique du Sud, déclarations, 312 

Allemagne, déclarations, 312 

Belgique, déclarations, 312 

débat, 311–13 

décisions, 310 

Estonie, déclarations, 313 

États-Unis, déclarations, 311, 313 

France, déclarations, 312 

Grèce, déclarations, 313 

Libye – situation, 311–13 
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Libye, déclarations, 312, 313 

Niger, déclarations, 312 

République dominicaine, déclarations, 313 

Royaume-Uni, déclarations, 311, 313 

Turquie, déclarations, 313 

Yémen, déclarations, 311 

Assistance Mission for Africa 

Soudan du Sud, exposés, 40 

Assistance mutuelle 

vue d’ensemble, 570 

Congo – situation, 571 

décisions relevant de l’Article 41, 571 

décisions relevant de l’Article 42, 571 

Libye – situation, 571, 572 

Moyen-Orient (situation) – Liban, 571 

Somalie – situation, 571, 572 

Soudan et Soudan du Sud – situation, 571 

Association des femmes juristes de Centrafrique 

femmes et paix et sécurité, exposés, 145 

Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) 

coopération avec les organisations régionales et sous-régionales, exposés, 189–90 

invitations à participer, 193 

Association municipale des femmes 

Colombie – situation, exposés, 71, 72 

invitations à participer, 73 

Australie 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 454 

prise de décisions et vote, déclarations, 269 

séances, déclarations, 227, 228 

Autodétermination. Voir Principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes 

Autriche 

CIJ, relations, déclarations, 355 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 300, 307–8 

participation, déclarations, 258 

présidence, déclarations, 246 

séances, déclarations, 228 

Azerbaïdjan 

CIJ, relations, déclarations, 351 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 530 

légitime défense, lettre datée du 21 juillet 2020, 577 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 452, 454 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 290, 293 

soumission de différends au Conseil de sécurité 

lettre datée du 22 juillet 2020, 476 

lettre datée du 27 septembre 2020, 476 

Bahreïn 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 347 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 527 

langues, déclarations, 272 

Bangladesh 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations, 461 

CIJ, relations, déclarations, 353 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 291 

règlement pacifique des différends, déclarations, 510 

Belgique (membre du Conseil de sécurité, 2020) 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité 

déclarations, 463 
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lettre datée du 21 septembre 2020, 466 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 590, 593, 596, 598 

Bosnie-Herzégovine – situation, déclarations, 85 

CIJ, relations, déclarations, 354 

civils en période de conflit armé, déclarations, 136 

consolidation et pérennisation de la paix, lettre datée du 4 février 2020, 174 

enfants et conflits armés 

exposés, 128 

lettre datée du 5 février 2020, 131 

enquêtes et établissement des faits, déclarations, 486–87, 490, 492 

femmes et paix et sécurité, déclarations, 147 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 302, 304, 305 

langues, déclarations, 273 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 456, 458 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée 

déclarations, 550 

déclarations faites au nom de, 551 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne 

déclarations, 96, 97 

projets de résolution, 96, 97, 99 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 318 

non-prolifération, exposés, 163, 165, 168 

obligation de s’abstenir de prêter assistance à la cible d’une action coercitive, déclarations, 312 

opérations de maintien de la paix, déclarations, 561 

ordre du jour, déclarations, 239 

participation, déclarations, 257, 259 

règlement pacifique des différends, déclarations, 507, 510, 514 

République centrafricaine – situation, déclarations faites au nom de, 24 

BINUGBIS. Voir Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau (BINUGBIS) 

BINUH. Voir Bureau intégré des Nations Unies en Haïti (BINUH) 

Bolivie (État plurinational de) 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 299 

prise de décisions et vote, déclarations, 269 

règlement pacifique des différends, déclarations, 504 

Bosnie-Herzégovine – situation 

accords ou organismes régionaux, 604 

Belgique, déclarations, 85 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 521, 524 

Fédération de Russie, déclarations, 85, 86 

Haut-Représentant chargé d’assurer le suivi de l’application de l’Accord de paix relatif à la Bosnie-Herzégovine, 

exposés, 84, 85 

Initiative des jeunes en faveur des droits de l’homme en Bosnie-Herzégovine, exposés, 84 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 566 

mesures impliquant l’emploi de la force armée, 558 

ordre du jour, 236 

résolution 2549 (2020), 86, 281 

résolution 2549 (2020), 524 

résolution 2549 (2020), 604 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 210 

visioconférences, 84, 86, 275, 281 

BRENUAC. Voir Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale (BRENUAC) 

Brésil 

Assemblée générale, relations, déclarations, 338 

CIJ, relations, déclarations, 353 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 346, 349 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 457, 458 

mesures impliquant l’emploi de la force armée, déclarations, 558 
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non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 319 

ordre du jour, déclarations, 240 

participation, déclarations, 259 

prise de décisions et vote, déclarations, 269 

règlement pacifique des différends, déclarations, 504, 512, 513 

séances, déclarations, 228 

Brunéi Darussalam 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 450 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires 

civils en période de conflit armé, exposés, 140 

invitations à participer, 103 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, exposés, 95 

Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel (UNOWAS). Voir aussi Afrique de l’Ouest, consolidation 

de la paix 

vue d’ensemble, 674–76 

déclarations de la présidence, 674, 675–76 

mandat, 664, 665, 666 

prolongation du mandat, 46, 664, 674 

Bureau du Coordonnateur spécial pour le Liban. Voir aussi Moyen-Orient (situation) – Liban 

vue d’ensemble, 681 

mandat, 664, 667 

Bureau intégré des Nations Unies en Haïti (BINUH). Voir aussi Haïti – situation 

vue d’ensemble, 678 

mandat, 667 

opérations de maintien de la paix, exposés, 117, 121 

prolongation du mandat, 66, 69, 664, 678 

résolution 2547 (2020), 678 

Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau (BINUGBIS). Voir aussi Guinée-

Bissau – situation 

vue d’ensemble, 668–69 

mandat, 664, 666 

prolongation du mandat, 28, 664, 668 

résolution 2512 (2020), 668 

Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale (BRENUAC). Voir aussi Région de l’Afrique centrale 

vue d’ensemble, 670 

mandat, 664, 666 

prolongation du mandat, 664 

Burundi – situation 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour le Burundi 

décisions et faits nouveaux, 635 

déclaration de la présidence, 633 

règlement pacifique des différends, 497 

séances, 222 

Buts et principes des Nations Unies 

vue d’ensemble, 287 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force. Voir Force, interdiction de recourir à la menace ou à 

l’emploi 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États. Voir Non-intervention dans les affaires intérieures d’autres 

États 

obligation de s’abstenir de prêter assistance à la cible d’une action coercitive. Voir Assistance à la cible d’une action 

coercitive, obligation de s’abstenir 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes. Voir Principe de l’égalité de droits 

des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes 

Canada 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 593 

Assemblée générale, relations, déclarations, 338 

Conseil de sécurité, missions, déclarations, 480 
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constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528, 532 

langues, déclarations, 272 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 549 

participation, déclarations, 258 

règlement pacifique des différends, déclarations, 510, 514 

séances, déclarations, 227 

Centre de coopération internationale 

consolidation et pérennisation de la paix, exposés, 170–72, 529 

Centre national d’études stratégiques et de sécurité du Niger 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, exposés, 180 

Centre palestinien de recherche et d’études politiques 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne, exposés, 107, 111 

Centre régional des Nations Unies pour la diplomatie préventive en Asie centrale 

vue d’ensemble, 680 

mandat, 664, 667 

Changements climatiques 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 525, 531–32 

Chili 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 531 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 319 

présidence, déclarations, 246 

prise de décisions et vote, déclarations, 270 

Chine (membre permanent du Conseil de sécurité) 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité 

déclarations, 461, 462, 463, 464 

lettre datée du 20 septembre 2020, 466 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 589, 596, 598, 608, 611 

Afghanistan – situation, déclarations, 79 

Afrique, paix et sécurité, lettre datée du 26 février 2020, 52 

Assemblée générale, relations, déclarations, 330, 344 

CIJ, relations, déclarations, 355 

Comité spécial des opérations de maintien de la paix, déclarations, 341 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 347, 348 

enquêtes et établissement des faits, déclarations, 487, 491, 492 

femmes et paix et sécurité, déclarations, 147 

Haïti – situation, déclarations, 69 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 301, 307 

Libye – situation, déclarations, 54, 59 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 450, 452, 457, 458 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 551, 552, 554, 555 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, déclarations, 96, 97 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, déclarations, 98 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 317, 318 

non-prolifération, déclarations, 166 

nouvelles méthodes de travail, lettre datée du 27 mars 2020, 201 

opérations de maintien de la paix, déclarations, 120 

ordre du jour, déclarations, 240, 241 

participation, déclarations, 259 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, déclarations, 564 

présidence, déclarations, 245, 247 

règlement pacifique des différends, déclarations, 507, 508 

République centrafricaine – situation, déclarations, 23–24 

Sahara occidental – situation, déclarations, 7 

séances, déclarations, 229 

Secrétariat, déclarations, 249 

Somalie – situation, déclarations, 12 

Chypre 
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CIJ, relations, déclarations faites au nom de, 355 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 529 

Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP). Voir Force des Nations Unies chargée 

du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP) 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 454 

ordre du jour, déclarations, 240 

participation, déclarations, 258 

présidence, déclarations, 247 

séances, déclarations, 227 

Chypre – situation 

Conseiller spécial du Secrétaire général pour Chypre, 634 

déclarations de la présidence, 83 

femmes et paix et sécurité, 149, 150, 151, 152 

ordre du jour, 236 

règlement pacifique des différends, 499, 501 

résolution 2506 (2020), 83, 149, 152 

résolution 2506 (2020), 82 

résolution 2537 (2020), 82, 83, 149, 150, 151, 152 

Royaume-Uni, projets de résolution, 83 

séances, 81, 83 

Secrétaire général, rapports, 83 

visioconférences, 81 

CICR. Voir Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 

CIJ. Voir Cour internationale de Justice (CIJ) 

Civils en période de conflit armé 

affirmation de la responsabilité première de protéger les civils, 142 

Afrique de l’Ouest, consolidation de la paix, 141 

Afrique du Sud, déclarations, 139 

Allemagne, déclarations, 136 

appels au respect du droit international humanitaire et du droit international des droits humains, 141 

appels en faveur de l’accès humanitaire et de la sécurité du personnel et des installations, 141 

Belgique, déclarations, 136 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires, exposés, 140 

CICR, exposés, 138 

condamnation de la violence, 141 

Congo – situation, 141 

Conseil norvégien pour les réfugiés, exposés, 135 

déclarations de la présidence, 136, 212 

demandes de suivi, de analyse et de communication de l’information, 142 

enfants et conflits armés, 141, 142, 143 

Estonie, déclarations, 138 

Fédération de Russie, déclarations, 139 

femmes et paix et sécurité, 151 

France, déclarations, 136 

Libéria, exposés, 138 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 141 

Mali – situation, 141, 143 

mandats de protection propres à chaque mission, 142–43 

mesures ciblées contre les auteurs de violations, 142 

Moyen-Orient (situation), 141, 142, 143 

ordre du jour, 233, 237 

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), exposés, 135, 139 

Programme alimentaire mondial (PAM), exposés, 135, 139 

République centrafricaine – situation, 141 

résolution 2504 (2020), 141, 142 

résolution 2511 (2020), 142 

résolution 2514 (2020), 141, 142, 143 
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résolution 2520 (2020), 141 

résolution 2521 (2020), 141, 142, 143 

résolution 2524 (2020), 143 

résolution 2525 (2020), 143 

résolution 2531 (2020), 141, 143 

résolution 2532 (2020), 141 

résolution 2533 (2020), 142 

résolution 2539 (2020), 143 

résolution 2550 (2020), 141, 142 

résolution 2552 (2020), 141 

résolution 2556 (2020), 141 

séances, 217 

Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours d’urgence, exposés, 139 

Secrétaire général, exposés, 136–37 

Somalie – situation, 141 

Soudan et Soudan du Sud, 141, 142, 143 

Tunisie, déclarations, 138 

Viet Nam, déclarations, 136 

visioconférences, 134, 274, 275, 280 

Coalition mondiale pour la protection de l’éducation contre les attaques 

enfants et conflits armés, exposés, 130 

invitations à participer, 131 

Colombie 

Assemblée générale, recommandations, déclarations, 330 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 306 

invitations à participer, 73–74 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 318 

Venezuela – situation, déclarations, 75 

Colombie 

Mission de vérification des Nations Unies en Colombie. Voir Mission de vérification des Nations Unies en Colombie 

Colombie – situation 

Association municipale des femmes, exposés, 71, 72 

Fonds mondial pour la nature, exposés, 71, 72 

One Young World, exposés, 71, 72 

ordre du jour, 236 

règlement pacifique des différends, 497 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la Colombie, exposés, 70–72 

résolution 2545 (2020), 73 

Royaume-Uni, projet de résolution, 73 

séances, 70, 73–74 

Secrétaire général, rapports, 73–74 

visioconférences, 70, 74, 274, 280 

Comité contre le terrorisme 

vue d’ensemble, 628 

exposés, 153–54, 155 

invitations à participer, 156 

Comité d’état-major, 565 

Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 

civils en période de conflit armé, exposés, 138 

invitations à participer, 174, 187 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, exposés, 179, 181, 454, 594 

Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 304 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne, exposés, 107, 111 

Comité spécial des opérations de maintien de la paix 

Chine, déclarations, 341 

décisions relatives à, 341 
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relations avec le Conseil de sécurité, 340–41 

résolution 2553 (2020), 341 

Comités du Conseil de sécurité 

vue d’ensemble, 618 

Afghanistan – situation 

vue d’ensemble, 625 

exposés, 76, 79, 620 

armes de destruction massive (ADM), 628 

Comité contre le terrorisme. Voir Comité contre le terrorisme 

comités permanents, 618 

Congo – situation 

vue d’ensemble, 623 

exposés, 17, 19, 620 

créés en vertu du Chapitre VII 

vue d’ensemble, 618–19 

autres, 628 

sanctions, 621 

État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL) et Al-Qaida 

vue d’ensemble, 622 

exposés des présidents, 619 

Guinée-Bissau – situation, 625 

Iraq – situation, 623 

Libye – situation 

vue d’ensemble, 624 

exposés, 56, 619, 620 

Mali – situation 

vue d’ensemble, 627 

exposés, 63, 620 

Moyen-Orient (situation) – Liban, 624 

Moyen-Orient (situation) – Yémen 

vue d’ensemble, 626 

exposés, 95 

Moyen-Orient (situation), exposés, 620 

non-prolifération – République populaire démocratique de Corée, 624 

République centrafricaine – situation, 626 

résolution 2507 (2020), 626 

résolution 2508 (2020), 624 

résolution 2509 (2020), 625 

résolution 2511 (2020), 627 

résolution 2514 (2020), 627 

résolution 2515 (2020), 624 

résolution 2521 (2020), 627 

résolution 2528 (2020), 623 

résolution 2531 (2020), 628 

résolution 2536 (2020), 626 

résolution 2541 (2020), 628 

résolution 2542 (2020), 625 

résolution 2551 (2020), 622 

résolution 2552 (2020), 626 

résolution 2554 (2020), 622 

résolution 2556 (2020), 623 

résolution 2557 (2020), 625 

résolution 2560 (2020), 623 

Somalie – situation 

vue d’ensemble, 622 

exposés, 9, 620 

lettre datée du 28 septembre 2020, 12 
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Soudan et Soudan du Sud – situation 

vue d’ensemble, 624, 627 

exposés, 37, 40, 621 

terrorisme, 625 

Voir aussi sous nom du comité.  

Commission afghane indépendante des droits humains 

Afghanistan – situation, exposés, 76, 78 

Commission colombienne Vérité, coexistence et non-répétition 

consolidation et pérennisation de la paix, exposés, 170 

invitations à participer, 174 

Commission d’indemnisation, 633 

Commission de consolidation de la paix 

vue d’ensemble, 636 

Afrique de l’Ouest, consolidation de la paix, 638 

Afrique, paix et sécurité, exposés, 51, 637 

Comité d’organisation, nominations, 636 

consolidation et pérennisation de la paix 

décisions, 638 

exposés, 169, 594, 637 

coopération avec les organisations régionales et sous-régionales, 638 

décisions 

vue d’ensemble, 637 

concernant un pays ou une région en particulier, 638 

thématiques, 637–38 

déclarations de la présidence, 637, 638 

enfants et conflits armés, 637 

exposés et débats, 636–37 

faits nouveaux survenus en 2020, 636 

Guinée-Bissau – situation 

décisions, 638 

exposés, 27–28, 28–29, 636 

invitations à participer, 25, 29–30, 637 

jeunes et paix et sécurité, lettre datée du 27 avril 2020, 638 

maintien de la paix et de la sécurité internationales 

décisions, 637–38 

exposés, 637 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 294 

République centrafricaine – situation, exposés, 21–22, 636 

résolution 2535 (2020), 638 

résolution 2553 (2020), 637–38 

résolution 2558 (2020), 638 

Commission de l’Union africaine 

coopération avec les organisations régionales et sous-régionales, exposés, 192, 597 

invitations à participer, 12 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, exposés, 182 

Somalie – situation, exposés, 8 

Commission européenne 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 303 

Commissions ad hoc 

Voir aussi sous nom de la commission.  

Communication de l’information 

accords ou organismes régionaux 

vue d’ensemble, 612 

débats, 614 

décisions, 612–13 

Mali – situation, 612, 613 

résolution 2514 (2020), 614 
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résolution 2520 (2020), 613 

résolution 2524 (2020), 613 

résolution 2525 (2020), 614 

résolution 2531 (2020), 612, 613 

résolution 2554 (2020), 613 

résolution 2559 (2020), 613 

Somalie – situation, 612–13, 613 

Soudan et Soudan du Sud – situation, 613, 614 

Voir aussi sous nom de l’entité ou du pays.  

Community Empowerment for Progress Organization 

Soudan du Sud, exposés, 40 

Composition de l’Organisation des Nations Unies 

Assemblée générale, 333 

Conduite des débats 

vue d’ensemble, 249–52 

Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 

invitations à participer, 168 

non-prolifération, exposés, 163–64 

Conflict Armament Research 

armes de petit calibre, exposés, 143 

invitations à participer, 144 

Congo (République démocratique du) 

Congo – situation, déclarations, 19 

invitations à participer, 16, 20 

Congo (République démocratique du) – situation 

accords ou organismes régionaux, 600 

Afrique du Sud, déclarations, 18 

Allemagne, déclarations, 18 

Assemblée générale, relations, décisions, 343 

assistance mutuelle, 571 

civils en période de conflit armé, 141 

Comité du Conseil de sécurité 

vue d’ensemble, 623 

exposés, 17, 19, 620 

Congo, déclarations, 19 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 521, 522 

enfants et conflits armés, 132, 133, 134 

enquêtes et établissement des faits, 482, 488 

États-Unis, déclarations, 19 

Fédération de Russie, déclarations, 19, 20 

femmes et paix et sécurité, 148, 149, 151, 152 

force, interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi, 295 

France, déclarations, 19 

Groupe d’experts 

prolongation du mandat, 19, 623 

rapport final, 19 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 566, 569 

mesures impliquant l’emploi de la force armée, 556 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 537, 539, 542 

Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo 

(MONUSCO). Voir Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique 

du Congo (MONUSCO) 

Niger, déclarations faites au nom de, 18 

ordre du jour, 235 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la République démocratique du Congo, exposés, 17 

résolution 2528 (2020), 482 

résolution 2528 (2020), 19, 20, 277, 295 
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résolution 2528 (2020), 537 

résolution 2528 (2020), 542 

résolution 2528 (2020), 623 

résolution 2556 (2020), 20, 21, 132, 133, 134, 141, 148, 149, 151, 152, 283, 343 

résolution 2556 (2020), 482 

résolution 2556 (2020), 488 

résolution 2556 (2020), 522 

résolution 2556 (2020), 537 

résolution 2556 (2020), 542 

résolution 2556 (2020), 600 

résolution 2556 (2020), 623 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 210 

Saint-Vincent-et-les Grenadines 

déclarations, 18 

déclarations faites au nom de, 18 

Save Act Mine, exposés, 17 

séances, 17, 222 

Secrétaire général, rapport, 20 

Tunisie, déclarations faites au nom de, 18 

visioconférences, 17, 20, 277, 280, 283 

Conseil de coopération du Golfe 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 595 

Conseil de sécurité, missions 

Canada, déclarations, 480 

Égypte, déclarations, 480 

El Salvador, déclarations, 480 

enquêtes et établissement des faits, 479–80 

Finlande, lettre datée du 11 février 2020, 479 

Groupe Responsabilité, cohérence et transparence, déclarations faites au nom de, 480 

Koweït, lettre datée du 3 mars 2020, 479 

mise en œuvre des dispositions de la note de la présidence, 480 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, lettre datée du 3 mars 2020, 479 

Security Council Report, exposés, 480 

Suisse, déclarations, 480 

Voir aussi sous nom de la mission.  

Conseil des droits de l’homme 

Allemagne 

déclarations, 339 

lettre datée du 30 juillet 2020, 340 

Estonie, lettre datée du 14 septembre 2020, 340 

Fédération de Russie, déclarations, 340, 339 

France, déclarations, 340 

Inde, déclarations, 339 

Liechtenstein, déclarations, 339 

relations avec le Conseil de sécurité, 339–40 

résolution 2548 (2020), 339 

résolution 2548 (2020), 341 

Union européenne, déclarations, 340 

Conseil économique et social, 531 

consolidation et pérennisation de la paix, exposés, 169, 173, 348, 531 

relations avec le Conseil de sécurité 

Bahreïn, déclarations, 347 

Brésil, déclarations, 346, 349 

Chine, déclarations, 347, 348 

communications, 349 

consolidation et pérennisation de la paix, 347–49 

Corée (République de), déclarations, 346 
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débats, 345–49 

El Salvador, déclarations, 347 

Émirats arabes unis, déclarations, 348 

Équateur, déclarations, 349 

Fédération de Russie, déclarations, 345, 347, 348 

Groupe des Amis du climat et de la sécurité, déclarations faites au nom de, 346 

Iran, déclarations, 349 

Kenya, déclarations, 348 

Koweït, lettre datée du 3 mars 2020, 349 

Malaisie, déclarations, 347 

Mexique, déclarations, 349 

mise en œuvre des dispositions de la note de la présidence, 346–47 

Namibie, déclarations, 349 

Nauru, déclarations, 346 

Pologne, déclarations, 346 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations, 345, 348 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, lettre datée du 3 mars 2020, 349 

Turquie, déclarations, 347 

Conseil norvégien pour les réfugiés 

civils en période de conflit armé, exposés, 135 

Conseiller spécial du Secrétaire général pour Chypre, 634 

Conseiller spécial du Secrétaire général pour la prévention du génocide, 634 

Conseiller spécial du Secrétaire général pour la responsabilité de protéger, 634 

Conseiller spécial et Chef de l’Équipe d’enquêteurs des Nations Unies chargée de concourir à amener Daech/État 

islamique d’Iraq et du Levant à répondre de ses crimes, 635, voir aussi Équipe d’enquêteurs des Nations Unies chargée 

de concourir à amener Daech/État islamique d’Iraq et du Levant à répondre de ses crimes (UNITAD) 

Conseillers spéciaux, envoyés et représentants 

vue d’ensemble, 633 

déclarations de la présidence, 633 

résolution 2542 (2020), 633 

Voir aussi sous nom ou titre de la personne.  

Consolidation et pérennisation de la paix. Voir aussi Maintien de la paix et de la sécurité internationales 

Agence de développement de l’Union africaine, exposés, 169, 172–73 

Assemblée générale, recommandations, 329–30 

Assemblée générale, relations, décisions, 343 

Belgique, lettre datée du 4 février 2020, 174 

Centre de coopération internationale, exposés, 170–72 

Commission colombienne Vérité, coexistence et non-répétition, exposés, 170 

Commission de consolidation de la paix 

décisions, 638 

exposés, 169, 637 

Conseil économique et social, exposés, 169, 173, 348 

Conseil économique et social, relations, 347–49 

Fédération de Russie, déclarations, 173 

Foundation for Human Rights in South Africa, 170 

Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, exposés, 170 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 459 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, 317–18 

ordre du jour, 232, 233, 237 

règlement pacifique des différends, 493–94 

résolution 2532 (2020), 530 

résolution 2558 (2020), 283, 343 

résolution 2558 (2020), 175 

résolution 2558 (2020), 638 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 210 

séances, 169, 217, 218, 222 

Secrétaire général, exposés, 169, 170–72 
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Université des Indes occidentales, exposés, 173 

Vice-Secrétaire général, exposés, 172–73 

visioconférences, 169, 175, 279, 281, 283 

Constatation de l’existence d’une menace contre la paix 

vue d’ensemble, 518–19, 521 

Afghanistan – situation, 521, 524 

Afrique du Sud, déclarations, 533 

Afrique, paix et sécurité, 522 

Allemagne, déclarations, 531–32 

Arabie saoudite, déclarations, 528 

Arménie, déclarations, 528 

armes de petit calibre, 526 

Azerbaïdjan, déclarations, 530 

Bahreïn, déclarations, 527 

Bosnie-Herzégovine – situation, 521, 524 

Canada, déclarations, 528, 532 

changements climatiques, 525, 531–32 

Chili, déclarations, 531 

Chypre, déclarations, 529 

Congo – situation, 521, 522 

coopération avec les organisations régionales et sous-régionales, 525 

Coordonnateur spécial pour le processus de paix au Moyen-Orient, déclarations, 533 

Corée (République de), déclarations, 528 

Costa Rica, déclarations, 530 

crises sanitaires, 525 

Danemark, déclarations, 528 

décisions relatives à l’Article 39 

menaces persistantes, 521–25 

El Salvador, déclarations, 528 

Équateur, déclarations, 532 

Espagne, déclarations, 528 

Estonie, déclarations, 533 

États-Unis, déclarations, 527 

Finlande, déclarations faites au nom de, 528 

France, déclarations, 527, 530, 532, 533 

Groupe des Amis de la solidarité pour la sécurité sanitaire mondiale, déclarations faites au nom de, 528 

Guatemala, déclarations, 530, 532 

Guinée-Bissau – situation, 522 

Indonésie, déclarations, 533 

Islande, déclarations faites au nom de, 528 

Italie, déclarations, 528, 530 

Jordanie, déclarations, 533–34 

Kenya, déclarations, 528, 532 

Koweït, déclarations, 527 

Liban, déclarations, 528 

Libye – situation, 521, 522–23 

Liechtenstein, déclarations, 528 

Ligue des États arabes, déclarations, 533 

Mali – situation, 521, 523 

Malte, déclarations, 528 

menaces contre la paix et la sécurité internationales, 525 

Mexique, déclarations, 528 

Moyen-Orient (situation) – Liban, 521, 524 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, 521, 524 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, 521, 524 

Niger, déclarations, 530, 533 

Nigéria, déclarations, 528, 530 
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non-prolifération – République populaire démocratique de Corée, 522, 524 

Norvège, déclarations faites au nom de, 528 

Pakistan, déclarations, 528 

pandémie de COVID-19, 525, 531 

Pays-Bas, déclarations, 528 

Portugal, déclarations, 532 

Qatar, déclarations, 528 

République arabe syrienne, déclarations, 533 

République centrafricaine – situation, 521, 522 

République dominicaine, déclarations, 527, 532, 533 

résolution 2504 (2020), 524 

résolution 2507 (2020), 522 

résolution 2508 (2020), 523 

résolution 2509 (2020), 522 

résolution 2510 (2020), 523 

résolution 2511 (2020), 524 

résolution 2514 (2020), 523 

résolution 2515 (2020), 524 

résolution 2517 (2020), 523 

résolution 2532 (2020), 530 

résolution 2533 (2020), 524 

résolution 2536 (2020), 522 

résolution 2539 (2020), 524 

résolution 2541 (2020), 523 

résolution 2542 (2020), 523 

résolution 2543 (2020), 524 

résolution 2544 (2020), 525 

résolution 2549 (2020), 524 

résolution 2550 (2020), 523 

résolution 2551 (2020), 523 

résolution 2552 (2020), 522 

résolution 2554 (2020), 523 

résolution 2556 (2020), 522 

résolution 2557 (2020), 524 

Roumanie, déclarations, 530 

Royaume-Uni, déclarations, 530, 532 

Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et à la consolidation de la paix, déclarations, 533 

Somalie – situation, 521–22, 523 

Soudan et Soudan du Sud – situation, 521, 523 

Suède, déclarations faites au nom de, 528 

terrorisme, 526 

Tunisie, déclarations, 527, 531, 533 

Ukraine, déclarations, 529 

Union européenne, déclarations, 531, 532 

Venezuela 

lettre datée du 3 avril 2020, 534 

lettre datée du 13 mai 2020, 534 

violence sexuelle liée aux conflits, 526 

Convention sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, 

en particulier en Afrique 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, exposés, 181 

Coopération avec les organisations régionales et sous-régionales 

accords ou organismes régionaux, 584, 585, 588–91, 591–93, 597–99, voir aussi accords ou organismes régionaux 

Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), exposés, 189–90 

Commission de consolidation de la paix, 638 

Commission de l’Union africaine, exposés, 192 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 525 
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déclarations de la présidence, 192, 212, 585, 638 

femmes et paix et sécurité, 149, 150, 152 

ordre du jour, 232, 233, 237 

Organisation internationale de la Francophonie, exposés, 191 

séances, 189, 193, 219 

Secrétaire général, exposés, 192 

Sous-Secrétaire général pour l’Afrique, exposés, 191 

Union européenne, exposés, 190 

Viet Nam 

déclarations, 190 

lettre datée du 9 janvier 2020, 193 

visioconférences, 189, 194, 275, 279, 282 

Coordonnateur spécial pour le processus de paix au Moyen-Orient 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 533 

exposés, 107–11 

invitations à participer, 111 

Corée (République de) 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 346 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 453 

règlement pacifique des différends, déclarations, 504 

Corée (République populaire démocratique de). Voir Non-prolifération – République populaire démocratique de Corée 

Corée du Nord. Voir Non-prolifération – République populaire démocratique de Corée 

Corée du Sud. Voir Corée (République de) 

Costa Rica 

Assemblée générale, relations, déclarations, 331, 337 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 530 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451 

prise de décisions et vote, déclarations, 269, 271 

règlement pacifique des différends, déclarations, 505 

réglementation des armements, déclarations, 467 

Cour internationale de Justice (CIJ) 

élection de membres, 335–36 

exposés, 159, 161, 280, 307, 352, 511–12 

références dans les décisions, 350 

relations avec le Conseil de sécurité 

Afrique du Sud, déclarations, 354 

Allemagne, déclarations, 355 

Autriche, déclarations, 355 

Azerbaïdjan, déclarations, 351 

Bangladesh, déclarations, 353 

Belgique, déclarations, 354 

Brésil, déclarations, 353 

Chine, déclarations, 355 

Chypre, déclarations faites au nom de, 355 

communications, 356 

Danemark, déclarations, 353 

débats, 350–56 

Égypte, déclarations, 351 

Estonie, déclarations, 354 

état de droit, 351–56 

États-Unis, déclarations, 356 

Fédération de Russie, déclarations, 355 

France, déclarations, 353 

Groupe des Amis de l’état de droit, déclarations faites au nom de, 355 

Indonésie, déclarations, 355 

Japon, déclarations, 355 
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Koweït, lettre datée du 3 mars 2020, 356 

Liechtenstein, déclarations, 355 

Maroc, déclarations, 355 

Mexique, déclarations, 353 

Mouvement des pays non alignés, déclarations faites au nom de, 351 

Niger, déclarations, 354 

Pays nordiques, déclarations faites au nom de, 353 

Pérou, déclarations, 354 

Portugal, déclarations, 354 

République dominicaine, déclarations, 354 

Royaume-Uni, déclarations, 356 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations, 352–53 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, lettre datée du 3 mars 2020, 356 

Slovénie, déclarations, 351 

Tunisie, déclarations, 353 

Uruguay, déclarations, 351 

Viet Nam, déclarations, 355 

soumission de différends, 511–13 

Cour pénale internationale (CPI) 

Assemblée générale, recommandations, 327 

Darfour, exposés, 36 

Libye – situation, exposés, 57 

COVID-19. Voir Pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) 

Crises sanitaires 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 525 

Croatie 

prise de décisions et vote, déclarations, 271 

Cuba 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations, 461 

Assemblée générale, relations, déclarations, 329, 330, 334, 338 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 300, 301, 304 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 453 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 201 

ordre du jour, déclarations, 241 

participation, déclarations, 258 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 291 

prise de décisions et vote, déclarations, 269, 270 

Règlement intérieur provisoire, déclarations, 273 

séances, déclarations, 227 

Daech. Voir État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL) et Al-Qaida 

Danemark 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 595 

CIJ, relations, déclarations, 353 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528 

règlement pacifique des différends, déclarations, 510 

Darfour 

Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD). Voir Opération hybride Union africaine-

Nations Unies au Darfour (MINUAD) 

Darfour – situation. Voir Soudan et Soudan du Sud – situation 

Difficultés économiques particulières, 572 

Djibouti 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 289 

règlement pacifique des différends, déclarations, 504 

Drogue et crime. Voir Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) 

Égalité des genres. Voir Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-

Femmes), Voir Femmes et paix et sécurité 

Égypte 
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accords ou organismes régionaux, déclarations, 588, 602 

Afrique, paix et sécurité 

déclarations, 50 

projets de résolution, 263 

CIJ, relations, déclarations, 351 

Conseil de sécurité, missions, déclarations, 480 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 298, 301 

langues, déclarations, 272 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 316, 318 

présidence, déclarations, 247 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 293 

prise de décisions et vote, déclarations, 269, 271 

règlement pacifique des différends, déclarations, 504, 505 

séances, lettre datée du 19 juin 2020, 215 

soumission de différends au Conseil de sécurité, lettre datée du 19 juin 2020, 474, 475 

EIIL. Voir État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL) et Al-Qaida 

El Salvador 

Assemblée générale, relations, déclarations, 329, 338 

Conseil de sécurité, missions, déclarations, 480 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 347 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 453 

participation, déclarations, 258–59 

présidence, déclarations, 247 

règlement pacifique des différends, déclarations, 511 

séances, déclarations, 227 

Émirats arabes unis 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 588, 592 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 348 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 300, 301 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 452, 459 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 549 

ordre du jour, déclarations, 240 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 293 

prise de décisions et vote, déclarations, 270 

Enfants et conflits armés 

accords ou organismes régionaux, 584–85 

Afghanistan – situation, 132, 133 

Assemblée générale, relations, décisions, 342 

Belgique 

exposés, 128 

lettre datée du 5 février 2020, 131 

civils en période de conflit armé, 141, 142, 143 

Coalition mondiale pour la protection de l’éducation contre les attaques, exposés, 130 

Commission de consolidation de la paix, 637 

condamnation et demande de cessation des violations, 132 

Congo – situation, 132, 133, 134 

déclarations de la présidence, 127, 129, 637 

femmes et paix et sécurité, 150 

Groupe de travail sur les enfants et les conflits armés 

vue d’ensemble, 630 

exposés, 620 

Iraq – situation, 134 

Libye – situation, 133, 134 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 133 

Mali – situation, 132, 133, 134 

mandats de protection de l’enfance, 133 
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mesures contre les auteurs de violations, 134 

mesures de protection de l’enfance, 133, 134 

Moyen-Orient (situation), 134 

Niger, lettre datée du 1er septembre 2020, 131 

ordre du jour, 232, 237 

Parlement des jeunes du Niger, exposés, 130 

Parlement national des enfants du Mali, exposés, 129 

plans et programmes d’action, 132 

règlement pacifique des différends, 494–95, 505–7 

Représentant spécial du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de conflit armé, exposés, 127, 128, 130 

République centrafricaine – situation, 132, 133 

résolution 2511 (2020), 134 

résolution 2513 (2020), 132 

résolution 2514 (2020), 132, 133, 134 

résolution 2520 (2020), 132, 133 

résolution 2521 (2020), 134 

résolution 2522 (2020), 134 

résolution 2524 (2020), 133, 134 

résolution 2531 (2020), 132, 133, 134 

résolution 2540 (2020), 132, 133, 134 

résolution 2542 (2020), 133, 134 

résolution 2543 (2020), 132, 133 

résolution 2550 (2020), 132, 133, 134 

résolution 2551 (2020), 134 

résolution 2552 (2020), 132, 133 

résolution 2553 (2020), 133 

résolution 2554 (2020), 132 

résolution 2556 (2020), 132 

résolution 2556 (2020), 133 

résolution 2556 (2020), 134 

séances, 126, 217 

Secrétaire général, exposés, 127 

Somalie – situation, 132, 133, 134 

Soudan et Soudan du Sud, 132, 133, 134 

surveillance, analyse des violations et communication d’informations à ce sujet, 133 

UNICEF, exposés, 127, 129, 130 

Union africaine, exposés, 127, 128 

visioconférences, 126, 132, 277 

Watchlist on Children and Armed Conflict, exposés, 128 

Enquêtes et établissement des faits 

vue d’ensemble, 478 

Afrique du Sud, déclarations, 486 

Allemagne, déclarations, 486, 487 

autres activités 

communications, 489 

décisions, 487–89 

séances, 489 

Belgique, déclarations, 486–87, 492 

Chine, déclarations, 487, 491, 492 

Congo – situation, 482, 488 

Conseil de sécurité, missions, 479–80 

Estonie, déclarations, 492 

États-Unis, déclarations, 486, 487 

Fédération de Russie 

lettre datée du 4 février 2020, 489 

lettre datée du 15 avril 2020, 489 

lettre datée du 12 mai 2020, 489 



  

 

21-12994 384 

 

lettre datée du 19 juin 2020, 489 

lettre datée du 30 juin 2020, 484 

déclarations, 486, 487, 491, 492 

lettre datée du 29 juillet 2020, 485 

France, déclarations, 487, 491 

Indonésie, déclarations, 486, 492 

Iraq – situation, 481, 482 

Libye – situation, 489 

Mali – situation, 481, 482, 488 

menaces contre la paix et la sécurité internationales, 483, 486–87 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, 485, 490–92 

Niger, déclarations, 492 

République centrafricaine – situation, 481, 482, 488 

République dominicaine, déclarations, 491 

résolution 2514 (2020), 488 

résolution 2514 (2020), 483 

résolution 2522 (2020), 482 

résolution 2528 (2020), 482 

résolution 2531 (2020), 482, 488 

résolution 2544 (2020), 483 

résolution 2552 (2020), 482, 488 

résolution 2556 (2020), 482, 488 

Royaume-Uni, déclarations, 486, 487, 491 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations, 492 

Secrétaire général 

communications, 484–85 

décisions, 480–84 

déclarations, 490 

lettre datée du 6 avril 2020, 484 

lettre datée du 17 décembre 2020, 485 

séances, 485 

Soudan et Soudan du Sud – situation, 481–82, 483, 488 

UNITAD, rapports, 485, 486 

Venezuela 

lettre datée du 20 février 2020, 479 

lettre datée du 3 avril 2020, 479 

Viet Nam, déclarations, 492 

Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes) 

femmes et paix et sécurité, exposés, 146, voir aussi Femmes et paix et sécurité 

Envoyé du Secrétaire général pour la jeunesse 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, exposés, 178 

Envoyé personnel du Secrétaire général pour le Sahara occidental, 634 

Envoyé spécial du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 

femmes et paix et sécurité, exposés, 145 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour l’application de la résolution 1559 (2004) du Conseil de sécurité, 634 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour la Corne de l’Afrique 

décisions et faits nouveaux, 634 

invitations à participer, 43 

Soudan et Soudan du Sud – situation, exposés, 37 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour la jeunesse 

exposés, 508 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour la Libye et Chef de la Mission d’appui des Nations Unies en Libye, 635 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour la région des Grands Lacs 

décisions et faits nouveaux, 635 

exposés, 14–16 

invitations à participer, 16 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour la Syrie 
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exposés, 93 

invitations à participer, 99, 100 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour le Burundi 

décisions et faits nouveaux, 635 

déclaration de la présidence, 633 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour le Yémen 

décisions et faits nouveaux, 635 

invitations à participer, 103–5 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, exposés, 95 

Équateur 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 349 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 532 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 453 

Équipe d’appui analytique et de surveillance des sanctions 

prolongation du mandat, 625 

Équipe d’enquêteurs des Nations Unies chargée de concourir à amener Daech/État islamique d’Iraq et du Levant à 

répondre de ses crimes (UNITAD). Voir aussi Iraq – situation 

vue d’ensemble, 631 

menaces contre la paix et la sécurité internationales, exposés, 175–76 

prolongation du mandat, 484, 631 

rapports, 485, 486 

résolution 2544 (2020), 631 

Érythrée 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 298 

règlement pacifique des différends, déclarations, 505 

Espagne 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, déclarations, 563 

État de droit 

Afrique du Sud, déclarations, 162 

CIJ, exposés, 161, 307, 511–12 

CIJ, relations, 351–56 

déclarations de la présidence, 162, 212 

force, interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi, 306–8 

ordre du jour, 233, 237 

règlement pacifique des différends, 511–13 

visioconférences, 161, 282 

État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL) et Al-Qaida 

Comité du Conseil de sécurité 

vue d’ensemble, 622 

Conseiller spécial et Chef de l’Équipe d’enquêteurs des Nations Unies chargée de concourir à amener Daech/État 

islamique d’Iraq et du Levant à répondre de ses crimes, 635 

Équipe d’enquêteurs des Nations Unies chargée de concourir à amener Daech/État islamique d’Iraq et du Levant à 

répondre de ses crimes (UNITAD). Voir Équipe d’enquêteurs des Nations Unies chargée de concourir à amener 

Daech/État islamique d’Iraq et du Levant à répondre de ses crimes (UNITAD) 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 537, 539 

résolution 2522 (2020), 635 

résolution 2544 (2020), 635 

résolution 2560 (2020), 623 

États-Unis d’Amérique (membre permanent du Conseil de sécurité) 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité 

déclarations, 463, 464 

lettre datée du 21 août 2020, 465 

lettre datée du 21 septembre 2020, 466 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 609 

Afghanistan – situation 

déclarations, 77, 79 
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projets de résolution, 80 

armes de petit calibre, déclarations, 144 

CIJ, relations, déclarations, 356 

Congo – situation, déclarations, 19 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 527 

enquêtes et établissement des faits, déclarations, 486, 487, 490 

femmes et paix et sécurité, déclarations, 147 

Haïti – situation 

déclarations, 69 

projets de résolution, 70 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 306 

Kosovo – situation, déclarations, 88, 89 

légitime défense 

déclarations, 574 

lettre datée du 8 janvier 2020, 577 

Libye – situation, déclarations, 54, 58 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 551, 554, 555 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, déclarations, 96 

non-prolifération 

déclarations, 165, 168 

projets de résolution, 166 

obligation de s’abstenir de prêter assistance à la cible d’une action coercitive, déclarations, 311, 313 

opérations de maintien de la paix, déclarations, 561, 562 

participation, déclarations, 259 

Région des Grands Lacs – situation, déclarations, 15 

règlement pacifique des différends, déclarations, 511, 513 

République centrafricaine – situation, déclarations, 24 

Sahara occidental – situation, lettre datée du 15 décembre 2020, 7 

Soudan et Soudan du Sud – situation 

projets de résolution, 41, 43, 44 

terrorisme, déclarations, 156 

Venezuela – situation, déclarations, 75 

Éthiopie 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 595, 603 

Afrique, paix et sécurité, déclarations, 50 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 289 

soumission de différends au Conseil de sécurité, lettre datée du 22 juin 2020, 474 

EUFOR ALTHEA. Voir Force de maintien de la paix de l’Union européenne en Bosnie-Herzégovine, opération Althea 

(EUFOR Althea) 

Ex-Yougoslavie. Voir Bosnie-Herzégovine – situation 

Fédération de Russie (membre permanent du Conseil de sécurité) 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité 

lettre datée du 16 mars 2020, 465 

lettre datée du 27 mai 2020, 465 

déclarations, 462, 463, 464 

lettre datée du 20 août 2020, 465 

lettre datée du 20 septembre 2020, 466 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 590, 596, 599, 609, 612 

Afghanistan – situation, déclarations, 77 

armes de petit calibre, déclarations, 144 

Assemblée générale, relations, déclarations, 329, 336 

Bosnie-Herzégovine – situation, déclarations, 85, 86 

CIJ, relations, déclarations, 355 

civils en période de conflit armé, déclarations, 139 

Congo – situation, déclarations, 19, 20 
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Conseil des droits de l’homme, déclarations, 339, 340 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 345, 347, 348 

consolidation et pérennisation de la paix, déclarations, 173 

enquêtes et établissement des faits 

lettre datée du 4 février 2020, 489 

lettre datée du 15 avril 2020, 489 

lettre datée du 12 mai 2020, 489 

lettre datée du 19 juin 2020, 489 

lettre datée du 30 juin 2020, 484 

déclarations, 486, 487, 491, 492 

lettre datée du 29 juillet 2020, 485 

femmes et paix et sécurité, projets de résolution, 147 

Haïti – situation, déclarations, 69 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 298, 302, 306, 307 

Kosovo – situation, déclarations, 88, 89 

légitime défense, déclarations, 573 

lettre datée du 13 avril 2014 

Fédération de Russie, déclarations, 91 

France, déclarations, 91 

OSCE, exposés, 89 

République dominicaine, déclarations, 91 

Royaume-Uni, déclarations, 91 

séances, 89, 91 

Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et à la consolidation de la paix, exposés, 89 

Ukraine, déclarations, 91 

Libye – situation, déclarations, 54, 58 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 180, 451, 455, 458, 459 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, déclarations, 124, 125 

mesures impliquant l’emploi de la force armée, déclarations, 558 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 551, 552, 553, 554, 555 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne 

déclarations, 96, 97 

projets de résolution, 96, 97 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, déclarations, 98 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 319 

non-prolifération, déclarations, 165 

nouvelles méthodes de travail, lettre datée du 1er octobre 2020, 203 

opérations de maintien de la paix, déclarations, 120 

ordre du jour, déclarations, 241 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, déclarations, 564 

présidence, déclarations, 245 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, lettre datée du 9 juin 2020, 294 

prise de décisions et vote, déclarations, 269 

Région des Grands Lacs – situation, déclarations, 15 

règlement pacifique des différends, déclarations, 505, 507, 508, 513 

République centrafricaine – situation, déclarations, 23–24 

Sahara occidental – situation, déclarations, 6 

séances 

déclarations, 228 

Secrétariat, déclarations, 249 

Somalie – situation, déclarations, 10, 12 

soumission de différends au Conseil de sécurité, lettre datée du 14 août 2020, 475 

Ukraine – situation, déclarations, 91 

Venezuela – situation, déclarations, 75 

Fédération des barreaux d’Haïti 

Haïti – situation, exposés, 68 

Fédération internationale pour les droits humains 
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opérations de maintien de la paix, exposés, 119 

Femmes et paix et sécurité 

Afghanistan – situation, 148, 149 

Afrique de l’Ouest, consolidation de la paix, 148, 150, 152 

Afrique du Sud, déclarations, 147 

Afrique, paix et sécurité, 148, 150, 152 

Allemagne, déclarations, 147 

Association des femmes juristes de Centrafrique, exposés, 145 

autonomisation des femmes. Voir Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 

(ONU-Femmes) 

autonomisation socioéconomique, 149 

Belgique, déclarations, 147 

Chine, déclarations, 147 

Chypre – situation, 149, 150, 151, 152 

civils en période de conflit armé, 151 

Congo – situation, 148, 149, 151, 152 

conseillers pour la protection des femmes et pour les questions de genre, 151 

coopération avec les organisations régionales et sous-régionales, 149, 150, 152 

enfants et conflits armés, 150 

Estonie, déclarations, 147 

États-Unis, déclarations, 147 

Fédération de Russie, projets de résolution, 147 

FISNUA, exposés, 146 

Guinée-Bissau – situation, 148, 149, 151, 152 

Indonésie, déclarations, 147 

Iraq – situation, 148, 151 

Libye – situation, 149, 150, 151 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 149, 150, 151, 152 

Mali – situation, 149, 150, 151, 152 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 550 

Moyen-Orient (situation), 149, 150, 152 

ONU-Femmes, exposés, 146 

opérations de maintien de la paix, 150, 152 

ordre du jour, 233, 238 

participation à la consolidation de la paix, 149 

participation aux opérations de maintien de la paix, 152 

participation aux processus politiques, 148 

participation dans le secteur de la sécurité, 152 

prise en compte des questions de genre, compétences en matière de genre et mesures tenant compte des questions de 

genre, 150 

Progressive Voice, exposés, 145 

projets de résolution non adoptés, 211, 281 

règlement pacifique des différends, 494–95, 509–11 

Représentant spécial du Secrétaire général chargé de la question des violences sexuelles commises en période de 

conflit, exposés, 145 

République centrafricaine – situation, 148, 150, 152 

République dominicaine, déclarations, 147 

résolution 2506 (2020), 149, 152 

résolution 2511 (2020), 150 

résolution 2512 (2020), 148, 149, 151, 152 

résolution 2513 (2020), 148 

résolution 2514 (2020), 149, 150, 151 

résolution 2518 (2020), 151, 152 

résolution 2520 (2020), 149, 150, 151 

résolution 2521 (2020), 150 

résolution 2522 (2020), 148, 151 

résolution 2524 (2020), 149, 150, 151 
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résolution 2530 (2020), 150, 152 

résolution 2531 (2020), 149, 150, 151, 152 

résolution 2532 (2020), 151 

résolution 2537 (2020), 149, 150, 151, 152 

résolution 2538 (2020), 150, 152 

résolution 2539 (2020), 149, 150, 152 

résolution 2542 (2020), 149, 150 

résolution 2542 (2020), 151 

résolution 2543 (2020), 148, 149 

résolution 2548 (2020), 152 

résolution 2550 (2020), 149, 150, 151 

résolution 2551 (2020), 150, 151 

résolution 2552 (2020), 148, 150, 152 

résolution 2553 (2020), 149, 150, 151, 152 

résolution 2554 (2020), 150 

résolution 2555 (2020), 152 

résolution 2556 (2020), 148, 149, 151, 152 

rôle dans la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent, 152 

Sahara occidental – situation, 152 

séances, 218 

Secrétaire général, exposés, 146, 509 

Somalie – situation, 149, 150, 151 

Soudan et Soudan du Sud – situation, 149, 150, 151 

violences sexuelles liées aux conflits et violence fondée sur le genre, 149–50 

visioconférences, 145, 278, 280 

Women and Children Legal Research Foundation, exposés, 146 

Fidji 

Assemblée générale, relations, déclarations, 338 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 457 

Règlement intérieur provisoire, déclarations, 273 

Secrétariat, déclarations, 248 

Finlande 

Conseil de sécurité, missions, lettre datée du 11 février 2020, 479 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations faites au nom de, 528 

présidence, lettre datée du 11 février 2020, 245 

FINUL. Voir Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) 

FISNUA. Voir Force intérimaire de sécurité des Nations Unies pour Abyei (FISNUA) 

FNUOD. Voir Force des Nations Unies chargée d’observer le désengagement (FNUOD) 

Fonctions et pouvoirs du Conseil de sécurité 

vue d’ensemble, 445–46 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité. Voir acceptation et exécution des décisions du Conseil de 

sécurité 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. Voir Maintien de la paix et de la sécurité internationales 

Fondasyon Je Klere 

Haïti – situation, exposés, 68 

invitations à participer, 69 

Fondation arabe des droits de l’homme 

invitations à participer, 104 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, exposés, 95 

Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF). Voir aussi Enfants et conflits armés 

enfants et conflits armés, exposés, 127, 129, 130 

invitations à participer, 100, 131 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, exposés, 94 

Fonds mondial pour la nature 

Colombie – situation, exposés, 71, 72 

Force conjointe du Groupe de cinq pays du Sahel 

accords ou organismes régionaux, 607, 608 
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Force de maintien de la paix de l’Union européenne en Bosnie-Herzégovine, opération Althea (EUFOR Althea) 

accords ou organismes régionaux, 605 

renouvellement de l’autorisation, 86, 558, 583, 603, 605 

Force des Nations Unies chargée d’observer le désengagement (FNUOD) 

vue d’ensemble, 661–62 

mandat, 645, 647, 648–49 

opérations de maintien de la paix, exposés, 117, 118 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, 563 

prolongation du mandat, 92, 98, 645, 662 

résolution 2530 (2020), 98, 106 

résolution 2530 (2020), 563 

résolution 2530 (2020), 661–62 

résolution 2555 (2020), 98, 106 

résolution 2555 (2020), 563 

résolution 2555 (2020), 661–62 

visioconférences, 92, 276, 282 

Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP). Voir aussi Chypre – situation 

vue d’ensemble, 660–61 

mandat, 647, 648–49 

prolongation du mandat, 82, 645, 660–61 

résolution 2506 (2020), 660–61 

résolution 2537 (2020), 660–61 

visioconférences, 278 

Force intérimaire de sécurité des Nations Unies pour Abyei (FISNUA). Voir aussi Soudan et Soudan du Sud – situation 

vue d’ensemble, 653–54 

autorisation, 557 

effectifs autorisés, 654 

femmes et paix et sécurité, exposés, 146 

mandat, 557, 645–46, 648 

prolongation du mandat, 38, 645, 654 

résolution 2519 (2020), 654 

résolution 2550 (2020), 654 

Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL). Voir aussi Moyen-Orient (situation) – Liban 

vue d’ensemble, 662–63 

autorisation, 558 

effectifs autorisés, 663 

mandat, 645–46, 647, 648–49, 662 

modification de la composition, 649 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, 563 

prolongation du mandat, 92, 99, 645, 662 

résolution 2539 (2020), 99, 106 

résolution 2539 (2020), 649 

résolution 2539 (2020), 662 

visioconférences, 92, 278 

Force, interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi 

Afrique du Sud, déclarations, 300, 302, 307 

Allemagne, déclarations, 299, 301, 307 

Argentine, déclarations, 300, 304 

Autriche, déclarations, 300, 307–8 

Belgique, déclarations, 302, 304, 305 

Bolivie, déclarations, 299 

Chine, déclarations, 301, 307 

Colombie, déclarations, 306 

Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, déclarations, 304 

Commission européenne, déclarations, 303 

Congo – situation, 295 

Cuba, déclarations, 300, 301, 304 
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débat, 296–308 

décisions 

vue d’ensemble, 294 

appels à la cessation de l’appui aux groupes armés, 296 

demandes faites à des parties de retirer leurs forces militaires, 296 

réaffirmation des principes, 295–96 

Égypte, déclarations, 298, 301 

Émirats arabes unis, déclarations, 300, 301 

Érythrée, déclarations, 298 

Estonie, déclarations, 301 

état de droit, 306–8 

États-Unis, déclarations, 306 

Fédération de Russie, déclarations, 298, 302, 306, 307 

France, déclarations, 301, 303, 304, 305 

Géorgie 

déclarations, 300 

lettre datée du 19 février 2020, 308–9 

Grèce, déclarations, 299 

Groupe des Amis de l’état de droit, déclarations faites au nom de, 307–8 

Indonésie, déclarations, 301, 302 

invocation dans des communications, 308–10 

Iran 

lettre datée du 7 janvier 2020, 308 

déclarations, 300, 303, 304 

lettre datée du 15 septembre 2020, 310 

lettre datée du 8 octobre 2020, 310 

Israël, déclarations, 303 

Liban, déclarations, 298, 299 

Libye – situation, 295 

Liechtenstein, déclarations, 300, 308 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 297–300 

Malaisie, déclarations, 304 

Maroc, déclarations, 308 

Mexique, déclarations, 300 

Moyen-Orient (situation), 295 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne, 300–304 

Myanmar, déclarations, 308 

Nicaragua, déclarations, 299 

Niger, déclarations, 302 

Oman, déclarations, 298 

Pakistan, lettre datée du 19 mars 2020, 309 

Palestine, déclarations, 301, 303 

Pérou, déclarations, 299 

Qatar, déclarations, 301 

République centrafricaine – situation, 295 

République dominicaine, déclarations, 305 

résolution 2509 (2020), 295 

résolution 2510 (2020), 296 

résolution 2514 (2020), 296 

résolution 2528 (2020), 295 

résolution 2530 (2020), 295 

résolution 2542 (2020), 296 

résolution 2550 (2020), 294 

résolution 2550 (2020), 296 

résolution 2552 (2020), 295 

Royaume-Uni, déclarations, 298, 302, 306 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations, 298, 302–3, 305, 307 
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Soudan et Soudan du Sud – situation, 294, 296 

Timor-Leste, déclarations, 299 

Tunisie, déclarations, 302, 304 

Union européenne, déclarations, 304 

Venezuela 

déclarations, 306 

lettre datée du 13 mai 2020, 309 

lettre datée du 19 février 2020, 309 

lettre datée du 3 avril 2020, 309 

Venezuela – situation, 304–6 

Viet Nam, déclarations, 298, 303, 305, 307 

Forum mensuel des femmes sur la paix et les processus politiques au Soudan du Sud 

exposés, 39 

invitations à participer, 44 

Foundation for Human Rights in South Africa 

consolidation et pérennisation de la paix, exposés, 170 

invitations à participer, 174 

France (membre permanent du Conseil de sécurité) 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations, 461, 463 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 589, 593, 599, 602, 614 

CIJ, relations, déclarations, 353 

civils en période de conflit armé, déclarations, 136 

Congo – situation, déclarations, 19 

Conseil des droits de l’homme, déclarations, 340 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 527, 530, 532, 533 

enquêtes et établissement des faits, déclarations, 487, 491 

Haïti – situation, déclarations, 69 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 301, 303, 304, 305 

langues, déclarations, 272 

maintien de la paix et de la sécurité internationales 

déclarations, 455, 458, 459 

déclarations faites au nom de, 179 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 551 

nouvelles méthodes de travail, lettre datée du 2 juin 2020, 203 

obligation de s’abstenir de prêter assistance à la cible d’une action coercitive, déclarations, 312 

opérations de maintien de la paix, déclarations, 562 

participation, déclarations, 257, 259 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, déclarations, 564 

Région des Grands Lacs – situation, déclarations, 15 

règlement pacifique des différends, déclarations, 505, 507, 513, 514 

République centrafricaine – situation 

déclarations, 24 

projets de résolution, 25, 26 

séances, déclarations, 227 

Secrétariat, déclarations, 249 

Ukraine – situation, déclarations, 91 

Venezuela – situation, déclarations, 75 

Génocide 

Conseiller spécial du Secrétaire général pour la prévention du génocide, 634 

résolution 2514 (2020), 634 

Géorgie 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force 

déclarations, 300 

lettre datée du 19 février 2020, 308–9 

Ghana 

règlement pacifique des différends, déclarations, 510 

Grèce 



   

 

393 21-12994 

 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 299 

obligation de s’abstenir de prêter assistance à la cible d’une action coercitive, déclarations, 313 

règlement pacifique des différends, déclarations, 504 

soumission de différends au Conseil de sécurité 

lettre datée du 11 août 2020, 476 

lettre datée du 4 septembre 2020, 476 

Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde et le Pakistan (UNMOGIP) 

mandat, 645, 648–49 

Groupe de cinq pays du Sahel 

Afrique, paix et sécurité 

déclarations faites au nom de, 52 

exposés, 51 

Force conjointe. Voir Force conjointe du Groupe de cinq pays du Sahel 

Groupe de travail informel sur la documentation et les autres questions de procédure, 630 

Groupe de travail informel sur les tribunaux internationaux, 630 

Groupe de travail spécial sur la prévention et le règlement des conflits en Afrique 

vue d’ensemble, 629 

exposés, 620 

Groupe de travail sur les enfants et les conflits armés. Voir aussi Enfants et conflits armés 

vue d’ensemble, 630 

exposés, 620 

Groupe de travail sur les femmes, la paix et la sécurité. Voir aussi Femmes et paix et sécurité 

exposés présentés au nom de, 145 

Groupe de travail sur les opérations de maintien de la paix, 629, voir aussi Opérations de maintien de la paix 

Groupe des Amis de l’état de droit 

CIJ, relations, déclarations faites au nom de, 355 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations faites au nom de, 307–8 

Groupe des Amis de la solidarité pour la sécurité sanitaire mondiale 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations faites au nom de, 528 

Groupe des Amis des femmes, la paix et la sécurité 

règlement pacifique des différends, déclarations faites au nom de, 510 

Groupe des Amis du climat et de la sécurité 

Conseil économique et social, relations, déclarations faites au nom de, 346 

Groupe des États arabes 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations faites au nom de, 461 

Groupe des États de même avis sur les sanctions ciblées 

présidence, déclarations faites au nom de, 246 

Groupe LOTUS 

opérations de maintien de la paix, exposés, 119 

Groupe MOBY 

Afghanistan – situation, exposés, 76, 78 

Groupe Responsabilité, cohérence et transparence 

Assemblée générale, relations, déclarations faites au nom de, 338 

Conseil de sécurité, missions, déclarations faites au nom de, 480 

participation, déclarations faites au nom de, 258, 259 

présidence, déclarations faites au nom de, 246 

prise de décisions et vote, déclarations faites au nom de, 268 

séances 

déclarations faites au nom de, 227, 229 

lettre datée du 30 mars 2020 au nom de, 226 

Groupes d’experts, voir sous nom du pays.  

Groupes de travail, 629–30 

Voir aussi sous nom du groupe.  

Guatemala 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 530, 532 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 457 

participation, déclarations, 258 
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séances, déclarations, 227 

Guinée – situation 

règlement pacifique des différends, 497, 501 

Guinée-Bissau 

Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau (BINUGBIS). Voir Bureau intégré 

des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau (BINUGBIS) 

invitations à participer, 29 

Guinée-Bissau – situation 

accords ou organismes régionaux, 600 

Comité du Conseil de sécurité, 625 

Commission de consolidation de la paix 

décisions, 638 

exposés, 27–28, 28–29, 636 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 522 

femmes et paix et sécurité, 148, 149, 151, 152 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 538, 539, 545 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, 314 

ONUDC, exposés, 29 

ordre du jour, 236 

règlement pacifique des différends, 497 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la Guinée-Bissau, exposés, 27, 28–29 

résolution 2512 (2020), 28, 30, 148, 149, 151, 152, 314 

résolution 2512 (2020), 538 

résolution 2512 (2020), 545 

résolution 2512 (2020), 600 

séances, 27 

Secrétaire général, rapports, 29–30 

Haïti 

Bureau intégré des Nations Unies en Haïti (BINUH). Voir Bureau intégré des Nations Unies en Haïti (BINUH) 

invitations à participer, 69 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 450 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 289 

Haïti – situation 

Allemagne, déclarations, 69 

Chine, déclarations, 69 

États-Unis 

déclarations, 69 

projets de résolution, 70 

Fédération de Russie, déclarations, 69 

Fédération des barreaux d’Haïti, exposés, 68 

Fondasyon Je Klere, exposés, 68 

France, déclarations, 69 

ordre du jour, 236 

Représentant spécial du Secrétaire général pour Haïti, exposés, 66–67 

République dominicaine, déclarations, 69 

résolution 2547 (2020), 66, 69, 70 

Royaume-Uni, déclarations, 69 

séances, 66, 69–70 

Secrétaire général, rapports, 69, 70 

Tunisie, déclarations, 69 

visioconférences, 66, 70, 277, 280 

Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 

consolidation et pérennisation de la paix, exposés, 170 

invitations à participer, 174 

opérations de maintien de la paix, exposés, 119 

Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 

exposés, 159, 160, 237, 277 
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Haut-Représentant chargé d’assurer le suivi de l’application de l’Accord de paix relatif à la Bosnie-Herzégovine 

exposés, 84, 85 

Haut-Représentant pour les affaires de désarmement 

armes de petit calibre, exposés, 143 

invitations à participer, 100, 144, 168 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, exposés, 94, 490 

non-prolifération, exposés, 163–64 

Inde 

Assemblée générale, relations, déclarations, 338 

Conseil des droits de l’homme, déclarations, 339 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 458 

mesures impliquant l’emploi de la force armée, déclarations, 558 

ordre du jour, déclarations, 240 

Règlement intérieur provisoire, déclarations, 274 

Indonésie 

accords ou organismes régionaux 

déclarations, 587, 589, 593, 594, 602 

déclarations faites au nom de, 609–10 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, déclarations, 564 

Indonésie (membre du Conseil de sécurité, 2020) 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations, 462 

Afghanistan – situation 

déclarations, 79 

projets de résolution, 80 

armes de petit calibre, déclarations, 144 

CIJ, relations, déclarations, 355 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 533 

enquêtes et établissement des faits, déclarations, 486, 492 

femmes et paix et sécurité, déclarations, 147 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 301, 302 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 459 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne, déclarations, 108 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 319 

nouvelles méthodes de travail, lettre datée du 4 août 2020, 203 

présidence, déclarations, 245 

règlement pacifique des différends, déclarations, 504, 507, 508 

Venezuela – situation, déclarations, 75 

Initiative des jeunes en faveur des droits de l’homme en Bosnie-Herzégovine 

Bosnie-Herzégovine – situation, exposés, 84 

Institut d’études orientales (Académie des sciences de Russie) 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, exposés, 183, 595 

Institut international de recherches pour la paix de Stockholm 

invitations à participer, 12 

Somalie – situation, exposés, 8 

Interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force. Voir Force, interdiction de recourir à la menace ou à 

l’emploi 

International Crisis Group 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, exposés, 182, 595 

Invitations à participer. Voir Participation 

Iran (République islamique d’) 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité 

lettre datée du 20 août 2020, 465 

lettre datée du 19 septembre 2020, 466 

déclarations, 464 

lettre datée du 12 octobre 2020, 465 

Afghanistan – situation, déclarations, 76 

Assemblée générale, recommandations, déclarations, 330 
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Conseil économique et social, relations, déclarations, 349 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force 

lettre datée du 7 janvier 2020, 308 

déclarations, 300, 303, 304 

lettre datée du 15 septembre 2020, 310 

lettre datée du 8 octobre 2020, 310 

invitations à participer, 99, 100 

légitime défense 

lettre datée du 7 janvier 2020, 577 

lettre datée du 8 janvier 2020, 577 

lettre datée du 16 janvier 2020, 576 

lettre datée du 29 janvier 2020, 577 

déclarations, 575 

lettre datée du 15 septembre 2020, 576 

lettre datée du 8 octobre 2020, 577 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États 

déclarations, 319 

lettre datée du 21 décembre 2020, 319 

non-prolifération, déclarations, 165, 168 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 293 

Iraq – situation 

Comité du Conseil de sécurité, 623 

enfants et conflits armés, 134 

enquêtes et établissement des faits, 481, 482 

femmes et paix et sécurité, 148, 151 

Iraq, déclarations, 116 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 537, 539, 542 

ordre du jour, 237 

règlement pacifique des différends, 501 

Représentant spécial du Secrétaire général pour l’Iraq, exposés, 114–15 

résolution 2522 (2020), 114, 116, 117, 134, 148, 151, 276 

résolution 2522 (2020), 482 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 209 

séances, 113–14, 116 

Secrétaire général, rapports, 116 

visioconférences, 113–14, 117, 275, 276, 279, 281 

Iraq (République d’) 

invitations à participer, 116 

Iraq – situation, déclarations, 116 

légitime défense, lettre datée du 9 janvier 2020, 577 

Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI). Voir Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq 

(MANUI) 

Irlande 

Assemblée générale, relations, déclarations, 337, 338 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 459 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 550 

ordre du jour, déclarations, 240 

participation, déclarations, 258 

présidence, déclarations, 246 

prise de décisions et vote, déclarations, 270 

règlement pacifique des différends, déclarations, 511 

séances, déclarations, 228 

Islande 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations faites au nom de, 528 

Israël 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations, 461 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 303 
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Moyen-Orient (situation) – question palestinienne, déclarations, 111 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 292, 293 

Italie 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528, 530 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 453 

règlement pacifique des différends, déclarations, 505 

Japon 

CIJ, relations, déclarations, 355 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451 

prise de décisions et vote, déclarations, 269 

règlement pacifique des différends, déclarations, 510 

Jeunes et paix et sécurité 

Assemblée générale, relations, décisions, 344 

Commission de consolidation de la paix, lettre datée du 27 avril 2020, 638 

règlement pacifique des différends, 494–95 

résolution 2250 (2020), 495 

résolution 2535 (2020), 344 

Secrétaire général, rapports, 507 

Jordanie 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations, 461 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 533–34 

règlement pacifique des différends, déclarations, 510 

Kenya 

Assemblée générale, recommandations, déclarations, 330 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 348 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528, 532 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 550 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 290 

règlement pacifique des différends, déclarations, 504, 505, 510 

Kosovo 

Kosovo – situation, déclarations, 87 

Kosovo – situation 

Estonie, déclarations, 88 

États-Unis, déclarations, 88, 89 

Fédération de Russie, déclarations, 88, 89 

Kosovo, déclarations, 87 

Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) . Voir Mission d’administration 

intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) 

Représentant spécial du Secrétaire général pour le Kosovo, exposés, 87, 88 

Royaume-Uni, déclarations, 88, 89 

Serbie, déclarations, 87 

visioconférences, 87 

Koweït 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations, 461 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 587 

CIJ, relations, lettre datée du 3 mars 2020, 356 

Conseil de sécurité, missions, lettre datée du 3 mars 2020, 479 

Conseil économique et social, relations, lettre datée du 3 mars 2020, 349 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 527 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451, 453 

présidence 

déclarations, 246 

lettre datée du 3 mars 2020, 245 

Langues 

Bahreïn, déclarations, 272 

Belgique, déclarations, 273 
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Canada, déclarations, 272 

communications, 273 

débats, 272 

Égypte, déclarations, 272 

France, déclarations, 272 

Niger, déclarations, 273 

Organisation internationale de la Francophonie, déclarations, 272 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations, 273 

visioconférences, 206 

LEA. Voir Ligue des États arabes (LEA) 

Légitime défense 

vue d’ensemble, 573 

Afrique du Sud, déclarations, 575 

Arménie, lettre datée du 29 décembre 2020, 577 

armes de petit calibre, 573 

Azerbaïdjan, lettre datée du 21 juillet 2020, 577 

communications contenant des références à l’Article 51, 575–77 

débats relatifs à l’Article 51 

vue d’ensemble, 573 

questions concernant un pays ou une région en particulier, 574 

questions thématiques, 573–74 

États-Unis, lettre datée du 8 janvier 2020, 577 

Fédération de Russie, déclarations, 573 

Iran 

lettre datée du 7 janvier 2020, 577 

lettre datée du 8 janvier 2020, 577 

lettre datée du 16 janvier 2020, 576 

lettre datée du 29 janvier 2020, 577 

déclarations, 575 

lettre datée du 15 septembre 2020, 576 

lettre datée du 8 octobre 2020, 577 

Iraq, lettre datée du 9 janvier 2020, 577 

Liechtenstein, déclarations, 575 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 574–75 

Mexique, déclarations, 573–74, 575 

mise en œuvre des dispositions de la note de la présidence, 573–74 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne, 574 

Pakistan, lettre datée du 19 décembre 2020, 577 

République arabe syrienne 

déclarations, 575 

lettre datée du 2 janvier 2020, 577 

résolution 2522 (2020), 576 

Royaume-Uni, déclarations, 575 

Saint-Vincent-et-les Grenadines 

déclarations, 575 

lettre datée du 8 juillet 2020, 577 

Turquie 

lettre datée du 8 juillet 2020, 577 

lettre datée du 2 septembre 2020, 577 

lettre datée du 16 novembre 2020, 577 

lettre datée du 3 décembre 2020, 577 

Venezuela 

lettre datée du 19 février 2020, 577 

lettre datée du 3 avril 2020, 577 

lettre datée du 13 mai 2020, 577 

Viet Nam, déclarations, 573 

Lettres, voir sous nom de l’entité ou du pays.  
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Liban 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations, 461 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 298, 299 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451 

prise de décisions et vote, déclarations, 269 

séances, déclarations, 228 

Liban 

Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL). Voir Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) 

Liban – situation. Voir aussi Moyen-Orient (situation) – Liban 

Libéria 

civils en période de conflit armé, exposés, 138 

Libye 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 612 

invitations à participer, 59 

Libye – situation, déclarations, 54, 58 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 552 

Mission d’appui des Nations Unies en Libye (MANUL). Voir Mission d’appui des Nations Unies en Libye (MANUL) 

obligation de s’abstenir de prêter assistance à la cible d’une action coercitive, déclarations, 312, 313 

Libye – situation 

accords ou organismes régionaux, 600, 610, 612 

Allemagne, projets de résolution, 59 

assistance à la cible d’une action coercitive, obligation de s’abstenir, 311–13 

assistance mutuelle, 571, 572 

Chine, déclarations, 54, 59 

Comité du Conseil de sécurité 

vue d’ensemble, 624 

exposés, 56, 619, 620 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 521, 522–23 

Cour pénale internationale, exposés, 57 

enfants et conflits armés, 133, 134 

enquêtes et établissement des faits, 489 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour la Libye et Chef de la Mission d’appui des Nations Unies en Libye, 635 

États-Unis, déclarations, 54, 58 

Fédération de Russie, déclarations, 54, 58 

femmes et paix et sécurité, 149, 150, 151 

force, interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi, 295 

Groupe d’experts, prolongation du mandat, 58, 625 

Libye, déclarations, 54, 58 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 567 

mesures impliquant l’emploi de la force armée, 556 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 538, 539, 543–44, 552–53 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, 314 

ordre du jour, 236 

règlement pacifique des différends, 496, 497, 500 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la Libye, exposés, 53, 311 

Représentant spécial par intérim du Secrétaire général, exposés, 53, 54, 55–56 

résolution 2509 (2020), 58, 59, 295 

résolution 2509 (2020), 522 

résolution 2509 (2020), 538 

résolution 2509 (2020), 544 

résolution 2509 (2020), 545 

résolution 2509 (2020), 625 

résolution 2510 (2020), 54, 59, 296, 314 

résolution 2510 (2020), 523 

résolution 2510 (2020), 538 

résolution 2510 (2020), 544 
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résolution 2510 (2020), 600 

résolution 2524 (2020), 600 

résolution 2525 (2020), 600 

résolution 2526 (2020), 58, 60, 276 

résolution 2526 (2020), 448 

résolution 2526 (2020), 538 

résolution 2526 (2020), 544 

résolution 2542 (2020), 58–59, 60, 133, 134, 149, 150, 151, 296, 314 

résolution 2542 (2020), 523 

résolution 2542 (2020), 538 

résolution 2542 (2020), 544 

résolution 2542 (2020), 600 

résolution 2542 (2020), 625 

résolution 2542 (2020), 635 

résolution 2550 (2020), 600 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 209 

Royaume-Uni 

déclarations, 54, 58–59 

projets de résolution, 59 

séances, 53, 59, 217 

Secrétaire général 

exposés, 54–55 

rapports, 59 

visioconférences, 53, 60, 275, 276, 278, 279, 281 

Liechtenstein 

Assemblée générale, relations, déclarations, 331 

CIJ, relations, déclarations, 355 

Conseil des droits de l’homme, déclarations, 339 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 300, 308 

légitime défense, déclarations, 574, 575 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451, 452 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 318 

ordre du jour, déclarations, 240 

participation, déclarations, 258 

prise de décisions et vote, déclarations, 270, 271 

règlement pacifique des différends, déclarations, 508, 510 

séances, déclarations, 228 

Ligue des États arabes (LEA) 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 595 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 533 

invitations à participer, 111 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne, exposés, 107, 111 

règlement pacifique des différends, déclarations, 510 

Lituanie 

prise de décisions et vote, déclarations, 270 

règlement pacifique des différends, déclarations, 514 

Maintien de la paix et de la sécurité internationales. Voir aussi Consolidation et pérennisation de la paix 

vue d’ensemble, 4–5, 447 

accords ou organismes régionaux, 584, 585, 586–88, 593–95, 595–97 

action requise de la part des États Membres 

vue d’ensemble, 565 

décisions relevant de l’Article 41, 566–68 

décisions relevant de l’Article 42, 569–70 

Afghanistan, déclarations, 451 

Afrique du Sud, déclarations, 184, 455, 457, 458 

Albanie, déclarations, 451 
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Allemagne, déclarations, 455, 456, 459 

Argentine, déclarations, 450 

Assemblée générale, recommandations, 327 

Assemblée générale, relations, décisions, 343 

Australie, déclarations, 454 

Azerbaïdjan, déclarations, 452, 454 

Belgique, déclarations, 456, 458 

Bosnie-Herzégovine – situation, 566 

Brésil, déclarations, 457, 458 

Brunéi Darussalam, déclarations, 450 

Centre national d’études stratégiques et de sécurité du Niger, exposés, 180 

Chine, déclarations, 450, 452, 457, 458 

Chypre, déclarations, 454 

CICR, exposés, 179, 181, 454 

civils en période de conflit armé, 141 

Commission de consolidation de la paix 

décisions, 637–38 

exposés, 637 

Commission de l’Union africaine, exposés, 182 

Congo – situation, 566, 569 

consolidation et pérennisation de la paix, 459 

Convention sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la 

désertification, en particulier en Afrique maintien de la paix et de la sécurité internationales, exposés, 181 

Corée (République de), déclarations, 453 

Costa Rica, déclarations, 451 

Cuba, déclarations, 453 

débat, 449–59 

déclarations de la présidence, 185 

El Salvador, déclarations, 453 

Émirats arabes unis, déclarations, 452, 459 

enfants et conflits armés, 133 

Envoyé du Secrétaire général pour la jeunesse, exposés, 178 

Équateur, déclarations, 453 

Estonie, déclarations, 455 

États-Unis, déclarations, 451 

Éthiopie, déclarations, 451 

exposés ne relevant pas explicitement d’une question dont est saisi le Conseil, 158 

Fédération de Russie, déclarations, 180, 451, 455, 458, 459 

femmes et paix et sécurité, 149, 150, 151, 152 

Fidji, déclarations, 457 

force, interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi, 297–300 

France 

déclarations, 455, 458, 459 

déclarations faites au nom de, 179 

Guatemala, déclarations, 457 

Haïti, déclarations, 450 

Inde, déclarations, 458 

Indonésie, déclarations, 459 

Institut d’études orientales (Académie des sciences de Russie), exposés, 183 

International Crisis Group, exposés, 182 

Irlande, déclarations, 459 

Italie, déclarations, 453 

Japon, déclarations, 451 

Kenya, déclarations, 451 

Koweït, déclarations, 451, 453 

légitime défense, 574–75 

Liban, déclarations, 451 
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Libye – situation, 567 

Liechtenstein, déclarations, 451, 452 

Malaisie, déclarations, 454 

Mali – situation, 570 

Maroc, déclarations, 450, 453 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 549, 566 

Mexique, déclarations, 450, 459 

mise en œuvre des dispositions de la note de la présidence, 452–54 

Moyen-Orient (situation) – Liban, 567, 569 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, 568 

Myanmar, déclarations, 451 

Niger, déclarations, 179–80 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, 314 

non-prolifération – République populaire démocratique de Corée, 566 

Norvège, déclarations, 453 

ordre du jour, 232, 233, 237, 238–40 

Pakistan, lettre datée du 3 août 2020, 447 

pays nordiques, déclarations faites au nom de, 453 

Philippines, déclarations, 453 

Pologne, déclarations, 453 

Portugal, déclarations, 459 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, 289–91 

prise de décisions et vote, 270 

références dans les décisions 

déclarations de la présidence, 448, 538 

règlement pacifique des différends, 496, 503–5, 507–9, 513–14 

République centrafricaine – situation, 566, 569 

République dominicaine, déclarations, 179, 455, 456, 458 

résolution 2518 (2020), 448 

résolution 2526 (2020), 448 

résolution 2532 (2020), 141, 151, 181, 188, 277, 343 

résolution 2532 (2020), 185–86 

résolution 2532 (2020), 448 

résolution 2532 (2020), 478 

résolution 2532 (2020), 585 

résolution 2535 (2020), 179–80, 186, 187, 263 

résolution 2535 (2020), 448 

résolution 2535 (2020), 585 

résolution 2535 (2020), 638 

résolution 2538 (2020), 448 

résolution 2546 (2020), 264 

résolution 2546 (2020), 186, 187 

résolution 2546 (2020), 449 

résolution 2553 (2020), 133, 149, 150, 151, 152, 186, 189, 282, 314, 343 

résolution 2553 (2020), 341 

résolution 2553 (2020), 449 

résolution 2553 (2020), 584 

résolution 2553 (2020), 638 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 210 

Royaume-Uni, déclarations, 185, 450, 458 

Rwanda, déclarations, 451 

Les Sages exposés, 177 

Saint-Vincent-et-les Grenadines 

déclarations, 452, 456, 458 

lettre datée du 8 juillet 2020, 447 

séances, 177, 187, 216, 217, 218, 219 

Secrétaire général 
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exposés, 177, 179, 182, 449–50, 454 

rapports, 178, 187 

Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours d’urgence, exposés, 180–81 

Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et à la consolidation de la paix, exposés, 180–81 

Secrétaire général adjoint aux opérations de paix, exposés, 180–81 

Singapour, déclarations, 451 

Slovénie, déclarations, 451 

Somalie – situation, 568, 570 

Soudan et Soudan du Sud – situation, 568, 569, 570 

soumission de différends au Conseil de sécurité, 478 

Sous-Secrétaire général à l’état de droit et aux institutions chargées de la sécurité, exposés, 184 

Sous-Secrétaire général pour l’Afrique, exposés, 183 

Sous-Secrétaire général pour l’Europe, Asie centrale et Amériques, exposés, 180, 455 

Sustainable Pacific Consultancy (Nioué), exposés, 180 

terrorisme, 568 

Tunisie, déclarations, 455, 458 

Turquie, déclarations, 450 

Union africaine, exposés, 179, 184 

Viet Nam 

déclarations, 450, 452, 457, 458 

lettre datée du 31 décembre 2019, 187 

visioconférences, 177, 188–89, 275, 277, 279, 280, 282 

Young Adult Empowerment Initiative, Soudan du Sud/Ouganda, exposés, 178 

Youth without Borders Organization for Development, Yémen, exposés, 178 

Malaisie 

Assemblée générale, relations, déclarations, 344 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 347 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 304 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 454 

séances, déclarations, 227 

Secrétariat, déclarations, 249 

Mali 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 610 

Afrique, paix et sécurité, déclarations, 52 

invitations à participer, 65 

Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA). Voir Mission 

multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA) 

Mali – situation 

accords ou organismes régionaux, 600, 612, 613 

Assemblée générale, relations, décisions, 344 

civils en période de conflit armé, 141, 143 

Comité du Conseil de sécurité 

vue d’ensemble, 627 

exposés, 63, 620 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 521, 523 

déclarations de la présidence, 64 

enfants et conflits armés, 132, 133, 134 

enquêtes et établissement des faits, 481, 482, 488 

femmes et paix et sécurité, 149, 150, 151, 152 

Groupe d’experts, prolongation du mandat, 64, 628 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 570 

mesures impliquant l’emploi de la force armée, 557 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 538, 539, 548 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, 314 

opérations de maintien de la paix, 561–62 

ordre du jour, 236 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, 563 
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règlement pacifique des différends, 498 

Représentant spécial du Secrétaire général pour le Mali, exposés, 62, 63 

résolution 2531 (2020), 482 

résolution 2531 (2020), 64, 66, 132, 133, 134, 141, 143, 149, 150, 151, 152, 277, 344 

résolution 2531 (2020), 488 

résolution 2531 (2020), 538 

résolution 2531 (2020), 548 

résolution 2531 (2020), 563 

résolution 2531 (2020), 612 

résolution 2531 (2020), 613 

résolution 2531 (2020), 628 

résolution 2541 (2020), 64, 66, 279, 314 

résolution 2541 (2020), 523 

résolution 2541 (2020), 548 

résolution 2541 (2020), 600 

résolution 2541 (2020), 628 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 210 

séances, 61, 65, 217 

Secrétaire général 

exposés, 62 

rapports, 65 

Secrétaire général adjoint aux opérations de paix, Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, 61 

Union africaine, exposés, 63 

visioconférences, 65, 274, 276, 277, 279 

Malte 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528 

MANUA. Voir Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA) 

MANUI. Voir Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI) 

MANUL. Voir Mission d’appui des Nations Unies en Libye (MANUL) 

MANUSOM. Voir Mission d’assistance des Nations Unies en Somalie (MANUSOM) 

Maroc 

Assemblée générale, relations, déclarations, 331 

CIJ, relations, déclarations, 355 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 308 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 450, 453 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 318 

règlement pacifique des différends, déclarations, 510 

réglementation des armements, déclarations, 467 

séances, déclarations, 227 

soumission de différends au Conseil de sécurité, lettre datée du 29 juin 2020, 474 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux 

Afrique du Sud, déclarations, 124, 125 

déclarations de la présidence, 123, 632 

exposés, 123, 124–25 

Fédération de Russie, déclarations, 124, 125 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 566 

nomination des juges, 334 

ordre du jour, 237 

résolution 2529 (2020), 124, 126, 277, 334 

résolution 2529 (2020), 632 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 210 

séances, 122, 126 

visioconférences, 122, 126, 276, 277, 282 

Médecins du monde 

invitations à participer, 104 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, exposés, 95 

Menaces contre la paix et la sécurité internationales 



   

 

405 21-12994 

 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 525 

enquêtes et établissement des faits, 483, 486–87 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 535 

ordre du jour, 238 

résolution 2544 (2020), 175, 176, 280 

résolution 2544 (2020), 483 

résolution 2544 (2020), 525 

résolution 2557 (2020), 535 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 210 

séances, 218 

terrorisme. Voir Terrorisme 

UNITAD, rapports, 486 

visioconférences, 175, 277, 280, 282 

Mesures impliquant l’emploi de la force armée 

vue d’ensemble, 519–20, 555–56 

Bosnie-Herzégovine – situation, 558 

Brésil, déclarations, 558 

Congo – situation, 556 

débats relatifs à l’Article 42, 558 

décisions relatives à l’Article 42, 556–58 

Fédération de Russie, déclarations, 558 

Inde, déclarations, 558 

Libye – situation, 556 

Mali – situation, 557 

Moyen-Orient (situation) – Liban, 558 

République centrafricaine – situation, 556 

Somalie – situation, 557 

Soudan et Soudan du Sud – situation, 557 

Viet Nam, déclarations, 558 

Mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée 

vue d’ensemble, 535 

Afrique du Sud 

déclarations, 550, 553, 554 

déclarations faites au nom de, 550 

Allemagne 

déclarations, 550–51, 553 

déclarations faites au nom de, 551 

Belgique 

déclarations, 550 

déclarations faites au nom de, 551 

Canada, déclarations, 549 

Chine, déclarations, 551, 552, 554, 555 

Congo – situation, 537, 539, 542 

débats relatifs à l’Article 41 

vue d’ensemble, 548–50 

questions concernant un pays en particulier, 550–55 

décisions relatives à l’Article 41 

vue d’ensemble par pays, 536–39 

EIIL (Daech) et Al-Qaida, 537, 539 

Émirats arabes unis, déclarations, 549 

Estonie 

déclarations, 550, 552 

déclarations faites au nom de, 551 

États-Unis, déclarations, 551, 554, 555 

Fédération de Russie, déclarations, 551, 552, 553, 554, 555 

femmes et paix et sécurité, 550 

France, déclarations, 551 



  

 

21-12994 406 

 

Guinée-Bissau – situation, 538, 539, 545 

Iraq – situation, 537, 539, 542 

Irlande, déclarations, 550 

Kenya, déclarations, 550 

Libye – situation, 538, 539, 543–44, 552–53 

Libye, déclarations, 552 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 549, 566 

Mali – situation, 538, 539, 548 

menaces contre la paix et la sécurité internationales, 535 

Mexique, déclarations, 550 

Moyen-Orient (situation) – Liban, 538, 539, 543 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, 538, 539, 547 

Niger, déclarations, 550, 551, 554 

non-prolifération – République populaire démocratique de Corée, 535, 538, 539, 543 

République centrafricaine – situation, 538, 539, 545–46, 550–52 

République dominicaine, déclarations, 552, 553 

résolution 2507 (2020), 545–46, 550 

résolution 2508 (2020), 537 

résolution 2509 (2020), 538, 544, 545 

résolution 2510 (2020), 538, 544 

résolution 2511 (2020), 538, 547 

résolution 2512 (2020), 538, 545 

résolution 2514 (2020), 538, 548 

résolution 2515 (2020), 535 

résolution 2521 (2020), 538, 547, 548, 553 

résolution 2526 (2020), 538 

résolution 2526 (2020), 544 

résolution 2528 (2020), 537, 542 

résolution 2531 (2020), 538, 548 

résolution 2536 (2020), 546, 551 

résolution 2541 (2020), 548 

résolution 2542 (2020), 538, 544 

résolution 2551 (2020), 537, 540, 554 

résolution 2551 (2020), 541 

résolution 2552 (2020), 546 

résolution 2554 (2020), 537 

résolution 2556 (2020), 537, 542 

résolution 2557 (2020), 535, 537, 541 

Royaume-Uni, déclarations, 551, 553, 555 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations, 550, 553, 554 

Somalie – situation, 537, 539, 540, 554–55 

Soudan et Soudan du Sud – situation, 537, 538, 539, 547, 548, 553 

Taliban, 537, 539, 541 

Tunisie, déclarations faites au nom de, 550 

Venezuela, déclarations, 549 

Viet Nam, déclarations, 552, 554 

Voir aussi sous mesure spécifique.  

Mesures provisoires visant à empêcher l’aggravation d’une situation, 534–35 

Mexique 

Assemblée générale, relations, déclarations, 330, 338 

CIJ, relations, déclarations, 353 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 349 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 300 

légitime défense, déclarations, 573–74, 575 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 450, 459 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 550 
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ordre du jour, déclarations, 240 

présidence, déclarations, 246 

règlement pacifique des différends, déclarations, 511 

MINUAAH. Voir Mission des Nations Unies en appui à l’Accord sur Hodeïda (MINUAAH) 

MINUAD. Voir Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) 

MINUATS. Voir Mission intégrée des Nations Unies pour l’assistance à la transition au Soudan (MINUATS) 

MINUK. Voir Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) 

MINURSO. Voir Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occidental (MINURSO) 

MINUSCA. Voir Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République 

centrafricaine (MINUSCA) 

MINUSMA. Voir Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA) 

MINUSS. Voir Mission des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS) 

Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) 

vue d’ensemble, 661 

mandat, 645, 648–49 

Mission d’appui des Nations Unies en Libye (MANUL). Voir aussi Libye – situation 

vue d’ensemble, 670–71 

mandat, 664, 666, 670 

modification de la composition, 671 

prolongation du mandat, 58–59, 625, 664, 670 

résolution 2509 (2020), 670 

résolution 2542 (2020), 670 

Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA). Voir aussi Afghanistan – situation 

vue d’ensemble, 679 

mandat, 664, 666, 667 

prolongation du mandat, 76, 79, 664, 679 

résolution 2543 (2020), 679 

Mission d’assistance des Nations Unies en Somalie (MANUSOM). Voir aussi Somalie – situation 

vue d’ensemble, 672–74 

invitations à participer, 12 

mandat, 664–66, 666, 672 

prolongation du mandat, 664, 672 

résolution 2516 (2020), 672 

résolution 2520 (2020), 672, 674 

résolution 2527 (2020), 672 

résolution 2540 (2020), 672 

Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI). Voir aussi Iraq – situation 

vue d’ensemble, 680–81 

mandat, 481, 482, 664, 666, 667, 681 

prolongation du mandat, 114, 116, 576, 664, 680 

résolution 2522 (2020), 680–81 

Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo. Voir aussi 

Congo (République démocratique du) – situation 

Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo (MONUSCO). 

Voir aussi Congo (République démocratique du) – situation 

vue d’ensemble, 652–53 

autorisation, 556 

effectifs autorisés, 653 

mandat, 645–46, 648 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, 564 

prolongation du mandat, 20, 542, 623, 645, 652 

résolution 2556 (2020), 542, 652, 653 

visioconférences, 281 

Mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM) 

accords ou organismes régionaux, 605–6 

autorisations, 557 

contribution, appui et assistance, 560 
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exposés, 8 

invitations à participer, 12 

mandat, 606 

renouvellement de l’autorisation, 583, 603, 605 

résolution 2520 (2020), 605 

résolution 2540 (2020), 605, 606 

résolution 2551 (2020), 605, 606 

Mission de vérification des Nations Unies en Colombie. Voir aussi Colombie – situation 

vue d’ensemble, 678 

mandat, 667 

prolongation du mandat, 73, 664, 678 

résolution 2545 (2020), 678 

Mission des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS). Voir aussi Soudan et Soudan du Sud – situation 

vue d’ensemble, 654–56 

autorisations, 557 

effectifs autorisés, 656 

mandat, 557, 645–46, 648, 656 

opérations de maintien de la paix, exposés, 117, 118–19, 121 

prolongation du mandat, 40, 645, 655 

résolution 2514 (2020), 655, 656 

résolution 2521 (2020), 655, 656 

séances, 222 

Mission des Nations Unies en appui à l’Accord sur Hodeïda (MINUAAH) 

vue d’ensemble, 681 

mandat, 667, 681 

prolongation de mandat, 681 

prolongation du mandat, 92, 98, 664 

résolution 2505 (2020), 681 

résolution 2534 (2020), 681 

Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occidental (MINURSO). Voir aussi Sahara 

occidental – situation 

vue d’ensemble, 650 

mandat, 645, 648 

prolongation du mandat, 6, 645, 650 

résolution 2548 (2020), 650 

visioconférences, 280 

Mission intégrée des Nations Unies pour l’assistance à la transition au Soudan (MINUATS). Voir aussi Soudan et Soudan 

du Sud – situation 

vue d’ensemble, 676–77 

création, 36, 664, 676 

mandat, 651, 664–66, 666 

résolution 2524 (2020), 676, 677 

résolution 2559 (2020), 677 

Structure, 677 

Mission militaire de formation de l’Union européenne en République centrafricaine 

accords ou organismes régionaux, 605 

Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA). Voir aussi Mali – 

situation 

vue d’ensemble, 656–58 

autorisation, 557 

contribution, appui et assistance, 560, 562 

déclarations de la présidence, 656 

mandat, 481, 483, 645–46, 648, 657 

opérations de maintien de la paix, exposés, 117, 118, 121–22, 561 

prolongation du mandat, 64, 628, 645, 656 

résolution 2531 (2020), 656, 658 

résolution 2541 (2020), 656 
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visioconférences, 276 

Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République centrafricaine (MINUSCA). 

Voir aussi République centrafricaine – situation 

vue d’ensemble, 658–60 

contribution, appui et assistance, 560 

mandat, 605, 645–46, 648, 659 

opérations de maintien de la paix, exposés, 117, 121–22 

prolongation du mandat, 645, 658 

renouvellement de l’autorisation, 556 

résolution 2507 (2020), 658, 659 

résolution 2536 (2020), 658, 659 

résolution 2552 (2020), 658–59 

visioconférences, 281 

Mission Resolute Support en Afghanistan 

accords ou organismes régionaux, 604 

Missions politiques spéciales 

vue d’ensemble, 663 

Assemblée générale, recommandations, 327 

expiration, 664 

mandats 

vue d’ensemble, 664–66 

Afrique, 666 

Amériques, Asie et Moyen-Orient, 667 

mandats de protection de l’enfance, 133 

nouvellement créées, 664 

prolongation du mandat, 664 

résolution 2512 (2020), 664 

résolution 2524 (2020), 664 

Voir aussi sous nom de la mission.  

MONUSCO. Voir Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du 

Congo (MONUSCO) 

Mouvement des pays non alignés 

CIJ, relations, déclarations faites au nom de, 351 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations faites au nom de, 291 

Moyen-Orient (situation) 

accords ou organismes régionaux, 611 

civils en période de conflit armé, 141, 142, 143 

Comité du Conseil de sécurité, exposés, 620 

enfants et conflits armés, 134 

femmes et paix et sécurité, 149, 150, 152 

Force des Nations Unies chargée d’observer le désengagement. Voir Force des Nations Unies chargée d’observer le 

désengagement (FNUOD) 

force, interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi, 295 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, 315, 316–17 

ordre du jour, 237 

participation, 259 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, 563 

projets de résolution non adoptés, 211, 278 

règlement pacifique des différends, 496, 500 

résolution 2504 (2020), 141, 142, 315, 316 

résolution 2511 (2020), 134, 142, 150 

résolution 2511 (2020), 611 

résolution 2530 (2020), 150, 152, 277, 295 

résolution 2530 (2020), 563 

résolution 2533 (2020), 142, 278 

résolution 2539 (2020), 143, 149, 150, 152, 279, 315 

résolution 2539 (2020), 563 
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résolution 2551 (2020), 134 

résolution 2555 (2020), 152, 283 

résolution 2555 (2020), 563 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 210 

séances, 92, 217 

visioconférences, 92, 274, 275, 277, 278, 279, 280, 281, 282 

Moyen-Orient (situation) – Liban 

assistance mutuelle, 571 

Comité du Conseil de sécurité, 624 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 521, 524 

Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL). Voir Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 567, 569 

mesures impliquant l’emploi de la force armée, 558 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 538, 539, 543 

résolution 2539 (2020), 524 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, 460–61, 461–63 

Centre palestinien de recherche et d’études politiques, exposés, 107, 111 

Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, exposés, 107 

Coordonnateur spécial pour le processus de paix au Moyen-Orient, exposés, 107–11 

force, interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi, 300–304 

Indonésie, déclarations, 108 

légitime défense, 574 

Ligue des États arabes, exposés, 107 

ordre du jour, 237 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, 291–93 

séances, 107, 111–12 

Secrétaire général 

exposés, 107, 110 

rapports, 110 

Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et à la consolidation de la paix, exposés, 107, 111 

soumission de différends au Conseil de sécurité, 477 

Sous-Secrétaire général aux affaires humanitaires et Coordonnateur adjoint des secours d’urgence, exposés, 107, 111 

US/Middle East Project, exposés, 107, 111 

visioconférences, 107, 274, 277, 278, 279, 280, 283 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne 

Allemagne, projets de résolution, 96, 97, 99 

Assemblée générale, recommandations, 328 

Belgique 

déclarations, 96, 97 

projets de résolution, 96, 97, 99 

Chine, déclarations, 96, 97 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 521, 524 

enquêtes et établissement des faits, 485, 490–92 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour la Syrie, exposés, 93 

États-Unis, déclarations, 96 

Fédération de Russie 

déclarations, 96, 97 

projets de résolution, 96, 97 

Haut-Représentant pour les affaires de désarmement, exposés, 94, 490 

OIAC, exposés, 94, 491 

règlement pacifique des différends, 496, 497 

République dominicaine, déclarations, 97 

résolution 2504 (2020), 96 

résolution 2504 (2020), 99 

résolution 2504 (2020), 524 

résolution 2533 (2020), 97, 102 
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résolution 2533 (2020), 524 

Royaume-Uni, déclarations, 96 

séances, 93, 96, 99–101, 215, 222 

Secrétaire général 

lettre datée du 29 septembre 2020, 100 

rapports, 100 

Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours d’urgence, exposés, 94 

Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et à la consolidation de la paix, exposés, 93 

soumission de différends au Conseil de sécurité, 476 

Sous-Secrétaire général aux affaires humanitaires et Coordonnateur adjoint des secours d’urgence, exposés, 94 

UNICEF, exposés, 94 

visioconférences, 93, 101–3 

Moyen-Orient (situation) – Yémen 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires, exposés, 95 

Chine, Moyen-Orient (situation) – Yémen, 98 

Comité du Conseil de sécurité 

vue d’ensemble, 626 

exposés, 95 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 521, 524 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour le Yémen 

décisions et faits nouveaux, 635 

exposés, 95 

Fédération de Russie, déclarations, 98 

Fondation arabe des droits de l’homme, exposés, 95 

Groupe d’experts 

lettre datée du 27 janvier 2020, 104 

prolongation du mandat, 92, 98, 627 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 568 

Médecins du monde, exposés, 95 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 538, 539, 547 

Mission des Nations Unies en appui à l’Accord sur Hodeïda (MINUAAH). Voir Mission des Nations Unies en appui à 

l’Accord sur Hodeïda (MINUAAH) 

PNUE, exposés, 95 

Programme alimentaire mondial (PAM), exposés, 95 

règlement pacifique des différends, 497 

résolution 2505 (2020), 98, 103 

résolution 2505 (2020), 635 

résolution 2511 (2020), 98, 104 

résolution 2511 (2020), 524 

résolution 2511 (2020), 538 

résolution 2511 (2020), 547 

résolution 2511 (2020), 627 

résolution 2511 (2020), 635 

résolution 2534 (2020), 98, 104 

résolution 2534 (2020), 635 

Royaume-Uni, projets de résolution, 103, 104 

séances, 94, 103–5 

Secrétaire général 

lettre datée du 15 juin 2020, 104 

lettre datée du 14 octobre 2019, 103 

Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours d’urgence, exposés, 95 

Solutions for Sustainable Society, exposés, 95 

soumission de différends au Conseil de sécurité, 476–77 

visioconférences, 106 

Myanmar 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 308 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451 
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règlement pacifique des différends, déclarations, 504 

Namibie 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 349 

soumission de différends au Conseil de sécurité, lettre datée du 1er juillet 2020, 474 

Nauru 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 346 

Népal 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, déclarations, 563 

Nicaragua 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 299 

règlement pacifique des différends, déclarations, 505 

Niger (membre du Conseil de sécurité, 2020) 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, lettre datée du 21 septembre 2020, 466 

accords ou organismes régionaux 

déclarations, 592, 596, 598, 602, 609 

déclarations faites au nom de, 589 

CIJ, relations, déclarations, 354 

Congo – situation, déclarations faites au nom de, 18 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 530, 533 

enfants et conflits armés, lettre datée du 1er septembre 2020, 131 

enquêtes et établissement des faits, déclarations, 492 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 302 

langues, déclarations, 273 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 179–80 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 550, 551, 554 

nouvelles méthodes de travail, lettre datée du 2 septembre 2020, 203 

obligation de s’abstenir de prêter assistance à la cible d’une action coercitive, déclarations, 312 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 291, 292 

Région des Grands Lacs – situation, déclarations faites au nom de, 15 

règlement pacifique des différends 

déclarations, 508 

déclarations faites au nom de, 507 

République centrafricaine – situation, déclarations, 24 

Nigéria 

Assemblée générale, relations, déclarations, 338 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528, 530 

séances, déclarations, 227 

Nomenclature 

visioconférences, 205 

Non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États 

vue d’ensemble, 313 

Afghanistan – situation, 314 

Afrique de l’Ouest, consolidation de la paix, 315 

Afrique, paix et sécurité, 315 

Belgique, déclarations, 318 

Brésil, déclarations, 319 

Chili, déclarations, 319 

Chine, déclarations, 317, 318 

Colombie, déclarations, 318 

consolidation et pérennisation de la paix, 317–18 

Cuba, déclarations, 201 

débat, 315–19 

décisions, 313–15 

Égypte, déclarations, 316, 318 

Fédération de Russie, déclarations, 319 

Guinée-Bissau – situation, 314 

Indonésie, déclarations, 319 
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invocation dans des communications, 319 

Iran 

déclarations, 319 

lettre datée du 21 décembre 2020, 319 

Libye – situation, 314 

Liechtenstein, déclarations, 318 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 314 

Mali – situation, 314 

Maroc, déclarations, 318 

Moyen-Orient (situation), 315, 316–17 

Oman, déclarations, 316 

Philippines, déclarations, 316 

République arabe syrienne, déclarations, 318 

République dominicaine, déclarations, 317 

résolution 2504 (2020), 315, 316 

résolution 2510 (2020), 314 

résolution 2512 (2020), 314 

résolution 2524 (2020), 315 

résolution 2539 (2020), 315 

résolution 2541 (2020), 314 

résolution 2542 (2020), 314 

résolution 2543 (2020), 314 

résolution 2553 (2020), 314 

Roumanie, déclarations, 318 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations, 317, 319 

Slovaquie, déclarations, 319 

Soudan et Soudan du Sud – situation, 315 

Tunisie, déclarations, 317, 318 

Uruguay, déclarations, 316 

Venezuela, lettre datée du 3 avril 2020, 319 

Viet Nam, déclarations, 317 

Non-prolifération 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, 463–64 

armes de destruction massive (ADM). Voir Armes de destruction massive (ADM) 

Belgique, exposés, 163, 165, 168 

Chine, déclarations, 166 

Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, exposés, 163–64 

États-Unis 

déclarations, 165, 168 

projets de résolution, 166 

Fédération de Russie, déclarations, 165 

Haut-Représentant pour les affaires de désarmement, déclarations, 163–64 

Iran, déclarations, 165, 168 

ordre du jour, 232, 237 

projets de résolution non adoptés, 168, 211, 279 

Royaume-Uni, déclarations, 168 

séances, 163 

Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et à la consolidation de la paix, exposés, 163, 164–65, 166–68, 464 

Union européenne, exposés, 163, 165, 168 

visioconférences, 163, 168, 277, 279, 283 

Non-prolifération – République populaire démocratique de Corée 

Assemblée générale, recommandations, 328 

Comité du Conseil de sécurité, 624 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 522, 524 

Groupe d’experts, prolongation du mandat, 543, 624 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 566 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 535, 538, 539, 543 
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ordre du jour, 237 

résolution 2515 (2020), 274 

résolution 2515 (2020), 524 

résolution 2515 (2020), 535 

résolution 2515 (2020), 624 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 209 

visioconférences, 169, 274 

Norvège 

Assemblée générale, relations, déclarations, 337, 338 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations faites au nom de, 528 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 453 

participation, déclarations, 257, 258 

présidence, déclarations, 246 

règlement pacifique des différends, déclarations, 514 

Secrétariat, déclarations, 248 

Notes, voir sous nom de l’entité ou du pays.  

Nouvelle-Zélande 

présidence, déclarations, 247 

prise de décisions et vote, déclarations, 270 

séances, déclarations, 227, 228 

Obligations des États Membres 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité. Voir acceptation et exécution des décisions du Conseil de 

sécurité 

Article 48. Voir Maintien de la paix et de la sécurité internationales 

Article 49. Voir Assistance mutuelle 

assistance mutuelle. Voir Assistance mutuelle 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. Voir Maintien de la paix et de la sécurité internationales 

s’abstenir de prêter assistance à la cible d’une action coercitive. Voir Assistance à la cible d’une action coercitive, 

obligation de s’abstenir 

Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) 

Afghanistan – situation, exposés, 76, 78 

Guinée-Bissau – situation, exposés, 29 

invitations à participer, 30 

terrorisme, exposés, 154 

OIAC. Voir Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) 

OIF. Voir Organisation internationale de la Francophonie (OIF) 

Oman 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 298 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 316 

One Young World 

Colombie – situation, exposés, 71, 72 

ONUDC. Voir Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) 

ONU-Femmes. Voir Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes) 

ONUST. Voir Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST)  

Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) 

vue d’ensemble, 650–52 

accords ou organismes régionaux, 605 

expiration, 36, 605, 645, 650 

mandat, 645–46, 648 

prolongation du mandat, 36, 557, 650 

résolution 2517 (2020), 650 

résolution 2523 (2020), 650 

résolution 2525 (2020), 650–51 

résolution 2559 (2020), 651 

résolution 2559 (2020), 650 

Opération militaire de l’Union européenne en Méditerranée (opération IRINI) 

séances, 222 
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Opérations de maintien de la paix 

vue d’ensemble, 645 

accords ou organismes régionaux 

vue d’ensemble, 603 

débats, 607–10 

décisions, 585–86, 603–7 

Allemagne, déclarations, 561 

Belgique, déclarations, 561 

BINUH, exposés, 117, 121 

Chine, déclarations, 120 

contribution, appui et assistance, 560–62 

effectifs autorisés, 649 

Estonie, déclarations, 562 

États-Unis, déclarations, 561, 562 

expiration, 645 

Fédération de Russie, déclarations, 120 

Fédération internationale pour les droits humains, exposés, 119 

femmes et paix et sécurité, 150, 152 

FNUOD, exposés, 117, 118 

France, déclarations, 562 

Groupe de travail sur les opérations de maintien de la paix, 629 

Groupe LOTUS, exposés, 119 

Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, exposés, 119 

Mali – situation, 561–62 

mandats 

vue d’ensemble, 645–47 

Asie, Europe et Moyen-Orient, 648–49 

mandats de protection de l’enfance, 133 

MINUSCA, exposés, 117, 121–22 

MINUSMA, exposés, 117, 118, 121–22, 561 

MINUSS, exposés, 117, 118–19, 121 

modification de la composition, 649 

ordre du jour, 233, 238 

prolongation de mandats, 645 

République dominicaine, déclarations, 562 

résolution 2518 (2020), 117–18, 122, 151, 152, 263, 274 

résolution 2518 (2020), 448 

résolution 2518 (2020), 562 

résolution 2518 (2020), 586 

résolution 2518 (2020), 647 

résolution 2520 (2020), 560 

résolution 2531 (2020), 560 

résolution 2538 (2020), 117, 120, 122, 150, 152, 264, 279 

résolution 2538 (2020), 448 

résolution 2538 (2020), 585–86 

résolution 2538 (2020), 647 

résolution 2552 (2020), 560 

résolution 2559 (2020), 645 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 209, 210 

Saint-Vincent-et-les Grenadines 

déclarations, 561 

déclarations faites au nom de, 122 

Secrétaire général adjoint aux opérations de paix, exposés, 117, 118, 121, 561, 562 

Secrétaire général, exposés, 561–62 

Sous-Secrétaire général à l’état de droit et aux institutions chargées de la sécurité, exposés, 117, 121 

Tunisie, déclarations, 122 

visioconférences, 117, 122, 274, 276, 278, 279, 281 
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Voir aussi sous nom de l’opération.  

Ordre du jour 

vue d’ensemble, 229 

adoption 

vue d’ensemble, 230 

examen de situations nationales au titre de questions régionales existantes, 231–32 

nouvelles questions inscrites à l’ordre du jour, 230 

nouvelles questions subsidiaires, 232 

vote, 230 

Afghanistan – situation, 236 

Afrique de l’Ouest, consolidation de la paix, 235 

Afrique du Sud, déclarations, 240 

Afrique, paix et sécurité, 232, 235 

armes de petit calibre, 238 

Belgique, déclarations, 239 

Bosnie-Herzégovine – situation, 236 

Brésil, déclarations, 240 

Chine, déclarations, 240, 241 

Chypre – situation, 236 

Chypre, déclarations, 240 

civils en période de conflit armé, 233, 237 

Colombie – situation, 236 

Congo – situation, 235 

consolidation et pérennisation de la paix, 232, 233, 237 

consultations avec les pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, 237 

coopération avec les organisations régionales et sous-régionales, 232, 233, 237 

Cuba, déclarations, 241 

débats, 238–41 

Émirats arabes unis, déclarations, 240 

enfants et conflits armés, 232, 237 

état de droit, 233, 237 

Fédération de Russie, déclarations, 241 

femmes et paix et sécurité, 233, 238 

Guinée-Bissau – situation, 236 

Haïti – situation, 236 

Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, exposés, 237 

Inde, déclarations, 240 

Iraq – situation, 237 

Irlande, déclarations, 240 

Libye – situation, 236 

Liechtenstein, déclarations, 240 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 232, 233, 237, 238–40 

Mali – situation, 236 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, 237 

menaces contre la paix et la sécurité internationales, 238 

Mexique, déclarations, 240 

mise en œuvre des dispositions de la note de la présidence, 233, 237, 240–41 

Moyen-Orient (situation), 237 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne, 237 

non-prolifération, 232, 237 

non-prolifération – République populaire démocratique de Corée, 237 

opérations de maintien de la paix, 233, 238 

organes subsidiaires du Conseil de sécurité, exposés des présidents, 237 

OSCE, exposés, 237 

Portugal, déclarations, 240 

questions dont le Conseil de sécurité est saisi 

vue d’ensemble, 233–34 
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questions dont la suppression est proposée, 234 

Région de l’Afrique centrale, 235 

Région des Grands Lacs – situation, 236 

République centrafricaine – situation, 236 

République dominicaine, déclarations, 239 

Royaume-Uni, déclarations, 239 

Sahara occidental – situation, 235 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations, 239 

Somalie – situation, 236 

Soudan et Soudan du Sud, 235 

Tchéquie, déclarations, 240 

terrorisme, 238 

Venezuela – situation, 236 

Organes d’enquête 

vue d’ensemble, 631 

résolution 2544 (2020), 631 

Voir aussi sous nom de l’équipe.  

Organes subsidiaires du Conseil de sécurité 

vue d’ensemble, 617 

vue d’ensemble, 644 

comités. Voir Comités du Conseil de sécurité 

création proposée, sans suite 

vue d’ensemble, 639 

exposés des présidents, 237, 281, 282, 619 

groupes de travail, 629–30 

missions politiques spéciales. Voir Missions politiques spéciales 

opérations de maintien de la paix. Voir Opérations de maintien de la paix 

organes d’enquête, 631 

Voir aussi sous nom de l’entité.  

Organisation de la coopération islamique 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations faites au nom de, 461 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations faites au nom de, 293 

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 

civils en période de conflit armé, exposés, 135, 139 

Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) 

renouvellement de l’autorisation, 86, 558 

Organisation internationale de la Francophonie (OIF) 

coopération avec les organisations régionales et sous-régionales, exposés, 191, 591 

langues, déclarations, 272 

Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) 

invitations à participer, 100 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, exposés, 94, 222, 491 

Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) 

exposés, 158, 160, 237 

invitations à participer, 91, 160 

Ukraine – situation, exposés, 89 

Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST) 

vue d’ensemble, 661 

mandat, 645, 648–49 

résolution 2530 (2020), 661 

résolution 2555 (2020), 661 

OSCE. Voir Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) 

Pakistan 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, lettre datée du 3 août 2020, 464, 466 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, lettre datée du 19 mars 2020, 309 

légitime défense, lettre datée du 19 décembre 2020, 577 
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maintien de la paix et de la sécurité internationales, lettre datée du 3 août 2020, 447 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 290 

Palestine 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations, 461 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 301, 303 

invitations à participer, 111, 187, 256 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne, déclarations, 111 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 290, 292 

PAM. Voir Programme alimentaire mondial (PAM) 

Pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 525, 531 

méthodes de travail pendant, lettres de la présidence du Conseil de sécurité, 201–5 

règlement pacifique des différends, 500 

soumission de différends au Conseil de sécurité, 478 

Parlement des jeunes du Niger 

enfants et conflits armés, exposés, 130 

invitations à participer, 131 

Parlement national des enfants du Mali 

enfants et conflits armés, exposés, 129 

Participation 

vue d’ensemble, 252–53 

Allemagne, déclarations, 257, 259 

Autriche, déclarations, 258 

Belgique, déclarations, 257, 259 

Brésil, déclarations, 259 

Canada, déclarations, 258 

Chine, déclarations, 259 

Chypre, déclarations, 258 

Cuba, déclarations, 258 

débats, 257–60 

El Salvador, déclarations, 258–59 

Estonie, déclarations, 259 

États-Unis, déclarations, 259 

évolution des procédures pendant la pandémie de COVID-19, 207 

France, déclarations, 257, 259 

Groupe Responsabilité, cohérence et transparence, déclarations faites au nom de, 258, 259 

Guatemala, déclarations, 258 

invitations adressées en vertu de l’article 37, 253 

invitations adressées en vertu de l’article 39, 254 

invitations adressées sans référence à l’article 37 ou à l’article 39, 256 

Irlande, déclarations, 258 

Liechtenstein, déclarations, 258 

mise en œuvre des dispositions de la note de la présidence, 257–59 

Moyen-Orient (situation), 259 

Norvège, déclarations, 257, 258 

pays nordiques, déclarations faites au nom de, 257 

Philippines, déclarations, 258 

Royaume-Uni, déclarations, 257, 258, 259 

Suisse, déclarations, 257, 258, 259 

Tunisie, déclarations, 257 

Pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police 

Argentine, déclarations, 563 

Chine, déclarations, 564 

consultation 

ordre du jour, 237 

reconnaissance de la nécessité, 562–64 

séances privées, 220 
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visioconférences, 276, 278, 280, 281 

Espagne, déclarations, 563 

Fédération de Russie, déclarations, 564 

France, déclarations, 564 

Indonésie, déclarations, 564 

Mali – situation, 563 

mise en œuvre des dispositions de la note de la présidence, 563 

Moyen-Orient (situation), 563 

Népal, déclarations, 563 

Pérou, déclarations, 563 

résolution 2518 (2020), 562 

résolution 2530 (2020), 563 

résolution 2531 (2020), 563 

résolution 2539 (2020), 563 

résolution 2555 (2020), 563 

Tunisie, déclarations, 563 

Pays nordiques 

accords ou organismes régionaux, déclarations faites au nom de, 595 

Assemblée générale, relations, déclarations faites au nom de, 337, 338 

CIJ, relations, déclarations faites au nom de, 353 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations faites au nom de, 453 

participation, déclarations faites au nom de, 257 

présidence, déclarations faites au nom de, 246 

règlement pacifique des différends, déclarations faites au nom de, 510, 514 

Pays-Bas 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528 

règlement pacifique des différends, déclarations, 505, 510 

Pérou 

CIJ, relations, déclarations, 354 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 299 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, déclarations, 563 

règlement pacifique des différends, déclarations, 512 

Philippines 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 453 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 316 

participation, déclarations, 258 

prise de décisions et vote, déclarations, 269, 270 

Plan d’action global commun 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, 461–63, 463–64 

PNUE. Voir Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) 

Pologne 

Conseil économique et social, relations, déclarations, 346 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 453 

règlement pacifique des différends, déclarations, 510 

séances, déclarations, 229 

Portugal 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations, 461 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 595 

CIJ, relations, déclarations, 354 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 532 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 459 

ordre du jour, déclarations, 240 

règlement pacifique des différends, déclarations, 513 

Présidence 

accords ou organismes régionaux, déclarations de la présidence, 584–85 

Afrique de l’Ouest, consolidation de la paix, déclarations de la présidence, 46, 47 

Afrique, paix et sécurité, déclarations de la présidence, 48, 50 
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Allemagne, déclarations, 245 

Autriche, déclarations, 246 

Chili, déclarations, 246 

Chine, déclarations, 245, 247 

Chypre – situation, déclarations de la présidence, 83 

Chypre, déclarations, 247 

civils en période de conflit armé, déclarations de la présidence, 136, 212 

conduite des débats, note datée du 30 août 2017, 251 

conseillers spéciaux, envoyés et représentants, déclarations de la présidence, 633 

coopération avec les organisations régionales et sous-régionales, déclarations de la présidence, 192, 212, 638 

débats, 245–47 

déclarations présidentielles publiées dans le cadre d’une procédure écrite, 212 

Égypte, déclarations, 247 

El Salvador, déclarations, 247 

enfants et conflits armés, déclarations de la présidence, 127, 129, 584–85, 637 

Estonie, déclarations, 245 

état de droit, déclarations de la présidence, 162, 212 

Fédération de Russie, déclarations, 245 

Finlande, lettre datée du 11 février 2020, 245 

Groupe des États de même avis sur les sanctions ciblées, déclarations faites au nom de, 246 

Groupe Responsabilité, cohérence et transparence, déclarations faites au nom de, 246 

Indonésie, déclarations, 245 

Irlande, déclarations, 246 

Koweït 

déclarations, 246 

lettre datée du 3 mars 2020, 245 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations de la présidence, 185, 448, 538 

Mali – situation, déclarations de la présidence, 64 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux 

déclarations de la présidence, 123, 632 

méthodes de travail adoptées pendant la pandémie de COVID-19, lettres, 201–5 

Mexique, déclarations, 246 

MINUSMA, déclarations de la présidence, 656 

mise en œuvre des dispositions de la note de la présidence 

Assemblée générale, relations, 337–38 

Conseil de sécurité, missions, 480 

Conseil économique et social, relations, 346–47 

débats concernant la participation, 257–59 

débats concernant la présidence, 246–47 

débats concernant le processus de prise de décisions, 269–70 

débats concernant les réunions, 226–29 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 452–54 

ordre du jour, 233, 237, 240–41 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, 563 

visioconférences, 275 

nombre, déclarations et notes et, lettres, 261–62 

Norvège, déclarations, 246 

Nouvelle-Zélande, déclarations, 247 

pays nordiques, déclarations faites au nom de, 246 

rôle, 242–45 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, lettre datée du 3 mars 2020, 245 

Singapour, déclarations, 247 

Suisse, déclarations, 246 

UNOWAS, déclarations de la présidence, 674, 675–76 

Viet Nam, déclarations, 247 

Principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes 

vue d’ensemble, 288 
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Afrique du Sud, déclarations, 290, 292 

Arménie, déclarations, 290 

Azerbaïdjan, déclarations, 290, 293 

Bangladesh, déclarations, 291 

Commission de consolidation de la paix, déclarations, 294 

Cuba, déclarations, 291 

débat, 288–93 

décisions, 288 

Djibouti, déclarations, 289 

Égypte, déclarations, 293 

Émirats arabes unis, déclarations, 293 

Éthiopie, déclarations, 289 

Fédération de Russie, lettre datée du 9 juin 2020, 294 

Haïti, déclarations, 289 

invocation dans d’autres cas, 293–94 

Iran (République islamique d’), déclarations, 293 

Israël, déclarations, 292, 293 

Kenya, déclarations, 290 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 289–91 

Mouvement des pays non alignés, déclarations faites au nom de, 291 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne, 291–93 

Niger, déclarations, 291, 292 

Organisation de la coopération islamique, déclarations faites au nom de, 293 

Pakistan, déclarations, 290 

Palestine, déclarations, 290, 292 

République arabe syrienne, déclarations, 293 

République dominicaine, déclarations, 291 

Royaume-Uni, déclarations, 292 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations, 292 

Secrétaire général, rapports, 294 

Sénégal, déclarations, 290 

Slovénie, déclarations, 290 

Soudan, déclarations, 291 

Tunisie, déclarations, 289, 291 

Ukraine, déclarations, 294 

Union européenne, déclarations, 292 

Uruguay, déclarations, 291 

Venezuela, déclarations, 291 

Prise de décisions et vote 

vue d’ensemble, 260–61 

adoption de plusieurs décisions à une séance, 262 

Albanie, déclarations, 271 

Argentine, déclarations, 269, 270 

Australie, déclarations, 269 

Bolivie, déclarations, 269 

Brésil, déclarations, 269 

Chili, déclarations, 270 

Conseil de sécurité, décisions, 261 

Costa Rica, déclarations, 269, 271 

Croatie, déclarations, 271 

Cuba, déclarations, 269, 270 

débats, 268–71 

Égypte, déclarations, 269, 271 

Émirats arabes unis, déclarations, 270 

Estonie, déclarations, 271 

Fédération de Russie, déclarations, 269 

Groupe Responsabilité, cohérence et transparence, déclarations faites au nom de, 268 
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Irlande, déclarations, 270 

Japon, déclarations, 269 

Liban, déclarations, 269 

Liechtenstein, déclarations, 270, 271 

Lituanie, déclarations, 270 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 270 

mise en œuvre des dispositions de la note de la présidence, 269–70 

nombre de résolutions adoptées et, déclarations et notes et, lettres de la présidence, 261–62 

Nouvelle-Zélande, déclarations, 270 

Philippines, déclarations, 269, 270 

prise de décisions par vote 

vue d’ensemble, 264 

adoption de résolutions, 265 

projets de résolution non adoptés, 266–68 

projets de résolution dont des États non membres se sont portés coauteurs, 263 

rédaction et présentation de propositions et de projets de résolution, 263 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 208, 209–10 

résolutions adoptées sans unanimité, 265–66 

Royaume-Uni, déclarations, 271 

Suisse, déclarations, 268 

Ukraine, déclarations, 271 

Viet Nam, déclarations, 270 

vote indiquant que la question mise aux voix revêt un caractère procédural, 265 

votes de procédure, 212 

Voir aussi sous numéro de résolution.  

Programme alimentaire mondial (PAM) 

civils en période de conflit armé, exposés, 135, 139 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, exposés, 95 

Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, exposés, 95 

Progressive Voice 

femmes et paix et sécurité, exposés, 145 

Projets de résolution non adoptés 

femmes et paix et sécurité, 211 

Moyen-Orient (situation), 211 

non-prolifération, 168, 211 

prise de décisions et vote, 266–68 

terrorisme, 157, 211 

Qatar 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 597 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 528 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 301 

Question palestinienne. Voir Moyen-Orient (situation) – question palestinienne 

Questions thématiques, voir sous intitulé de la question.  

Région de l’Afrique centrale 

Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale (BRENUAC). Voir Bureau régional des Nations Unies pour 

l’Afrique centrale (BRENUAC) 

ordre du jour, 235 

Représentant spécial du Secrétaire général pour l’Afrique centrale, exposés, 30–32 

visioconférences, 30, 276, 282 

Région des Grands Lacs – situation 

Afrique du Sud, déclarations faites au nom de, 15 

Allemagne, déclarations, 15 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour la région des Grands Lacs 

décisions et faits nouveaux, 635 

Région des Grands Lacs – situation, exposés, 14–16 

États-Unis, déclarations, 15 
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Fédération de Russie, déclarations, 15 

France, déclarations, 15 

Niger, déclarations faites au nom de, 15 

ordre du jour, 236 

résolution 2556 (2020), 635 

Royaume-Uni, déclarations, 15 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations faites au nom de, 15 

séances, 14 

Secrétaire général, rapports, 16 

Tunisie, déclarations, 15 

visioconférences, 14, 16, 274 

Région du Sahel 

Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel (UNOWAS) . Voir Bureau des Nations Unies pour 

l’Afrique de l’Ouest et le Sahel (UNOWAS) 

Force conjointe du Groupe de cinq pays du Sahel. Voir Force conjointe du Groupe de cinq pays du Sahel 

Groupe de cinq pays du Sahel. Voir Groupe de cinq pays du Sahel 

Règlement des conflits. Voir Règlement pacifique des différends 

Règlement intérieur. Voir Règlement intérieur provisoire 

Règlement intérieur provisoire 

vue d’ensemble, 198–99 

Cuba, déclarations, 273 

Fidji, déclarations, 273 

Groupe de travail informel sur la documentation et les autres questions de procédure, 630 

Inde, déclarations, 274 

méthodes de travail adoptées pendant la pandémie de COVID-19 

faits nouveaux concernant la procédure, 201 

lettres de la présidence du Conseil de sécurité, 201–5 

participation. Voir Participation 

Prise de décisions et vote. Voir Prise de décisions et vote 

séances. Voir Séances 

statut du Règlement intérieur provisoire, 273–74 

Règlement pacifique des différends 

vue d’ensemble, 471 

accords ou organismes régionaux 

vue d’ensemble, 599 

débats, 601–3 

décisions, 502, 599–601 

Afghanistan – situation, 496 

Afrique de l’Ouest, consolidation de la paix, 497, 499, 501 

Afrique du Sud, déclarations, 504, 507, 512 

Albanie, déclarations, 505 

Allemagne, déclarations, 507, 508 

Angola, déclarations, 505 

Argentine, déclarations, 504 

Arménie, déclarations, 508 

Bangladesh, déclarations, 510 

Belgique, déclarations, 507, 510, 514 

Bolivie, déclarations, 504 

Brésil, déclarations, 504, 512, 513 

Burundi – situation, 497 

Canada, déclarations, 510, 514 

Chine, déclarations, 507, 508 

Chypre – situation, 499, 501 

Colombie – situation, 497 

consolidation et pérennisation de la paix, 493–94 

Corée (République de), déclarations, 504 

Costa Rica, déclarations, 505 
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Danemark, déclarations, 510 

débats 

vue d’ensemble, 502 

application de l’Article 99 par le Secrétaire général, 513–14 

références à l’Article 36, 511–13 

décisions 

vue d’ensemble, 493 

accords ou organismes régionaux, 599–601 

inclusion des femmes et des jeunes et intérêts des enfants, 494–95 

Djibouti, déclarations, 504 

Égypte, déclarations, 504, 505 

El Salvador, déclarations, 511 

enfants et conflits armés, 505–7 

Érythrée, déclarations, 505 

Estonie, déclarations, 507, 512, 513 

état de droit, 511–13 

États-Unis, déclarations, 511, 513 

Fédération de Russie, déclarations, 505, 507, 508, 513 

femmes et paix et sécurité, 509–11 

France, déclarations, 505, 507, 513, 514 

Ghana, déclarations, 510 

Grèce, déclarations, 504 

Groupe des Amis des femmes, la paix et la sécurité, déclarations faites au nom de, 510 

Guinée – situation, 497, 501 

Guinée-Bissau – situation, 497 

Indonésie, déclarations, 504, 507, 508 

Iraq – situation, 501 

Irlande, déclarations, 511 

Italie, déclarations, 505 

Japon, déclarations, 510 

Jordanie, déclarations, 510 

Kenya, déclarations, 504, 505, 510 

Libye – situation, 496, 497, 500 

Liechtenstein, déclarations, 508, 510 

Ligue des États arabes, déclarations, 510 

Lituanie, déclarations, 514 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 496, 503–5, 507–9, 513–14 

Mali – situation, 498 

Maroc, déclarations, 510 

Mexique, déclarations, 511 

Moyen-Orient (situation), 496, 500 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, 496, 497 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, 497 

Myanmar, déclarations, 504 

Nicaragua, déclarations, 505 

Niger 

déclarations, 508 

déclarations faites au nom de, 507 

Norvège, déclarations, 514 

pandémie de COVID-19, 500 

pays nordiques, déclarations faites au nom de, 510, 514 

Pays-Bas, déclarations, 505, 510 

Pérou, déclarations, 512 

Pologne, déclarations, 510 

Portugal, déclarations, 513 

recommandations concernant des situations propres à certains pays ou régions 

vue d’ensemble, 495 
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accords de paix, dialogue politique pacifique et sans exclusive, transitions et élections, 497–99 

cessation des hostilités et cessez-le-feu permanent, 495–97 

par le dialogue, 499 

renvoi à la Cour internationale de Justice, 511–13 

République dominicaine, déclarations, 507, 508 

Réseau des femmes d’influence en Afrique, déclarations faites au nom de, 510 

résolution 2250 (2020), 495 

Roumanie, déclarations, 504 

Royaume-Uni, déclarations, 507 

Sahara occidental – situation, 499, 502 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations, 513 

Secrétaire général, décisions 

vue d’ensemble, 500 

appui au règlement des différends en suspens, 501 

appui aux accords de paix et aux transitions politiques, 500–501 

élimination de la violence, 500 

Sénégal, déclarations, 505 

Singapour, déclarations, 514 

Slovénie, déclarations, 504, 508, 514 

Somalie – situation, 497, 498, 501 

Soudan et Soudan du Sud – situation, 497, 498, 499, 501, 502 

soumission au Conseil de sécurité. Voir Soumission de différends au Conseil de sécurité 

Suisse, déclarations, 510 

Tunisie, déclarations faites au nom de, 507 

Viet Nam, déclarations, 508, 510 

Réglementation des armements 

vue d’ensemble, 467 

Costa Rica, déclarations, 467 

Maroc, déclarations, 467 

Relations avec les autres organes de l’Organisation des Nations Unies 

Assemblée générale. Voir Assemblée générale 

CIJ. Voir Cour internationale de Justice (CIJ) 

Conseil économique et social, 531 

résolution 2558 (2020), 323 

Représentant de la jeunesse afghane 

exposés, 76, 79 

Représentant spécial du Secrétaire général chargé de la question des violences sexuelles commises en période de conflit 

décisions et faits nouveaux, 634 

femmes et paix et sécurité, exposés, 145 

Représentant spécial du Secrétaire général pour Haïti 

exposés, 66–67 

invitations à participer, 69 

Représentant spécial du Secrétaire général pour l’Afghanistan 

exposés, 76, 78, 79 

Représentant spécial du Secrétaire général pour l’Afrique centrale 

exposés, 30–32 

Représentant spécial du Secrétaire général pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel 

exposés, 45, 47 

invitations à participer, 48 

Représentant spécial du Secrétaire général pour l’Iraq 

exposés, 114–15 

invitations à participer, 116 

mandat, 481 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la Colombie 

exposés, 70–72 

invitations à participer, 73–74 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la Guinée-Bissau 
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Guinée-Bissau – situation, exposés, 27, 28–29 

invitations à participer, 29–30 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la Libye. Voir aussi Représentant spécial par intérim du Secrétaire 

général pour la Libye 

exposés, 53, 311 

invitations à participer, 59 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la République centrafricaine 

invitations à participer, 25, 26 

République centrafricaine – situation, exposés, 21–23 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la République démocratique du Congo 

exposés, 17 

invitations à participer, 20 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la Somalie 

exposés, 8 

invitations à participer, 12 

Représentant spécial du Secrétaire général pour le Kosovo 

exposés, 87, 88 

Représentant spécial du Secrétaire général pour le Mali 

exposés, 62, 63 

invitations à participer, 65 

Représentant spécial du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de conflit armé 

enfants et conflits armés, exposés, 128, 130 

exposés, 127 

invitations à participer, 131 

Représentant spécial du Secrétaire général pour le Soudan du Sud 

exposés, 38 

invitations à participer, 44 

Représentant spécial par intérim du Secrétaire général pour la Libye 

exposés, 53, 54, 55–56 

Représentation et vérification des pouvoirs, 241 

République arabe syrienne 

Assemblée générale, relations, déclarations, 328, 331 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 533 

invitations à participer, 99–101 

légitime défense 

déclarations, 574, 575 

lettre datée du 2 janvier 2020, 577 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 318 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 293 

République arabe syrienne – situation. Voir Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne 

République centrafricaine 

invitations à participer, 25, 26 

Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République centrafricaine 

(MINUSCA). Voir Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République 

centrafricaine (MINUSCA) 

République centrafricaine – situation 

accords ou organismes régionaux, 600 

Allemagne, déclarations faites au nom de, 24 

Assemblée générale, relations, décisions, 344 

Belgique, déclarations faites au nom de, 24 

Chine, déclarations, 23–24 

civils en période de conflit armé, 141 

Comité du Conseil de sécurité, 626 

Commission de consolidation de la paix, exposés, 21–22, 636 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 521, 522 

enfants et conflits armés, 132, 133 

enquêtes et établissement des faits, 481, 482, 488 
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Estonie, déclarations faites au nom de, 24 

États-Unis, déclarations, 24 

Fédération de Russie, déclarations, 23–24 

femmes et paix et sécurité, 148, 150, 152 

force, interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi, 295 

France 

déclarations, 24 

projets de résolution, 25, 26 

Groupe d’experts 

lettre datée du 6 décembre 2019, 25 

lettre datée du 8 juillet 2020, 26 

prolongation du mandat, 626 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 566, 569 

mesures impliquant l’emploi de la force armée, 556 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 538, 539, 545–46, 550–52 

Niger, déclarations, 24 

ordre du jour, 236 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la République centrafricaine, exposés, 21–23 

résolution 2507 (2020), 23, 25 

résolution 2507 (2020), 522 

résolution 2507 (2020), 538 

résolution 2507 (2020), 545–46 

résolution 2507 (2020), 550 

résolution 2507 (2020), 626 

résolution 2536 (2020), 24, 26 

résolution 2536 (2020), 23 

résolution 2536 (2020), 522 

résolution 2536 (2020), 538 

résolution 2536 (2020), 546 

résolution 2536 (2020), 551 

résolution 2536 (2020), 626 

résolution 2552 (2020), 26, 132, 133, 141, 148, 150, 152, 295, 344 

résolution 2552 (2020), 133 

résolution 2552 (2020), 482 

résolution 2552 (2020), 488 

résolution 2552 (2020), 522 

résolution 2552 (2020), 538 

résolution 2552 (2020), 546 

résolution 2552 (2020), 600 

résolution 2552 (2020), 626 

Royaume-Uni, déclarations, 24 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations, 24 

séances, 21, 25–26 

Secrétaire général 

exposés, 21–22 

rapports, 25, 26 

Secrétaire général adjoint aux opérations de paix, exposés, 22 

Service européen pour l’action extérieure, exposés, 21–22 

Union africaine, exposés, 21–23 

Union européenne, exposés, 21–22 

visioconférences, 21, 277 

République dominicaine (membre du Conseil de sécurité, 2020) 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 590, 597, 602, 609 

armes de petit calibre, déclarations, 144 

CIJ, relations, déclarations, 354 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 527, 532, 533 

enquêtes et établissement des faits, déclarations, 491 
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femmes et paix et sécurité, déclarations, 147 

Haïti – situation, déclarations, 69 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 305 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 179, 455, 456, 458 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 552, 553 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, déclarations, 97 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 317 

nouvelles méthodes de travail, lettre datée du 2 avril 2020, 202 

obligation de s’abstenir de prêter assistance à la cible d’une action coercitive, déclarations, 313 

opérations de maintien de la paix, déclarations, 562 

ordre du jour, déclarations, 239 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 291 

règlement pacifique des différends, déclarations, 507, 508 

Ukraine – situation, déclarations, 91 

République islamique d’Iran. Voir Iran (République islamique d’) 

Réseau des femmes d’influence en Afrique 

création, 192 

règlement pacifique des différends, déclarations faites au nom de, 510 

Résolutions 

adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 208, 209–10 

adoptées sans unanimité, 265–66 

évolution des procédures pendant la pandémie de COVID-19, 208 

nombre de résolutions adoptées, 261–62 

projets de résolution non adoptés. Voir Projets de résolution non adoptés 

Voir aussi sous nom de l’entité ou du pays.  

Réunions organisées selon la formule Arria, 222–25 

Roumanie 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 588 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 530 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 318 

règlement pacifique des différends, déclarations, 504 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (membre permanent du Conseil de sécurité) 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations, 463 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 591, 592, 593, 609 

Chypre – situation, projets de résolution, 83 

CIJ, relations, déclarations, 356 

Colombie – situation, projets de résolution, 73 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 530, 532 

enquêtes et établissement des faits, déclarations, 486, 487, 490, 491 

Haïti – situation, déclarations, 69 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 298, 302, 306 

Kosovo – situation, déclarations, 88, 89 

légitime défense, déclarations, 575 

Libye – situation 

déclarations, 54, 58–59 

projets de résolution, 59 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 185, 450, 458 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 551, 553, 555 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, déclarations, 96 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, projets de résolution, 103, 104 

non-prolifération, déclarations, 168 

obligation de s’abstenir de prêter assistance à la cible d’une action coercitive, déclarations, 311, 313 

ordre du jour, déclarations, 239 

participation, déclarations, 257, 258, 259 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 292 

prise de décisions et vote, déclarations, 271 

Région des Grands Lacs – situation, déclarations, 15 
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règlement pacifique des différends, déclarations, 507 

République centrafricaine – situation, déclarations, 24 

séances, déclarations, 227, 228 

Secrétariat, déclarations, 249 

Somalie – situation 

déclarations, 12 

projets de résolution, 12 

Ukraine – situation, déclarations, 91 

Venezuela – situation, déclarations, 75 

Rwanda 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451 

Les Sages 

invitations à participer, 187 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, exposés, 177, 504 

Sahara occidental – situation 

Afrique du Sud, déclarations, 6–7 

Chine, déclarations, 7 

Envoyé personnel du Secrétaire général pour le Sahara occidental, 634 

États-Unis, lettre datée du 15 décembre 2020, 7 

Fédération de Russie, déclarations, 6 

femmes et paix et sécurité, 152 

Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occidental (MINURSO). Voir Mission des 

Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occidental (MINURSO) 

ordre du jour, 235 

règlement pacifique des différends, 499, 502 

résolution 2548 (2020), 152, 280, 288 

résolution 2548 (2020), 6, 7 

résolution 2548 (2020), 341 

résolution 2548 (2020), 634 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 210 

Viet Nam, déclarations, 7 

visioconférences, 6, 7, 280 

Saint-Siège 

invitations à participer, 256 

Saint-Vincent-et-les-Grenadines (membre du Conseil de sécurité, 2020) 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité 

déclarations, 463 

lettre datée du 21 septembre 2020, 466 

accords ou organismes régionaux 

déclarations, 590, 593, 602 

déclarations faites au nom de, 609 

Afghanistan – situation, déclarations, 77 

CIJ, relations 

déclarations, 352–53 

lettre datée du 3 mars 2020, 356 

Congo – situation 

déclarations, 18 

déclarations faites au nom de, 18 

Conseil de sécurité, missions, lettre datée du 3 mars 2020, 479 

Conseil économique et social, relations 

déclarations, 345, 348 

lettre datée du 3 mars 2020, 349 

enquêtes et établissement des faits, déclarations, 492 

interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, déclarations, 298, 302–3, 305, 307 

langues, déclarations, 273 

légitime défense 

déclarations, 575 
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lettre datée du 8 juillet 2020, 577 

maintien de la paix et de la sécurité internationales 

déclarations, 452, 456, 458 

lettre datée du 8 juillet 2020, 447 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, déclarations, 550, 553, 554 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 317, 319 

nouvelles méthodes de travail, lettre datée du 2 novembre 2020, 204 

opérations de maintien de la paix 

déclarations, 561 

déclarations faites au nom de, 122 

ordre du jour, déclarations, 239 

présidence, lettre datée du 3 mars 2020, 245 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 292 

Région des Grands Lacs – situation, déclarations faites au nom de, 15 

règlement pacifique des différends, déclarations, 513 

République centrafricaine – situation, déclarations, 24 

Somalie – situation, déclarations, 10 

Sanctions. Voir aussi Mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée 

Comités du Conseil de sécurité 

vue d’ensemble, 621 

Voir aussi sous nom du comité.  

décisions relevant de l’Article 41, 566 

vue d’ensemble par pays, 536–39 

Save Act Mine 

Congo – situation, exposés, 17 

Séances 

vue d’ensemble, 201, 212–14 

Afghanistan – situation, 76, 80 

Afrique de l’Ouest, consolidation de la paix, 45, 48 

Afrique, paix et sécurité, 48 

application des articles 

vue d’ensemble, 215 

plaintes concernant l’application de l’article 3, 215 

armes de petit calibre, 143 

Australie, déclarations, 227, 228 

Autriche, déclarations, 228 

Brésil, déclarations, 228 

Burundi – situation, 222 

Canada, déclarations, 227 

Chine, déclarations, 229 

Chypre – situation, 81, 83 

Chypre, déclarations, 227 

civils en période de conflit armé, 217 

Colombie – situation, 70, 73–74 

Congo – situation, 17, 222 

consolidation et pérennisation de la paix, 169, 217, 218, 222 

consultations plénières, 214, 220–21 

coopération avec les organisations régionales et sous-régionales, 189, 193, 219 

Cuba, déclarations, 227 

débats, 225–29 

Égypte, lettre datée du 19 juin 2020, 215 

El Salvador, déclarations, 227 

enfants et conflits armés, 126, 217 

évolution des procédures pendant la pandémie de COVID-19, 201 

exposés ne relevant pas explicitement d’une question dont est saisi le Conseil, 158 

Fédération de Russie 

déclarations, 228 
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femmes et paix et sécurité, 218 

France, déclarations, 227 

Groupe Responsabilité, cohérence et transparence 

déclarations faites au nom de, 227, 229 

lettre datée du 30 mars 2020 au nom de, 226 

Guatemala, déclarations, 227 

Guinée-Bissau – situation, 27 

Haïti – situation, 66, 69–70 

Iraq – situation, 113–14, 116 

Irlande, déclarations, 228 

Libye – situation, 53, 59, 217 

Liechtenstein, déclarations, 228 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 177, 187, 216, 217, 218, 219 

Malaisie, déclarations, 227 

Mali – situation, 61, 65, 217 

Maroc, déclarations, 227 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, 122, 126 

menaces contre la paix et la sécurité internationales, 218 

MINUSS, 222 

mise en œuvre des dispositions de la note de la présidence, 226–29 

modalités d’organisation 

réunions de haut niveau, 216–19 

séances privées, 219, 220 

séances publiques, 216, 220 

Moyen-Orient (situation), 92, 217 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne, 107, 111–12 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, 93, 96, 99–101, 215, 222 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, 94, 103–5 

Nigéria, déclarations, 227 

nombre, 214 

non-prolifération, 163 

Nouvelle-Zélande, déclarations, 227, 228 

Opération militaire de l’Union européenne en Méditerranée (opération IRINI), 222 

organes subsidiaires du Conseil de sécurité, exposés des présidents, 619 

OSCE, exposés, 160 

Pologne, déclarations, 229 

procès-verbaux, 229 

Région des Grands Lacs – situation, 14 

République centrafricaine – situation, 21, 25–26 

réunions informelles 

autres réunions informelles, 221, 225 

autres réunions informelles tenues en vidéoconférence, 207 

dialogues interactifs informels, 221–22 

réunions organisées selon la formule Arria, 222–25 

Royaume-Uni, déclarations, 227, 228 

Somalie – situation, 8, 12–13 

Soudan et Soudan du Sud, 41, 43 

Suisse 

déclarations, 227, 228 

lettre datée du 30 mars 2020, 226 

terrorisme, 153, 156 

Ukraine – situation, 89, 91 

Ukraine, déclarations, 228 

Venezuela 

lettre datée du 13 mai 2020, 215 

Viet Nam, déclarations, 228 

Secrétaire général. Voir Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
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Secrétaire général adjoint à l’appui opérationnel 

Soudan et Soudan du Sud, exposés, 35 

Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours d’urgence 

civils en période de conflit armé, exposés, 139 

invitations à participer, 99, 100, 104–5 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, exposés, 180–81 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, exposés, 94 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, exposés, 95 

Soudan et Soudan du Sud, exposés, 38, 39 

Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et à la consolidation de la paix 

Afrique, paix et sécurité, exposés, 49, 50, 602 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, déclarations, 533 

invitations à participer, 41, 52, 91, 100 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, exposés, 180–81 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne, exposés, 107, 111 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne, exposés, 93 

non-prolifération, exposés, 163, 164–65, 166–68, 464 

Soudan et Soudan du Sud, exposés, 34 

Ukraine – situation, exposés, 89 

Venezuela – situation, exposés, 74, 305 

Secrétaire général adjoint aux opérations de paix 

Afrique, paix et sécurité, exposés, 51, 608 

invitations à participer, 41, 43, 65 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, exposés, 180–81 

Mali – situation, exposés, 61 

opérations de maintien de la paix, exposés, 117, 118, 121, 562 

République centrafricaine – situation, exposés, 22 

Soudan et Soudan du Sud, exposés, 35, 37 

Secrétaire général adjoint chargé du Bureau de lutte contre le terrorisme 

invitations à participer, 156 

terrorisme, exposés, 153, 154, 155 

Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 

vue d’ensemble, 248–49 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 587, 595, 597 

Afghanistan – situation, rapports, 80 

Afrique de l’Ouest, consolidation de la paix, rapports, 48 

armes de petit calibre, rapports, 144 

Chine, déclarations, 249 

Chypre – situation, rapports, 83 

civils en période de conflit armé, exposés, 136–37 

Colombie – situation, rapports, 73–74 

Congo – situation, rapports, 20 

consolidation et pérennisation de la paix, exposés, 169, 170–72 

coopération avec les organisations régionales et sous-régionales, exposés, 192 

enfants et conflits armés, exposés, 127, 506 

enquêtes et établissement des faits 

communications adressées au Conseil, 484–85 

décisions, 480–84 

déclarations, 490 

lettre datée du 6 avril 2020, 484 

lettre datée du 17 décembre 2020, 485 

séances, 485 

Fédération de Russie, déclarations, 249 

femmes et paix et sécurité, exposés, 146, 509 

Fidji, déclarations, 248 

France, déclarations, 249 

Guinée-Bissau – situation, rapports, 29–30 
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Haïti – situation, rapports, 69, 70 

Haut-Représentant chargé d’assurer le suivi de l’application de l’Accord de paix relatif à la Bosnie-Herzégovine. Voir 

Haut-Représentant chargé d’assurer le suivi de l’application de l’Accord de paix relatif à la Bosnie-Herzégovine 

Haut-Représentant pour les affaires de désarmement. Voir Haut-Représentant pour les affaires de désarmement 

Iraq – situation, rapports, 116 

jeunes et paix et sécurité, rapports, 507 

Libye – situation 

exposés, 54–55 

rapports, 59 

maintien de la paix et de la sécurité internationales 

exposés, 177, 179, 182, 449–50, 454, 504 

rapports, 178, 187 

Malaisie, déclarations, 249 

Mali – situation 

exposés, 62 

rapports, 65 

Moyen-Orient (situation) – question palestinienne 

exposés, 107, 110 

rapports, 110 

Moyen-Orient (situation) - République arabe syrienne 

lettre datée du 29 septembre 2020, 100 

rapports, 100 

Moyen-Orient (situation) – Yémen 

lettre datée du 14 octobre 2019, 103 

lettre datée du 15 juin 2020, 104 

Norvège, déclarations, 248 

opérations de maintien de la paix, exposés, 561–62 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, rapports, 294 

procédure de sélection et de nomination, 333 

Région des Grands Lacs – situation, rapports, 16 

règlement pacifique des différends, décisions 

vue d’ensemble, 500 

application de l’Article 99, 513–14 

appui au règlement des différends en suspens, 501 

appui aux accords de paix et aux transitions politiques, 500–501 

élimination de la violence, 500 

République centrafricaine – situation 

exposés, 21–22 

rapports, 25, 26 

Royaume-Uni, déclarations, 249 

Secrétaire général adjoint à l’appui opérationnel. Voir Secrétaire général adjoint à l’appui opérationnel 

Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours d’urgence. Voir Secrétaire général 

adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours d’urgence 

Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et à la consolidation de la paix. Voir Secrétaire général adjoint aux 

affaires politiques et à la consolidation de la paix 

Secrétaire général adjoint aux opérations de paix. Voir Secrétaire général adjoint aux opérations de paix 

Secrétaire général adjoint chargé du Bureau de lutte contre le terrorisme. Voir Secrétaire général adjoint chargé du 

Bureau de lutte contre le terrorisme 

Slovaquie, déclarations, 249 

Somalie – situation, rapports, 12 

Soudan et Soudan du Sud, rapports, 43 

soumission de différends au Conseil de sécurité, 476–78 

Sous-Secrétaire général à l’état de droit et aux institutions chargées de la sécurité. Voir Sous-Secrétaire général à l’état 

de droit et aux institutions chargées de la sécurité 

Sous-Secrétaire général aux affaires humanitaires et Coordonnateur adjoint des secours d’urgence. Voir Sous-

Secrétaire général aux affaires humanitaires et Coordonnateur adjoint des secours d’urgence 



  

 

21-12994 434 

 

Sous-Secrétaire général et Conseiller spécial de l’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 

développement (PNUD). Voir Sous-Secrétaire général et Conseiller spécial de l’Administrateur du Programme des 

Nations Unies pour le développement (PNUD) 

Sous-Secrétaire général pour l’Afrique. Voir Sous-Secrétaire général pour l’Afrique 

Sous-Secrétaire général pour l’Europe, Asie centrale et Amériques. Voir Sous-Secrétaire général pour l’Europe, Asie 

centrale et Amériques 

terrorisme, rapports, 156 

Vice-Secrétaire général. Voir Vice-Secrétaire général 

Viet Nam, déclarations, 249 

Security Council Report 

Conseil de sécurité, missions, exposés, 480 

exposés, 347 

Sénégal 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 588, 595 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 290 

règlement pacifique des différends, déclarations, 505 

Serbie 

Kosovo – situation, déclarations, 87 

Service de la lutte antimines 

Somalie – situation, exposés, 8 

Service européen pour l’action extérieure 

Afrique, paix et sécurité, exposés, 51, 608 

invitations à participer, 26 

République centrafricaine – situation, exposés, 21–22 

Singapour 

accords ou organismes régionaux, déclarations, 588 

Assemblée générale, relations, déclarations, 337, 338 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451 

présidence, déclarations, 247 

règlement pacifique des différends, déclarations, 514 

Slovaquie 

Assemblée générale, relations, déclarations, 338 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, déclarations, 319 

Secrétariat, déclarations, 249 

Slovénie 

CIJ, relations, déclarations, 351 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, déclarations, 451 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 290 

règlement pacifique des différends, déclarations, 504, 508, 514 

Solutions for Sustainable Society 

Moyen-Orient (situation) – Yémen, exposés, 95 

Somali Gender Equity Movement 

Somalie – situation, exposés, 8 

Somalie 

invitations à participer, 12 

Mission d’assistance des Nations Unies en Somalie. Voir Mission d’assistance des Nations Unies en Somalie 

(MANUSOM) 

Mission de l’Union africaine en Somalie. Voir Mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM) 

Somalie – situation 

accords ou organismes régionaux, 600, 604, 611, 612–13, 613 

AMISOM, exposés, 8 

assistance mutuelle, 571, 572 

Chine, déclarations, 12 

civils en période de conflit armé, 141 

Comité du Conseil de sécurité 

vue d’ensemble, 622 

exposés, 9, 620 
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lettre datée du 28 septembre 2020, 12 

Commission de l’Union africaine, exposés, 8 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 521–22, 523 

enfants et conflits armés, 132, 133, 134 

Fédération de Russie, déclarations, 10, 12 

femmes et paix et sécurité, 149, 150, 151 

Groupe d’experts, prolongation du mandat, 12, 622 

Institut international de recherches pour la paix de Stockholm, exposés, 8 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 568, 570 

mesures impliquant l’emploi de la force armée, 557 

mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 537, 539, 540, 541, 554–55 

ordre du jour, 236 

règlement pacifique des différends, 497, 498, 501 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la Somalie, exposés, 8 

résolution 2516 (2020), 11, 13, 274 

résolution 2520 (2020), 11, 13, 132, 133, 141, 149, 150, 151, 276 

résolution 2520 (2020), 600 

résolution 2520 (2020), 604 

résolution 2520 (2020), 613 

résolution 2520 (2020), 613 

résolution 2527 (2020), 11, 13, 277 

résolution 2540 (2020), 11, 13, 132, 133, 134, 279 

résolution 2540 (2020), 604 

résolution 2551 (2020), 11–12, 12, 150, 151 

résolution 2551 (2020), 523 

résolution 2551 (2020), 537 

résolution 2551 (2020), 540 

résolution 2551 (2020), 541 

résolution 2551 (2020), 554 

résolution 2551 (2020), 604 

résolution 2551 (2020), 622 

résolution 2554 (2020), 13, 132, 150, 282 

résolution 2554 (2020), 523 

résolution 2554 (2020), 537 

résolution 2554 (2020), 613 

résolution 2554 (2020), 622 

résolutions adoptées dans le cadre d’une procédure de vote par écrit, 209, 210 

Royaume-Uni 

déclarations, 12 

projets de résolution, 12 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, déclarations, 10 

séances, 8, 12–13 

Secrétaire général, rapports, 12 

Service de la lutte antimines, exposés, 8 

Somali Gender Equity Movement, exposés, 8 

visioconférences, 8, 13, 274, 275, 276, 277, 279, 280, 281 

Soudan 

acceptation et exécution des décisions du Conseil de sécurité, déclarations, 461 

Groupe d’experts 

lettre datée du 14 janvier 2020, 41 

prolongation du mandat, 37, 624, 627 

invitations à participer, 41 

Mission intégrée des Nations Unies pour l’assistance à la transition au Soudan (MINUATS). Voir Mission intégrée des 

Nations Unies pour l’assistance à la transition au Soudan (MINUATS) 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, déclarations, 291 

Soudan du Sud. Voir aussi Soudan et Soudan du Sud – situation 

Groupe d’experts, prolongation du mandat, 40 



  

 

21-12994 436 

 

invitations à participer, 44 

Mission des Nations Unies au Soudan du Sud. Voir Mission des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS) 

Soudan et Soudan du Sud – situation 

accords ou organismes régionaux, 600, 611, 613, 614 

Assistance Mission for Africa, exposés, 40 

assistance mutuelle, 571 

civils en période de conflit armé, 141, 142, 143 

Comité du Conseil de sécurité 

vue d’ensemble, 624, 627 

exposés, 37, 40, 621 

Community Empowerment for Progress Organization, exposés, 40 

constatation de l’existence d’une menace contre la paix, 521, 523 

CPI, exposés, 36 

enfants et conflits armés, 132, 133, 134 

enquêtes et établissement des faits, 481–82, 483, 488 

Envoyé spécial du Secrétaire général pour la Corne de l’Afrique 

décisions et faits nouveaux, 634 

exposés, 37 

États-Unis 

projets de résolution, 41, 43, 44 

femmes et paix et sécurité, 149, 150, 151 

force, interdiction de recourir à la menace ou à l’emploi, 294, 296 
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  Note liminaire 
 

 

 La cinquième partie du Répertoire traite des fonctions et des pouvoirs conférés 

au Conseil de sécurité en vertu des Articles 24, 25 et 26 de la Charte des Nations 

Unies et se divise donc en trois sections. Dans chacune d’entre elles, sont 

énumérées les références explicites et implicites à ces articles qui ont été faites dans 

les décisions, les séances et les communications du Conseil en 2020. La cinquième 

partie traite également des références explicites et implicites faites par les 

participants dans le cadre de visioconférences publiques, bien que celles-ci ne soient 

pas considérées comme des séances officielles du Conseil1. Chacune des trois 

sections de cette partie contient également des études de cas dans lesquelles figurent 

des exemples précis concernant l’examen des Articles susmentionnés lors de 

séances et de visioconférences publiques, ou des explications sur la façon dont le 

Conseil les a appliqués ou interprétés. Néanmoins, conformément aux suppléments 

précédents, la section III n’inclut pas de telles études de cas, étant donné qu’aucun 

débat portant sur l’Article 26 de la Charte n’a eu lieu en  2020. 

 Comme indiqué dans la section I, en 2020, le Conseil n’a fait aucune référence 

explicite à l’Article 24 de la Charte dans ses décisions, se référant plutôt à sa 

« responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales » 

dans 12 de ses décisions en lien avec la situation en Libye et diverses questions 

thématiques, telles les opérations de maintien de la paix des Nations Unies, le 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, les enfants et les conflits armés, 

la protection des civils en période de conflit armé et la coopération entre les Nations 

Unies et les organisations régionales et sous-régionales. En outre, les membres du 

Conseil et les autres participants aux séances et aux visioconférences publiques ont 

examiné cette responsabilité au titre de diverses questions, notamment des questions 

thématiques telles que le maintien de la paix et de la sécurité internationales, la mise 

en œuvre des dispositions de la note du Président du Conseil parue sous la 

cote S/2017/507, et la consolidation et la pérennisation de la paix. Au cours de ces 

débats, les membres du Conseil et d’autres participants ont examiné la portée de la 

responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales 

conférée au Conseil, notamment en ce qui concerne la santé et les changements 

climatiques dans la mesure où ces domaines ont une incidence sur la paix et la 

sécurité internationales. Les méthodes de travail du Conseil ont également été 

évoquées en tant qu’outils destinés à permettre au Conseil de s’acquitter plus 

facilement de sa responsabilité principale.  

 Comme indiqué dans la section II, en 2020, le Conseil a fait explicitement 

référence à l’Article 25 dans deux de ses décisions, toutes deux adoptées au titre de 

la question intitulée « La situation au Moyen-Orient ». Cet article a également été 

mentionné à quatre reprises lors d’une séance du Conseil tenue au sujet de la 

question intitulée « Maintien de la paix et de la sécurité internationales », et à trois 

reprises dans le cadre de visioconférences publiques tenues au sujet des questions 

intitulées « Mise en œuvre des dispositions de la note du Président du Conseil de 

sécurité parue sous la cote S/2017/507 » et « Consolidation et pérennisation de la 

paix ». L’obligation faite aux États Membres d’appliquer les décisions du Conseil a 

été largement débattue lors des séances et des visioconférences publiques tenues au 

sujet des questions intitulées « La situation au Moyen-Orient, y compris la question 

palestinienne », concernant la résolution 2334 (2016), et « Non-prolifération », 

concernant la résolution 2231 (2015). Par ailleurs, sept communications du Conseil 

contenaient 10 références explicites à l’Article 25, principalement en rapport avec la 

résolution 2231 (2015) et le Plan d’action global conjoint. Cinq projets de résolution 

 1 Pour de plus amples informations sur les procédures et les méthodes de travail élaborées 

pendant la pandémie de COVID-19, voir la deuxième partie. 

https://undocs.org/fr/S/2017/507
https://undocs.org/fr/S/2017/507
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
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proposés, mais non adoptés, en lien avec la question intitulée « La situation au 

Moyen-Orient », et plus précisément le conflit syrien et le mécanisme humanitaire 

transfrontalier créé aux paragraphes 2 et 3 de la résolution 2165 (2014), 

comportaient également des références explicites à l’Article 25 de la Charte.  

 Comme indiqué dans la section III, au cours de la période considérée, le 

Conseil n’a pas évoqué dans ses décisions sa responsabilité d’élaborer des plans en 

vue d’établir un système de réglementation des armements conformément à l’Article 

26. Néanmoins, cet article a été invoqué explicitement lors d’une séance tenue au 

sujet de la question intitulée « Non-prolifération ». En outre, deux déclarations 

soumises dans le cadre de visioconférences publiques tenues au sujet des questions 

intitulées « Mise en œuvre des dispositions de la note du Président du Conseil de 

sécurité parue sous la cote S/2017/507 » et « Maintien de la paix et de la sécurité 

internationales » contenaient également des références explicites à l’Article 26. 

Enfin, aucune communication adressée au Conseil en 2020 ne faisait explicitement 

référence à cet Article. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2165(2014)
https://undocs.org/fr/S/2017/507
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I. Responsabilité principale du maintien de la paix  

et de la sécurité internationales conférée au Conseil  

de sécurité au titre de l’Article 24 
 

 

  Article 24 
 

 1. Afin d’assurer l’action rapide et efficace de 

l’Organisation, ses Membres confèrent au Conseil de 

sécurité la responsabilité principale du maintien de la 

paix et de la sécurité internationales et reconnaissent 

qu’en s’acquittant des devoirs que lui impose cette  

responsabilité le Conseil de sécurité agit en leur nom. 

 2. Dans l’accomplissement de ces devoirs, le 

Conseil de sécurité agit conformément aux buts et 

principes des Nations Unies. Les pouvoirs spécifiques 

accordés au Conseil de sécurité pour lui permettre 

d’accomplir lesdits devoirs sont définis aux 

Chapitres VI, VII, VIII et XII. 

 3. Le Conseil de sécurité soumet pour examen 

des rapports annuels et, le cas échéant, des rapports 

spéciaux à l’Assemblée générale.  

 

 

  Note 
 

 

 La présente section traite de la pratique du 

Conseil de Sécurité concernant la responsabilité 

principale de celui-ci en matière de maintien de la paix 

et de la sécurité internationales au titre de l’Article 24 

de la Charte des Nations Unies2, et est divisée en deux 

sous-sections. La sous-section A traite des décisions 

adoptées en 2020 qui font référence à la responsabilité 

principale du Conseil en vertu de l’Article 24. La sous-

section B traite des références qui ont été faites audit 

Article, au cours des débats tenus lors de séances et de 

visioconférences publiques du Conseil.  

 Durant la période considérée, aucune des 

décisions adoptées par le Conseil n’a fait explicitement 

référence à l’Article 24. Cet article a toutefois été 

expressément mentionné à plusieurs reprises lors de 

séances du Conseil, ainsi que dans le cadre de 

visioconférences publiques, notamment celles tenues 

au sujet de la question intitulée « Maintien de la paix et 

de la sécurité internationales » et lors de la discussion 

annuelle sur les méthodes de travail du Conseil au sujet 

de la question intitulée « Mise en œuvre des 

dispositions de la note du Président du Conseil de 

sécurité parue sous la cote S/2017/507 ». Des 
__________________ 

 2 Le paragraphe 3 de l’Article 24, en vertu duquel le 

Conseil doit soumettre des rapports annuels et des 

rapports spéciaux à l’Assemblée générale, est traité dans 

la section I.F de la quatrième partie. 

références explicites à l’Article 24 ont également été 

faites dans cinq communications du Conseil en 2020. 

Cet article a, en effet, été mentionné à deux reprises 

dans une lettre des représentants du Koweït et de Saint-

Vincent-et-les Grenadines3, à l’occasion d’un débat sur 

les méthodes de travail du Conseil, tenu lors du 

séminaire-retraite informel organisé du 17 au 

19 janvier 2020 à Kingstown. En outre, trois références 

explicites ont été faites à l’Article 24 dans la note de 

cadrage de la visioconférence publique tenue le 

15 mai 2020 au titre de la question intitulée « Mise en 

œuvre des dispositions de la note du Président du 

Conseil de sécurité parue sous la cote S/2017/507 », 

sur le thème « Assurer la transparence, l’efficience et 

l’efficacité des travaux du Conseil de sécurité  »4. 

Quatre autres références explicites à l’Article 24 

figuraient dans un résumé analytique ultérieur à cette 

visioconférence, présenté dans une lettre datée du 

8 juillet 2020 de la représentante de Saint-Vincent-et-

les Grenadines5. Dans une lettre datée du 3 août 20206, 

le représentant du Pakistan a également présenté une 

évaluation juridique du différend relatif au Jammu-et-

Cachemire, qui faisait référence à l’avis consultatif de 

la Cour internationale de Justice sur l’affaire de la 

Namibie7, lequel contenait une référence explicite à 

l’Article 24. Enfin, dans une note de cadrage de la 

visioconférence publique tenue le 18 décembre 2020 

au titre de la question intitulée « Promotion et 

renforcement de l’état de droit dans le cadre des 

activités de maintien de la paix et de la sécurité 

internationales », sur le thème « Consolidation de la 

coopération entre le Conseil de sécurité et la Cour 

internationale de Justice »8, le représentant de 

l’Afrique du Sud a fait une référence explicite à 

l’Article 24. 

 

 

__________________ 

 3 S/2020/172. 

 4 S/2020/374, annexe. 

 5 S/2020/675. Le paragraphe 3 de l’Article 24 est traité 

dans la section I.F de la quatrième partie. 

 6 S/2020/772. Voir également la section II.C ci-dessous. 

 7 Conséquences juridiques pour les États de la présence 

continue de l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest 

africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil 

de sécurité, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1971, p. 16. 

 8 S/2020/1194, annexe. 

https://undocs.org/fr/S/2017/507
https://undocs.org/fr/S/2017/507
https://undocs.org/fr/S/2020/172
https://undocs.org/fr/S/2020/374
https://undocs.org/fr/S/2020/675
https://undocs.org/fr/S/2020/772
https://undocs.org/fr/S/RES/276(1970)
https://undocs.org/fr/S/2020/1194


Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2020  

 

21-12994 448 

 

 A. Décisions faisant référence  

à l’Article 24 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil n’a fait 

aucune référence explicite à l’Article 24 dans ses 

décisions. Cependant, il a évoqué sa responsabilité 

principale en matière de maintien de la paix et de la 

sécurité internationales dans sept résolutions et dans 

cinq déclarations de sa présidence, dans lesquelles il a 

pris un large éventail de mesures. Conformément à la 

pratique établie, ces références implicites à l’Article 24 

figuraient dans le préambule des résolutions et dans les 

premiers paragraphes des déclarations de sa 

présidence, essentiellement en rapport avec les 

questions thématiques dont le Conseil est saisi.  

 

Résolutions 
 

 En 2020, sept résolutions faisaient implicitement 

référence à l’Article 24. Le Conseil y a réaffirmé, 

rappelé, gardé à l’esprit ou indiqué qu’il était conscient 

de sa responsabilité principale en matière de maintien 

de la paix et de la sécurité internationales, tout en 

adoptant un large éventail de mesures. Deux d’entre 

elles ont été adoptées en rapport avec la Libye, au titre 

des questions intitulées « La situation en Libye » et 

« Maintien de la paix et de la sécurité internationales ». 

Dans ces deux cas, le Conseil agissait expressément en 

vertu du Chapitre VII de la Charte. Les cinq autres 

résolutions concernaient des questions thématiques, 

notamment la sûreté et la sécurité du personnel de 

maintien de la paix, les femmes dans les processus de 

paix et de sécurité, les répercussions de la pandémie de 

maladie à coronavirus (COVID-19) pour le maintien de 

la paix et de la sécurité internationales et les jeunes et 

la paix et la sécurité. On trouvera dans le tableau 1 de 

plus amples informations sur les résolutions. 

 

Déclarations de la présidence 
 

 Au cours de l’année considérée, le Conseil a 

adopté cinq déclarations de sa présidence contenant des 

références implicites à l’Article 24, en réaffirmant, 

réitérant ou rappelant qu’il avait la responsabilité 

principale du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. Celles-ci étaient en rapport avec le 

respect de la Charte des Nations Unies, la prise en 

compte de la protection des enfants dans les processus 

de paix, la protection des civils victimes de la faim 

engendrée par les conflits, les attaques visant des 

écoles en tant que grave violation des droits de l’enfant 

et la coopération entre l’Organisation des Nations 

Unies et les organisations régionales et sous-

régionales. On trouvera dans le tableau 1 de plus 

amples informations sur les déclarations de la 

présidence. 
 

 

Tableau 1 

Décisions adoptées en 2020 faisant implicitement référence au paragraphe 1 de l’Article 24  

de la Charte 
 

 

Décision et date Paragraphe ou alinéa Question Question subsidiaire 

    S/PRST/2020/1 

9 janvier 2020 

Troisième paragraphe Maintien de la paix et de la 

sécurité internationales 

Respect de la Charte des 

Nations Unies 

S/PRST/2020/3 

12 février 2020 

Premier paragraphe Les enfants et les conflits 

armés 

Prendre en compte la 

protection des enfants dans les 

processus de paix 

Résolution 2518 (2020) 

30 mars 2020 

Premier alinéa Opérations de maintien de la 

paix des Nations Unies 

Améliorer la sûreté et la 

sécurité du personnel de 

maintien de la paix 

S/PRST/2020/6 

29 avril 2020 

Deuxième paragraphe Protection des civils en 

période de conflit armé 

Protéger les civils de la faim 

engendrée par les conflits 

Résolution 2526 (2020) 

5 juin 2020 

Quatrième alinéa La situation en Libye  

Résolution 2532 (2020) 

1er juillet 2020 

Premier alinéa Maintien de la paix et de la 

sécurité internationales 

 

Résolution 2535 (2020) 

14 juillet 2020 

Dixième alinéa Maintien de la paix et de la 

sécurité internationales 

 

Résolution 2538 (2020) 

28 août 2020 

Deuxième alinéa Opérations de maintien de la 

paix des Nations Unies 

 

https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/1
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/3
https://undocs.org/fr/S/RES/2518(2020)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/6
https://undocs.org/fr/S/RES/2526(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2535(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2538(2020)
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Décision et date Paragraphe ou alinéa Question Question subsidiaire 

    S/PRST/2020/8 

10 septembre 2020 

Deuxième paragraphe Les enfants et les conflits 

armés 

Les attaques visant des écoles, 

une grave violation des droits 

de l’enfant 

Résolution 2546 (2020) 

2 octobre 2020 

Quatrième alinéa Maintien de la paix et de la 

sécurité internationales 

Rapport du Secrétaire général 

sur la mise en œuvre de la 

résolution 2491 (2019) 

(S/2020/876) 

Résolution 2553 (2020) 

3 décembre 2020 

Premier alinéa Maintien de la paix et de la 

sécurité internationales 

 

S/PRST/2020/11 

4 décembre 2020 

Deuxième paragraphe Coopération entre 

l’Organisation des Nations 

Unies et les organisations 

régionales et sous-régionales 

aux fins du maintien de la 

paix et de la sécurité 

internationales 

 

 

 

 

 B. Débats relatifs à l’Article 24 
 

 

 Durant la période considérée, il a été fait référence 

à l’Article 24 de façon explicite et implicite à de 

nombreuses séances du Conseil, ainsi que dans des 

déclarations prononcées ou soumises dans le cadre de 

visioconférences publiques. Les orateurs ont fait trois 

références explicites à l’Article 24 lors d’une séance et 

de sa reprise tenues au sujet de la question intitulée 

« Maintien de la paix et de la sécurité internationales »9. 

En outre, l’Article 24 a été expressément invoqué à 12 

reprises dans des déclarations prononcées ou soumises 

par écrit dans le cadre d’une visioconférence publique 

tenue au titre de la question intitulée « Mise en œuvre 

des dispositions de la note du Président du Conseil de 

sécurité parue sous la cote S/2017/507 »10. 

 Les études de cas ci-après illustrent la variété des 

questions examinées en 2020 s’agissant de 

l’interprétation concernant la responsabilité principale 

du Conseil en matière de maintien de la paix et de la 

sécurité internationales au titre de l’Article  24 de la 

Charte. Elles rendent compte de débats tenus au sujet 

des questions relatives au maintien de la paix et de la 

sécurité internationales (cas nos 1, 3, 4 et 5), à la mise 

en œuvre des dispositions de la note du Président du 

Conseil de sécurité parue sous la cote S/2017/507, qui 

porte sur les méthodes de travail du Conseil (cas no 2), 

et à la consolidation et la pérennisation de la paix (cas 

no 6). 

__________________ 

 9 Voir S/PV.8699 (Suisse) et S/PV.8699 (Resumption 1) 

(Uruguay et Géorgie). 

 10 Voir S/2020/418 (Saint-Vincent-et-les Grenadines, Viet 

Nam, Cuba, Équateur, Inde, Italie, Koweït, Maroc, 

Norvège, Philippines, Pologne et République de Corée). 

  Cas no 1 

  Maintien de la paix et de la sécurité 

internationales 
 

 À sa 8699e séance, tenue le 9 janvier, à 

l’initiative du Viet Nam, qui assurait la présidence 11, le 

Conseil a organisé un débat public de haut niveau au 

titre de la question intitulée « Maintien de la paix et de 

la sécurité internationales » et en rapport avec la 

question subsidiaire « Respect de la Charte des Nations 

Unies »12. Lors de la séance, il a adopté une 

déclaration de sa présidence célébrant le soixante-

quinzième anniversaire de l’ONU et réaffirmant qu’il 

avait la responsabilité principale du maintien de la paix 

et de la sécurité internationales13. Il a également 

entendu des exposés du Secrétaire général et de la 

Présidente des Sages14. 

 Dans sa déclaration, le Secrétaire général a 

déclaré que la confiance dans et entre les pays 

s’érodait. Cela se voyait dans l’action des Nations 

Unies, y compris du Conseil de sécurité, lorsque les 

États Membres éprouvaient des difficultés ou 

échouaient à trouver un terrain d’entente raisonnable. 

Il a ajouté que la crise climatique actuelle n’épargnait 

personne et que la coopération internationale était à la 

croisée des chemins. Tout cela mettait à rude épreuve 

le multilatéralisme et constituait un défi pour le 

Conseil qui, en vertu de la Charte, avait la 
__________________ 

 11 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 31 décembre 2019 

(S/2020/1). 

 12 Voir S/PV.8699, S/PV.8699 (Resumption 1) et S/PV.8699 

(Resumption 2). 

 13 S/PRST/2020/1. 

 14 Voir S/PV.8699. 

https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/8
https://undocs.org/fr/S/RES/2546(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2491(2019)
https://undocs.org/fr/S/2020/876
https://undocs.org/fr/S/RES/2553(2020)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/11
https://undocs.org/fr/S/2017/507
https://undocs.org/fr/S/2017/507
https://undocs.org/fr/S/PV.8699
https://undocs.org/fr/S/PV.8699(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/2020/418
https://undocs.org/fr/S/2020/1
https://undocs.org/fr/S/PV.8699
https://undocs.org/fr/S/PV.8699(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/PV.8699(Resumption2)
https://undocs.org/fr/S/PV.8699(Resumption2)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/1
https://undocs.org/fr/S/PV.8699
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responsabilité première du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales. Or, en ces temps de divisions 

et de troubles mondiaux, la Charte demeurait le cadre 

commun de coopération internationale, pour le bien de 

tous. Selon lui, tandis que la Charte et les buts et 

principes qui y sont énoncés restaient aussi pertinents 

que jamais, les outils devaient s’adapter aux nouvelles 

réalités et être utilisés avec plus de détermination et de 

créativité, notamment en garantissant la mise en œuvre 

par les États Membres des décisions du Conseil, 

conformément à l’Article 25 de la Charte.  

 Pendant le débat, certains orateurs ont rappelé ou 

réaffirmé que le Conseil avait la responsabilité 

principale du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. Le Vice-Premier Ministre et Ministre 

des affaires étrangères du Viet Nam a ainsi considéré 

que, en tant qu’organe auquel la Charte conférait la 

responsabilité principale du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales, le Conseil de sécurité devait 

être à l’avant-garde de la garantie du respect des buts 

et principes inscrits dans la Charte, et que les membres 

du Conseil devaient être les premiers à donner 

l’exemple. Le représentant de la Chine a affirmé que la 

Charte conférait au Conseil de sécurité la 

responsabilité principale du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales et a relevé que c’était là la 

mission sacrée des 15 membres du Conseil. Il a fait 

valoir que les membres du Conseil devaient accroître la 

confiance mutuelle, renforcer l’unité, éviter la 

politisation de certaines questions et rester déterminés 

à désamorcer les conflits et à prévenir les guerres. Pour 

la représentante du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord, c’était au Conseil de sécurité 

qu’incombait la responsabilité principale du maintien 

de la paix et de la sécurité internationales, mais 

d’autres, notamment le Secrétaire général, en vertu de 

l’Article 99 de la Charte, avaient également un rôle 

essentiel à jouer. Elle a également fait écho à la 

référence du Secrétaire général à propos de l’Article 25 

et de la nécessité de faire appliquer les décisions du 

Conseil de sécurité dans ce contexte. Le Ministre des 

affaires étrangères et du culte d’Haïti a déclaré que la 

Charte faisait du Conseil un pilier important dans 

l’architecture de l’Organisation, lui conférant la 

responsabilité principale du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales. Le représentant de 

l’Argentine, quant à lui, a indiqué que le système de 

sécurité collective conférait au Conseil la 

responsabilité principale du maintien de la paix et de la 

sécurité, notant qu’il s’agissait de l’organe légitimé par 

la Charte à cette fin. Le représentant du Mexique a 

déclaré que s’agissant des questions touchant à la paix 

et à la sécurité internationales, les États devaient agir 

de façon conforme à la Charte des Nations Unies et au 

droit international en général. Lorsque les États 

n’honoraient pas cette obligation, a-t-il ajouté, il était 

encore plus important que le Conseil soit à la hauteur 

des circonstances pour défendre et faire respecter la 

Charte, en se conformant strictement à ses pouvoirs et 

dans le plein exercice de ses responsabilités. Le 

représentant du Maroc a, lui, souligné que l’épine 

dorsale de la Charte était et demeurait à ce jour le 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, un 

objectif qui continuait d’être au cœur de l’action des 

Nations Unies. Il a ajouté que le Conseil, qui disposait 

d’une compétence première en la matière, y était 

consacré comme le garant de la paix et de la sécurité 

dans le monde15. La représentante du Brunéi 

Darussalam a insisté sur l’autorité morale et persuasive 

du Conseil pour démontrer la pertinence des principes 

et des fondamentaux qui étaient énoncés dans la Charte 

aux fins du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. Enfin, le représentant de la Turquie a 

déclaré que le Conseil devait remplir sa mission en tant 

qu’organe de l’ONU auquel incombait la responsabilité 

principale du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales, car le succès du Conseil était, aux yeux 

de beaucoup, indissociablement lié à la crédibilité de 

l’ONU dans son ensemble.  

 Durant la séance, certains orateurs ont fait 

observer que le Conseil était mis à l’épreuve, voire 

affaibli, par plusieurs éléments dans l’exercice de sa 

responsabilité du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. Par exemple, le représentant de la 

Fédération de Russie a exprimé son opposition à 

l’utilisation de mesures coercitives unilatérales prises 

en l’absence de résolutions correspondantes du Conseil 

ou qui s’ajoutent aux mesures prises par le Conseil, car 

cela minait le rôle de celui-ci dans le maintien de la 

paix et la sécurité internationales16. Le représentant du 

Japon a indiqué qu’il était profondément regrettable 

que certains États Membres ne se conformaient pas aux 

décisions du Conseil, dans la mesure où les États 

Membres de l’Organisation des Nations Unies 

conféraient au Conseil la responsabilité principale du 

maintien de la paix et de la sécurité internationales et 

que la Charte exigeait que les États Membres acceptent 

et appliquent les décisions du Conseil. Le représentant 

de l’Afghanistan a partagé un point de vue similaire, 

relevant que le fait que les résolutions du Conseil ne 

soient pas mises en œuvre ou soient ignorées par divers 

pays ne faisait pas que décourager les efforts déployés 

dans la lutte pour la paix et la sécurité internationales ; 

il conduisait également à l’affaiblissement du mandat 

politique du Conseil. Pour sa part, le représentant de 
__________________ 

 15 Voir S/PV.8699 (Resumption 2). 

 16 Voir S/PV.8699. 
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Singapour a noté qu’il ne faisait aucun doute que 

c’était au Conseil qu’incombait la responsabilité 

principale du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. Cependant, tous les États Membres 

pouvaient, et même devaient, y contribuer. À cet égard, 

il a insisté sur le fait que lorsque des pays ne 

respectaient pas une décision du Conseil, ils portaient 

atteinte à la crédibilité de tout le Conseil et 

affaiblissaient sa capacité de maintenir la paix et la 

sécurité internationales. Le représentant du Rwanda a 

déclaré qu’il fallait que tous les États Membres 

respectent la Charte aux fins du maintien de la paix et 

de la sécurité internationales et que la coopération 

multilatérale soit renforcée17. Pour lui, les défis tels 

que le terrorisme, les changements climatiques, la 

criminalité transnationale organisée et bien d’autres 

seraient relevés efficacement si les États Membres 

travaillaient ensemble. 

 D’autres orateurs ont reconnu les défis auxquels 

le Conseil était confronté tout en soulignant la 

nécessité de faire bloc pour les surmonter. La 

représentante des États-Unis d’Amérique a ainsi 

déclaré que le Conseil devait reconnaître que 

l’inaction, la répétition et l’intransigeance avaient créé 

un manque de crédibilité. Elle a ajouté que, en tant 

qu’organe ayant la responsabilité principale du 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 

celui-ci devait retrouver son sens de l’unité et sa 

détermination18. La représentante de l’Albanie a noté la 

nécessité que le Conseil, organe chargé de maintenir la 

paix et la sécurité internationales, soit plus réactif et 

plus efficace, avant de souligner que lorsque le Conseil 

de sécurité était parvenu à surmonter ses divisions et à 

agir de concert, il avait réussi à atteindre les objectifs 

énoncés dans la Charte. Après avoir constaté que 

c’était au Conseil qu’incombait la responsabilité 

principale du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales, le représentant du Kenya a souligné les 

implications et les effets des désaccords au sein du 

Conseil sur d’importantes questions et actions relatives 

à la paix et à la sécurité internationales. Le 

représentant du Koweït a, quant à lui, prévenu que les 

succès obtenus grâce aux outils de maintien de la paix 

et de la sécurité internationales prévus par la Charte 

dépendaient de l’unité et du consensus au sein du 

Conseil19. Pour sa part, la représentante du Liban a 

constaté que lorsque le Conseil était bloqué et qu’il 

était empêché de prendre des décisions efficaces, il ne 

s’acquittait pas de ses responsabilités au titre de la 
__________________ 

 17 Voir S/PV.8699 (Resumption 1). 

 18 Voir S/PV.8699. 

 19 Voir S/PV.8699 (Resumption 1). 

Charte20. Il était donc plus urgent que jamais de 

préserver l’unité du Conseil, étant donné que le 

système multilatéral était confronté à de nombreux 

tests critiques et que les conflits se multipliaient.  

 Certains participants ont mis l’accent sur les 

moyens que le Conseil pouvait mettre en œuvre pour 

surmonter les défis auxquels il était confronté en 

matière de maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. La représentante du Liechtenstein a 

ainsi constaté que le Conseil était doté d’un nouvel outil 

important : la capacité de renvoyer à la Cour pénale 

internationale des situations impliquant des actes 

d’agression21. Appliqué de manière correcte, ce nouvel 

outil pouvait aider le Conseil à prévenir les conflits et à 

renforcer ainsi le rôle que lui conférait la Charte pour ce 

qui était du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. Le représentant de l’Éthiopie a déclaré 

qu’en tant qu’organe principal auquel la Charte avait 

conféré la responsabilité du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales, le Conseil devait accompagner 

l’évolution des dynamiques dans le monde et s’engager 

de nouveau à rechercher des solutions politiques 

solides, encore une fois grâce à des partenariats effectifs 

avec les organisations régionales et sous-régionales. 

Pour le représentant du Myanmar, étant donné que le 

Conseil avait la responsabilité principale du maintien de 

la paix et de la sécurité internationales, les principes 

d’objectivité, d’impartialité et de non-sélectivité 

devaient s’appliquer à tous les États Membres, grands 

ou petits, lorsqu’ils s’acquittaient du mandat que leur 

avait confié le Conseil22. La représentante de la 

Slovénie, rappelant que le Conseil avait été chargé de la 

responsabilité principale du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales, a relevé que jusqu’à présent, le 

Conseil avait réussi à s’acquitter de cette responsabilité 

dans certains cas, mais avait échoué dans de nombreux 

autres cas. Elle a ajouté que les membres du Conseil 

s’acquittaient de cette responsabilité au nom de 

l’ensemble des Membres de l’ONU et par conséquent, 

devaient dépasser leurs intérêts nationaux. Enfin, le 

représentant du Costa Rica a déclaré que pour que 

l’ONU puisse prendre les rênes de la gouvernance 

mondiale, le Conseil devait assumer les responsabilités 

qui étaient les siennes en matière de maintien de la paix 

et de la sécurité internationales, prendre en compte les 

considérations relatives aux droits humains dans son 

fonctionnement et améliorer son action en matière de 

prévention des conflits. 

 

__________________ 

 20 Voir S/PV.8699 (Resumption 2). 

 21 Voir S/PV.8699. 

 22 Voir S/PV.8699 (Resumption 1). 
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  Cas no 2 

  Mise en œuvre des dispositions de la note  

du Président du Conseil de sécurité parue  

sous la cote S/2017/507 
 

 Le 15 mai, à l’initiative de l’Estonie, qui assurait 

la présidence conjointement avec Saint-Vincent-et-les 

Grenadines (dont la représentante présidait le Groupe 

de travail informel sur la documentation et les autres 

questions de procédure)23, les membres du Conseil ont 

tenu une visioconférence publique sur les méthodes de 

travail du Conseil au sujet de la question intitulée 

« Mise en œuvre des dispositions de la note du 

Président du Conseil de sécurité parue sous la cote 

S/2017/507 »24. Au cours de la visioconférence, ils ont 

entendu des exposés de la représentante de Saint-

Vincent-et-les Grenadines en sa qualité de Présidente 

du Groupe de travail informel, ainsi que de la 

Directrice exécutive de Security Council Report et 

d’un professeur à l’Université Columbia. Les 

représentants de la Chine, des États-Unis, de la 

Fédération de Russie, de la France et du Royaume-Uni 

ont également fait des déclarations, tout comme celui 

du Viet Nam, qui s’est exprimé au nom des 

10 membres élus du Conseil. Par ailleurs, dans leurs 

déclarations écrites, publiées dans le compte rendu de 

la visioconférence, plusieurs représentants d’États non 

membres du Conseil25 ont fait des références explicites 

et implicites à l’Article 24, en mettant l’accent sur la 

responsabilité du Conseil d’agir au nom de l’ensemble 

des Membres de l’ONU, conformément à cet article. 

 Plusieurs orateurs ont souligné l’importance de la 

contribution de l’ensemble des Membres de l’ONU 

pour aider le Conseil à s’acquitter de ses obligations 

que lui imposait l’Article 24 de la Charte. La 

Présidente du Groupe de travail informel sur la 

documentation et les autres questions de procédure a 

relevé que, comme en disposait le paragraphe 1 de 

l’Article 24 de la Charte, le Conseil agissait au nom 

des États Membres de l’ONU et que la tenue du débat 

attestait, à cet égard, de la grande importance que le 

Conseil attachait à la voix des Membres de l’ONU. 
__________________ 

 23 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 7 mai 2021 (S/2020/374). 

 24 Voir S/2020/418. 

 25 Les représentants des pays ci-après ont soumis des 

déclarations écrites : Afghanistan, Argentine, Australie, 

Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bolivie (État 

plurinational de), Brésil, Canada, Chili, Chypre, Costa 

Rica, Cuba, El Salvador, Égypte, Émirats arabes unis, 

Équateur, Fidji, Guatemala, Inde, Irlande, Italie, Japon, 

Koweït, Liban, Liechtenstein, Malaisie, Malte, Maroc, 

Mexique, Nouvelle-Zélande, Nigéria, Norvège, 

Philippines, Pologne, République de Corée, Singapour, 

Slovaquie, Suisse, Turquie et Ukraine. 

S’exprimant au nom des membres non permanents, le 

représentant du Viet Nam a espéré que tous les États 

Membres de l’ONU feraient part de leurs vues et de 

leurs contributions aux fins de l’amélioration des 

méthodes de travail du Conseil pour lui permettre de 

s’acquitter plus efficacement de sa responsabilité en 

vertu de l’Article 24. 

 S’agissant de la responsabilité du Conseil au titre 

de l’Article 24, plusieurs participants ont également 

évoqué les répercussions de la pandémie de COVID-

19. Revenant sur les circonstances sans précédent de la 

pandémie, la représentante de Saint-Vincent-et-les 

Grenadines a fait remarquer que, compte tenu de la 

responsabilité première qui incombait au Conseil en 

matière de maintien de la paix et de la sécurité 

internationales, celui-ci ne pouvait pas être paralysé. 

Dans le même ordre d’idées, après avoir noté que le 

Conseil était le principal responsable du maintien de la 

paix et de la sécurité internationale, le représentant de 

la Chine a déclaré que la communauté internationale 

attendait de celui-ci qu’il joue son rôle et examine de 

manière appropriée les grandes questions relatives à la 

paix et à la sécurité internationales. Il a ajouté que la 

pandémie avait placé le Conseil face à un défi sans 

précédent pour ce qui était de son fonctionnement. 

Dans sa déclaration écrite, le représentant de 

l’Azerbaïdjan a fait référence à la responsabilité 

principale du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales conférée au Conseil. Selon lui, 

l’émergence de la pandémie avait rendu nécessaire de 

prendre des mesures supplémentaires urgentes visant à 

préserver l’efficacité du Conseil dans des circonstances 

extraordinaires et sans précédent. Le représentant du 

Liechtenstein, dans sa déclaration écrite, a estimé que 

la réaction du Conseil face à la COVID-19 donnait 

l’occasion d’aborder des questions plus générales, la 

principale d’entre elles étant la nécessité d’adopter une 

perspective centrée sur la personne en matière de paix 

et de sécurité. Le principal enseignement, a-t-il ajouté, 

était que la lutte contre l’insécurité humaine n’était pas 

moins importante, aux fins du maintien de la paix et de 

la sécurité internationales, que la prévention et le 

règlement des conflits armés, et que ces deux aspects 

étaient étroitement liés. Pourtant, le Conseil était 

moins préparé à se pencher sur cette dimension 

fondamentale de la sécurité. La délégation des Émirats 

arabes unis, pour sa part, a fait remarquer que le monde 

comptait sur le Conseil pour maintenir la paix et la 

sécurité internationales, même lorsqu’il ne se réunissait 

pas autour de sa table emblématique en fer à cheval.  

 Dans leurs déclarations écrites, plusieurs non-

membres du Conseil ont souligné la prérogative du 

Conseil d’agir au nom de tous les États Membres de  

https://undocs.org/fr/S/2017/507
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l’Organisation des Nations Unies, conformément à 

l’Article 24 et, à cet égard, ont noté qu’il importait de 

maintenir la transparence et l’efficacité des travaux du 

Conseil. La représentante de Cuba a déclaré que, 

conformément à l’Article 24, les États Membres de 

l’ONU reconnaissaient qu’en s’acquittant de ses 

devoirs, le Conseil agissait en leur nom, et que, par 

conséquent, l’action du Conseil était une responsabilité 

collective de tous les États Membres. Elle a ajouté 

qu’une plus grande transparence dans les travaux du 

Conseil contribuerait ainsi à assumer cette 

responsabilité collective. Dans sa déclaration, le 

représentant de l’Équateur a reconnu que le Conseil 

agissait au nom de tous les États Membres de l’ONU 

en vertu de l’Article 24, ce qui signifiait également 

qu’il avait l’obligation d’assurer une action rapide et 

efficace de l’Organisation, comme le prévoyait ce 

même article, une obligation dont il devait s’acquitter 

sans aucune exception. Pour la représentante d’El 

Salvador, il était vital d’améliorer les méthodes de 

travail et de les adapter à l’évolution de la réalité du 

Conseil et du contexte international afin d’honorer le 

mandat confié par la Charte des Nations Unies et de 

prendre des décisions qui garantissaient une action 

rapide et efficace aux fins du maintien de la paix et de  

la sécurité internationales. Se référant explicitement au 

paragraphe 1 de l’Article 24, la représentante de l’Italie 

a relevé que le Conseil devait prendre des décisions 

permettant de garantir une action efficace au nom de 

l’ensemble des Membres de l’ONU. Par conséquent, le 

Conseil devait rendre compte de son action à 

l’ensemble des Membres, en particulier lorsque son 

inaction l’empêchait de s’acquitter de sa responsabilité 

de maintenir la paix et la sécurité internationales. Le 

représentant du Koweït a formulé une remarque 

similaire et a rappelé que l’Article 24 stipulait que le 

Conseil accomplissait ses devoirs au nom de tous les 

États Membres, avant de souligner que la 

responsabilité de veiller à ce que celui-ci soit tenu pour 

responsable de ses actes et fonctionne d’une manière 

conforme à son mandat, notamment en ce qui concerne 

ses méthodes de travail, revenait à l’ensemble des États 

Membres. Selon le représentant du Maroc, les Articles 

24, 25 et 26 octroyaient au Conseil d’importants 

pouvoirs et prérogatives, dont il ne pouvait s’acquitter 

sans adopter une approche visant l’efficacité et 

l’efficience. La délégation de la Norvège, au nom des 

pays nordiques, a rappelé le principe fondamental 

énoncé dans l’Article 24, qui consacrait la 

responsabilité du Conseil d’agir au nom de l’ensemble 

des Membres de l’ONU, ce qui signifiait que le 

Conseil avait la responsabilité de mener un large 

dialogue et de vastes consultations avec les non-

membres, en particulier les États concernés par ses 

délibérations. Évoquant les méthodes de travail du 

Conseil, la représentante des Philippines a fait observer 

que l’ensemble des États Membres devaient pouvoir 

participer au processus – pas simplement de manière 

symbolique ou pour la forme, mais de manière 

significative, conformément au paragraphe 1 de 

l’Article 24. De même, la représentante de la Pologne a 

affirmé qu’il fallait assurer le fonctionnement continu, 

transparent, efficace, efficient et souple du Conseil –

 tant dans des circonstances ordinaires 

qu’exceptionnelles –, conformément au paragraphe 1 

de l’Article 24 et au paragraphe 1 de l’Article 28. Se 

référant explicitement à l’Article 24, le représentant de 

la République de Corée a insisté sur le fait que cet 

article soulignait que le Conseil devait agir 

promptement, efficacement et au nom de l’ensemble 

des Membres. À ce titre, il s’est félicité de la tenue de 

la visioconférence, à laquelle ont participé des pays 

non membres du Conseil. Il a estimé que cela 

témoignait en soi de la volonté du Conseil de continuer 

à promouvoir la transparence et l’efficience, tout en 

étant responsable devant l’ensemble des Membres.  

 Toujours dans leurs déclarations écrites, les États 

non membres du Conseil ont souligné la nécessité pour 

le Conseil d’agir de manière préventive, efficace et 

rapide comme autant d’aspects inhérents à sa 

responsabilité principale de maintien de la paix et de la 

sécurité internationales. La délégation de l’Australie a 

déclaré que, pour que le Conseil s’acquitte de sa 

fonction essentielle au regard du maintien de la paix et 

de la sécurité internationales, il devait être encouragé à 

utiliser tous les outils à sa disposition pour renforcer sa 

capacité de prévenir les conflits, et pas seulement d’y 

répondre, conformément à la thématique de la 

pérennisation de la paix. S’agissant de la responsabilité 

du Conseil en matière de maintien de la paix et de la 

sécurité internationales, le représentant de 

l’Azerbaïdjan a fait valoir que l’efficacité et le 

fonctionnement responsable du Conseil nécessitaient, 

avant tout, la mise en œuvre de ses décisions. Selon 

lui, l’Article 25 de la Charte était clair quant aux 

obligations des États Membres à cet effet et l’objectif 

du maintien de la paix et de la sécurité internationales 

serait difficilement atteignable si les valeurs, normes et 

principes fondamentaux universellement reconnus 

étaient ouvertement ignorés, mal interprétés ou assortis 

de conditions par leurs agresseurs pour tenter de 

dissimuler leurs agissements illégaux. Pour la 

délégation de Chypre, le Conseil, en tant qu’organe 

chargé du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales, devait être tenu informé des processus 

et accords de paix négociés par l’ONU, afin de pouvoir 

entériner ces accords et jouer un rôle responsable dans 

leur mise en œuvre, ce qui nécessitait d’améliorer la 
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synergie entre le Conseil et le Secrétaire général. Le 

représentant de la Malaisie, pour sa part, a déclaré au 

sujet de l’efficacité du Conseil, que celui-ci devait 

faire de son mieux pour combler le fossé entre l’alerte 

rapide et l’action rapide. Il a ajouté que, concernant le 

processus décisionnel, le Conseil devait agir 

rapidement, de manière décisive et à l’unisson pour 

maintenir la paix et la sécurité internationales. Trop 

souvent, en raison du système de veto actuel, le 

Conseil ne s’était pas acquitté de son mandat, à cause 

des intérêts étroits de certains membres. 

 

  Cas no 3 

  Maintien de la paix et de la sécurité 

internationales 
 

 Après l’adoption, le 1er juillet, de la résolution 

2532 (2020), dans laquelle le Conseil a explicitement 

reconnu que l’ampleur sans précédent de la pandémie 

de COVID-19 risquait de mettre en péril le maintien de 

la paix et de la sécurité internationales et exigeait une 

cessation générale et immédiate des hostilités dans 

toutes les situations inscrites à son ordre du jour26, les 

membres du Conseil ont tenu une visioconférence 

publique le 2 juillet, au titre de la question intitulée 

« Maintien de la paix et de la sécurité internationales » 

et axée sur la question subsidiaire intitulée 

« Répercussions de la COVID-19 »27. Lors de cette 

visioconférence, ils ont entendu des exposés du 

Secrétaire général et du Président du Comité 

international de la Croix-Rouge. À cette occasion, les 

représentants de tous les membres du Conseil ont fait 

des déclarations, tandis que les délégations de 47 États 

non membres du Conseil et de l’Union européenne ont 

soumis des déclarations écrites28. 

 Dans son exposé, le Secrétaire général a fait 

observer que la pandémie de COVID-19 continuait 

d’avoir de graves conséquences sur la paix et la 

sécurité dans le monde entier, avant d’ajouter que les 
__________________ 

 26 Résolution 2532 (2020), dernier alinéa et par. 1. 

 27 Voir S/2020/663. Pour de plus amples informations sur la 

question intitulée « Maintien de la paix et de la sécurité 

internationales », voir la section 35 de la première partie. 

 28 Les représentants des pays ci-après ont soumis des 

déclarations écrites : Afghanistan, Arabie saoudite, 

Arménie, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Canada, 

Chili, Chypre, Costa Rica, Cuba, Danemark, El Salvador, 

Émirats arabes unis, Équateur, Espagne, Géorgie, 

Guatemala, Inde, Iran (République islamique), Irlande, 

Italie, Japon, Kenya, Koweït, Kirghizistan, Lettonie, 

Liban, Liechtenstein, Malaisie, Malte, Maroc, Mexique, 

Myanmar, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, Portugal, Qatar, 

République de Corée, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, 

Suisse, Turquie, Ukraine et Venezuela (République 

bolivarienne du). 

nombreux risques que posait cette pandémie, qui s’était 

rapidement transformée en crise de protection, 

exigeaient une réponse urgente et unie, y compris de la 

part du Conseil29. Pour sa part, le Président du Comité 

international de la Croix-Rouge a déclaré au cours de 

son exposé que, en première ligne de la lutte contre la 

pandémie, la convergence de la santé et de la sécurité 

n’était pas une question de débat politique, mais de 

simple vérité fondée sur l’expérience. Il a indiqué que 

beaucoup pouvait être fait au sein du Conseil et au-

delà, l’adoption de la résolution 2532 (2020) 

représentant une chance de remettre les compteurs à 

zéro et de traduire le consensus reflété dans le texte en 

une coopération et une action accrues pour protéger les 

civils. 

 Lors des débats, plusieurs membres du Conseil 

ont estimé que la responsabilité du Conseil découlant 

de l’Article 24 de la Charte lui imposait de prendre en 

considération les implications pour la paix et la 

sécurité de la pandémie de COVID-19 et d’autres 

nouveaux types de menaces. Ainsi, le Ministre des 

affaires étrangères de l’Estonie a affirmé que 

l’adoption de la résolution 2532 (2020) confirmait 

également que le Conseil devait régulièrement se 

pencher sur les implications de la COVID-19 pour la 

paix et la sécurité. Rappelant que le Conseil assumait, 

en vertu de la Charte des Nations Unies, la 

responsabilité principale du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales, le Ministre de l’Europe et des 

affaires étrangères de la France a indiqué que celui-ci 

devait prendre en compte l’effet déstabilisateur des 

pandémies, comme il l’avait fait en 2000 avec le 

VIH/sida, et en 2014 et 2018 avec la maladie à virus 

Ebola. Dans la même perspective, la délégation de la 

République dominicaine a constaté que l’ampleur 

potentielle et sans précédent de la propagation de la 

COVID-19 à l’échelle mondiale constituait une menace 

pour la paix et la sécurité internationales et pouvait 

nuire gravement à la sécurité humaine aux quatre coins 

du globe. Insistant sur le fait que les hommes et les 

femmes qui avaient signé la Charte des Nations Unies 

il y a 75 ans avaient chargé le Conseil de sécurité de 

veiller au maintien de la paix et de la sécurité, le 

Ministre fédéral des affaires étrangères de l’Allemagne 

a affirmé que ce dernier devait enfin adopter une 

conception plus large de la paix et de la sécurité. Les 

fondateurs de l’Organisation des Nations Unies 

n’avaient peut-être à l’esprit que « l’artillerie, les 

bombardiers et les soldats » lorsqu’ils ont rédigé la 

Charte, mais dorénavant, un virus pouvait être plus 

mortel qu’une arme à feu, une cyberattaque pouvait 

causer plus de dommages qu’un soldat et les 
__________________ 

 29 Voir S/2020/663. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/663
https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/663
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changements climatiques menaçaient plus de personnes 

que la plupart des armes classiques. Pour lui, maintenir 

la paix et la sécurité au XXIe siècle signifiait 

entreprendre une action préventive précoce, reposant 

sur une bonne remontée de l’information et des 

capacités suffisantes au sein du système des Nations 

Unies. Le Ministre des affaires étrangères de la 

Tunisie, quant à lui, a souligné qu’il était impératif de 

repenser la sécurité et d’adapter les approches et les 

outils au fur et à mesure que la nature et la portée des 

menaces évoluaient, un changement de paradigme étant 

plus que nécessaire. Il a également fait savoir que son 

pays était intimement convaincu que le Conseil devait 

débattre de ces questions de manière plus approfondie 

afin de pouvoir s’acquitter de sa responsabilité 

première en matière de maintien de la paix et de la 

sécurité internationales. 

 D’autres membres du Conseil étaient d’un avis 

différent et ont mis en garde le Conseil contre les 

questions qui pourraient sortir du cadre de son mandat 

de maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

À cet égard, le représentant de la Fédération de Russie a 

estimé que les efforts du Conseil pour lutter contre la 

pandémie devaient se concentrer principalement sur les 

répercussions de celle-ci sur le fonctionnement des 

missions de maintien de la paix, en garantissant la 

continuité des processus de paix et en appuyant la mise 

en œuvre de l’initiative du Secrétaire général en faveur 

d’un cessez-le-feu mondial. Pour lui, les risques d’une 

forte détérioration de la situation humanitaire dans les 

contextes de conflit armé, du fait de la COVID-19, 

devaient être abordés en relation avec la situation de 

pays spécifiques inscrits à l’ordre du jour du Conseil. Il 

a donc averti que les tentatives de généralisation de ce 

débat feraient sortir du cadre du mandat du Conseil. Le 

représentant de l’Afrique du Sud a réitéré la position de 

son pays selon laquelle l’attention que prêtait le Conseil 

aux urgences de santé publique mondiale devait être 

clairement et directement liée aux questions qui 

relevaient de la compétence de celui-ci. Par conséquent, 

il a exhorté le Conseil à se montrer prudent et à 

s’abstenir de mettre l’accent sur des questions de san té 

publique internationale et des mesures économiques que 

le système des Nations Unies dans son ensemble, le 

Secrétaire général et l’Assemblée générale étaient 

mieux placés pour aborder. 

 Dans leurs déclarations écrites, les non-membres 

du Conseil ont également examiné les liens entre les 

défis posés par la pandémie de COVID-19 et le mandat 

du Conseil en matière de maintien de la paix et de la 

sécurité internationales. Certaines délégations30 ont 
__________________ 

 30 Par exemple, l’Afghanistan, le Canada, les Émirats arabes 

unis, le Koweït, le Liechtenstein, le Mexique, les Pays-

Bas, le Qatar, la Slovénie et la Suisse. 

rappelé la réponse que le Conseil avait apportée à des 

crises sanitaires telles que le VIH/sida et la maladie à 

virus Ebola, notant que le Conseil devrait avoir une 

vision plus souple de ce qui constituait une menace pour 

la paix et la sécurité internationales afin de s’acquitter 

de son mandat de maintien de la paix et de la sécurité 

internationales au nom de l’ensemble des Membres de 

l’ONU. En revanche, d’autres délégations31, tout en 

notant que la pandémie de COVID-19 avait un impact 

potentiel sur le maintien de la paix et de la sécurité 

internationales, ont estimé que le Conseil ne devait pas 

s’ingérer dans des questions relevant du mandat d’autres 

organes ou institutions du système des Nations Unies, 

tels que l’Assemblée générale ou l’Organisation 

mondiale de la Santé, ni les traiter. 

 

  Cas no 4 

  Maintien de la paix et de la sécurité 

internationales 
 

 Le 24 juillet, à l’initiative de l’Allemagne, qui 

assurait la présidence32, les membres du Conseil de 

sécurité ont tenu une visioconférence publique au sujet 

de la question intitulée « Maintien de la paix et de la 

sécurité internationales » et de la question subsidiaire 

intitulée « Climat et sécurité »33. Lors de la 

visioconférence, ils ont entendu des exposés du Sous-

Secrétaire général pour l’Europe, l’Asie centrale et les 

Amériques (Département des affaires politiques et de 

la consolidation de la paix et Département des 

opérations de paix), du Directeur du Centre national 

d’études stratégiques et de sécurité du Niger et de la 

Directrice de Sustainable Pacific Consultancy (Nioué). 

À cette occasion, 14 membres du Conseil ont pris la 

parole34, tout comme les représentants du Belize, de 

l’Irlande, du Kenya, du Danemark, de Fidji, de Nauru 

et de l’Union européenne35. En outre, 29 délégations de 

pays non membres du Conseil ont soumis des 

déclarations par écrit36. 

__________________ 

 31 Par exemple, Cuba et la République bolivarienne du 

Venezuela. 

 32 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 18 juillet 2020 (S/2020/725). 

 33 Voir S/2020/751. 

 34 Parmi eux, 11 membres du Conseil (Belgique, Viet Nam, 

Allemagne, Estonie, Royaume-Uni, Chine, République 

dominicaine, France, Indonésie, Saint-Vincent-et-les 

Grenadines et Afrique du Sud) ont soumis des 

déclarations écrites. 

 35 Le représentant du Danemark s’est exprimé au nom des 

pays nordiques et la représentante de Nauru au nom du 

Groupe des Amis sur le climat et la sécurité. Le Belize, 

l’Irlande et le Kenya étaient représentés par leur ministre 

des affaires étrangères. 

 36 Les délégations des pays ci-après ont soumis des 

déclarations écrites : Brésil, Costa Rica, Chypre, Émirats 

https://undocs.org/fr/S/2020/725
https://undocs.org/fr/S/2020/751
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 Dans son exposé, le Sous-Secrétaire général a 

relevé que, s’il n’y avait pas de lien automatique entre 

les changements climatiques et les conflits, les 

premiers aggravaient les risques existants et en créaient 

de nouveaux. Il a prévenu que le fait de ne pas tenir 

compte des effets croissants des changements 

climatiques compromettrait les efforts de prévention 

des conflits, de rétablissement et de pérennisation de la 

paix et risquerait de prendre les pays vulnérables dans 

l’engrenage des catastrophes climatiques et des 

conflits. 

 Lors des débats, certains membres du Conseil se 

sont prononcés en faveur de l’examen de la question 

des changements climatiques au titre du mandat du 

Conseil en matière de maintien de la paix et de la 

sécurité internationales. Par exemple, le Vice-Premier 

Ministre et Ministre des finances et de la coopération 

au développement de la Belgique a fait remarquer que 

certains pourraient penser que cette question n’avait 

pas sa place à l’ordre du jour du Conseil en raison de 

sa complexité. Toutefois, en tant que membre élu, la 

Belgique avait toujours été favorable à ce que le 

Conseil joue un rôle plus important dans la lutte contre 

les risques de sécurité liés au climat. Il a ajouté qu’il 

s’agissait d’un effort largement partagé, comme en 

témoignaient la large participation au débat et l’appui 

continu d’une nette majorité des membres du Conseil, 

issus de toutes les régions. Le Ministre fédéral des 

affaires étrangères de l’Allemagne a invité le 

Secrétaire général à nommer un représentant spécial 

sur le climat et la sécurité, qui pourrait veiller à que les 

changements climatiques occupent la place qui était la 

leur, à savoir au cœur de l’action du Conseil, dont la 

mission était de maintenir la paix et la sécurité 

internationales au XXIe siècle. Il a annoncé que 

l’Allemagne réunirait dès que possible un groupe 

d’experts informel du Conseil sur le climat et la 

sécurité, dans le but d’inscrire ce sujet à l’ordre du jour 

du Conseil une fois pour toutes. De même, le 

représentant de la République dominicaine a déclaré 

que les membres de conseil devaient poursuivre leurs 

efforts en vue de formuler le mandat adéquat pour que 

la question des incidences des changements 

climatiques sur la paix et la sécurité internationales 

figure régulièrement à l’ordre du jour du Conseil. La 

représentante de Saint-Vincent-et-les Grenadines, pour 

sa part, a indiqué qu’il était évident que le Conseil 
__________________ 

arabes unis, Équateur, Espagne, Éthiopie, Géorgie, 

Guatemala, Inde, Iraq, Italie, Japon, Liban, Liechtenstein, 

Luxembourg, Mexique, Népal, Nigéria, Pologne, 

Portugal, Qatar, République de Corée, Sénégal, 

Slovaquie, Sri Lanka, Suisse, Tchéquie et Tuvalu (au nom 

des 14 États membres du Forum des îles du Pacifique). 

doive travailler dans le cadre de son mandat afin de 

faire face aux graves conséquences de la crise 

climatique sur la paix et la sécurité internationales. 

Elle a reconnu que le Conseil avait pris acte des 

répercussions des phénomènes météorologiques 

extrêmes sur la sécurité, mais a relevé que, par manque 

de volonté politique collective, il n’avait 

malheureusement pas pu inclure des considérations sur 

le climat et la sécurité dans toute une série de 

résolutions. Elle a également souligné le besoin de 

disposer de données adéquates sur les situations de 

pays et de régions, qui tiennent compte des incidences 

différenciées et sexospécifiques des risques liés au 

climat, afin d’améliorer la capacité du Conseil de 

maintenir la paix et la sécurité internationales. Enfin, 

elle a, à son tour, plaidé en faveur de la nomination 

d’un représentant spécial pour le climat et la sécurité et 

appelé à renforcer la coopération avec les organisations 

régionales et sous-régionales à cet égard. 

 À l’inverse, d’autres membres ont estimé que la 

question des changements climatiques devait être 

traitée dans le contexte propre à chaque pays et 

conformément au mandat du Conseil. Le Vice- Premier 

Ministre et Ministre des affaires étrangères du Viet 

Nam a ainsi appuyé les efforts visant à relever les défis 

liés au climat, y compris au Conseil. Néanmoins, 

lorsqu’il abordait les questions de climat et de sécurité, 

le Conseil devait respecter la souveraineté, 

l’appropriation nationale et la responsabilité première 

des États et agir conformément à son mandat. Le 

représentant de la Chine a déclaré que, en substance, 

les changements climatiques étaient davantage une 

question de développement qu’une question de sécurité 

et qu’il n’y avait pas de lien direct entre les deux. En 

tant qu’organe chargé des questions de paix et de 

sécurité internationales, le Conseil devait agir 

conformément aux mandats énoncés dans les 

résolutions pertinentes, analyser les défis en matière de 

sécurité et les répercussions des changements 

climatiques sur la sécurité des pays concernés, et 

examiner et traiter les questions pertinentes au cas par 

cas. Dans le même ordre d’idées, le représentant de 

l’Afrique du Sud a déclaré que son pays restait prudent 

quant à l’introduction des changements  climatiques en 

tant que question thématique au Conseil. Il a expliqué 

que lorsqu’il était démontré que les changements 

climatiques étaient un facteur contribuant clairement à 

une menace pour la paix et la sécurité internationales, 

il pourrait être approprié pour le Conseil de se 

prononcer sur ce lien apparent dans le contexte 

spécifique des pays qui pouvaient être affectés. 

Toutefois, même dans ces circonstances, la 

contribution que le Conseil de sécurité pouvait 

apporter était modeste et peu claire, a-t-il précisé. Il 
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était donc raisonnable de se demander quand et sur 

quelle base scientifique le Conseil invoquerait les 

changements climatiques comme facteur contribuant à 

une situation de conflit spécifique et où précisément il 

établirait la limite en ce qui concerne l’inscription des 

questions environnementales à son ordre du jour. Il a 

ajouté qu’il était nécessaire de se garder de toute dérive 

du mandat du Conseil, ou du fait que le Conseil 

dépasse ses propres ressources et capacités.  

 Dans leurs contributions écrites, certaines 

délégations de non-membres du Conseil ont également 

abordé la relation entre les changements climatiques et 

la responsabilité principale du Conseil en matière de 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. Le 

représentant de Fidji a ainsi déclaré que la 

responsabilité centrale du Conseil – le maintien de la 

paix et de la sécurité internationales – était 

fondamentale et que celui-ci s’en acquitterait en faisant 

des progrès accélérés et soutenus dans la mise en 

œuvre de l’Accord de Paris sur les changements 

climatiques. Le représentant du Brésil, pour sa part, a 

indiqué que le débat sur le climat et la sécurité qui 

avait été organisé dans le cadre de la visioconférence 

devait donner à tous l’occasion de réfléchir à la 

question à l’examen, mais surtout à la portée du 

mandat qui avait été confié au Conseil au titre de la 

Charte, à savoir le maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. Le Conseil était chargé de faire face 

aux menaces concrètes et immédiates qui pesaient sur 

la paix et la sécurité internationales et, par conséquent, 

il devait, par principe, s’abstenir d’adopter des 

déclarations générales sur la question à l’examen, et 

procéder plutôt à une évaluation des menaces à la paix 

et à la sécurité internationales au cas par cas. Selon la 

délégation du Guatemala, malgré le succès de tous les 

efforts qui avaient été déployés, les effets des 

changements climatiques étaient bien réels et dans ce 

contexte, le Conseil devait également se pencher sur 

leurs effets négatifs dans le cadre des mandats de paix 

et de sécurité internationales. Les changements 

climatiques faisant partie des facteurs qui intensifiaient 

les menaces, les tensions et l’instabilité existantes, ils 

constituaient un défi qui risquait de mettre à dure 

épreuve les pays et les régions les plus vulnérables 

dans le contexte d’environnements fragiles et touchés 

par des conflits. Reconnaissant que le Conseil avait la 

responsabilité principale du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales, elle a ajouté que l’ampleur du 

défi que les changements climatiques représentaient 

était de plus en plus évidente et exigeait un examen 

approfondi de la part de tous les membres, permanents 

et non permanents, de cet organe. 

 

  Cas no 5 

  Maintien de la paix et de la sécurité 

internationales 
 

 Le 17 septembre, à l’initiative du Niger, qui 

assurait la présidence37, les membres du Conseil ont 

tenu une visioconférence publique au sujet de la 

question intitulée « Maintien de la paix et de la sécurité 

internationales », axée sur la question subsidiaire 

« Effets humanitaires de la dégradation de 

l’environnement et paix et sécurité »38. À cette 

occasion, ils ont entendu des exposés du Président du 

Comité international de la Croix-Rouge, du Secrétaire 

exécutif de la Convention des Nations Unies sur la 

lutte contre la désertification dans les pays gravement 

touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en 

particulier en Afrique et d’une militante écologique 

issue de la société civile. Outre les représentants des 

membres du Conseil qui se sont exprimés lors de la 

visioconférence, les délégations de 19 États Membres 

ont présenté leurs déclarations par écrit39, de même que 

la délégation de l’Union européenne et la Présidente de 

la Commission de consolidation de la paix.  

 Lors de la visioconférence, les membres du 

Conseil ont examiné dans quelle mesure le sujet des 

changements climatiques devrait être traité par le 

Conseil dans le contexte de la paix et de la sécurité 

internationales. À cet égard, le Ministre d’État chargé 

de l’Asie du Sud et du Commonwealth du Royaume-

Uni a indiqué que le Conseil devait faire de 

l’évaluation des risques climatiques et de la résilience 

au climat une partie intégrante de son travail et qu’il 

était la meilleure enceinte pour traiter les menaces à la 

sécurité liées aux changements climatiques. Le 

représentant de la Belgique a estimé qu’il était 

approprié que les membres du Conseil se réunissent 

pour se pencher sur les conséquences des changements 

climatiques sur les conflits et les besoins humanitaires 

et a souligné que l’une des priorités de son pays, au 

cours de son mandat au Conseil, avait été d’intégrer les 

risques de sécurité liés au climat dans les mandats 

pertinents du Conseil. Selon le représentant de la 

France, pour permettre au Conseil de réagir en temps 

utile, le Secrétaire général devrait présenter, tous les  
__________________ 

 37 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 1er septembre 2020 

(S/2020/882). 

 38 Voir S/2020/929. 

 39 Les délégations des pays ci-après ont soumis des 

déclarations écrites : Brésil, Danemark, Émirats arabes 

unis, Espagne, Éthiopie, Guatemala, Inde, Irlande, Japon, 

Liechtenstein, Malte, Mexique, Namibie, Portugal, 

République de Corée, Sénégal, Slovaquie, Suisse et 

Ukraine. 

https://undocs.org/fr/S/2020/882
https://undocs.org/fr/S/2020/929
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deux ans, un état des lieux des risques pour la paix et 

la sécurité internationales résultant des impacts des 

changements climatiques dans toutes les régions du 

monde. Le Vice-Premier Ministre et Ministre des 

affaires étrangères, du commerce international et de 

l’intégration régionale de Saint-Vincent-et-les 

Grenadines, pour sa part, a fait remarquer la nécessité 

d’adopter une approche intégrée et cohérente qui tire 

parti des capacités techniques de tous les organes et 

institutions spécialisées des Nations Unies, dans le 

cadre de leurs mandats respectifs. Il a également 

souligné l’importance d’intégrer les préoccupations 

humanitaires et sécuritaires liées aux changements 

climatiques et à la dégradation de l’environnement 

dans tous les rapports prescrits pour les situations 

figurant à l’ordre du jour du Conseil. La délégation de 

la République dominicaine a reconnu que le Conseil 

était confronté à un défi, celui d’aborder une menace 

non conventionnelle à la paix et la sécurité 

internationales. Notant que son pays continuait à 

attendre du Conseil qu’il remplisse son mandat en 

matière de paix et de sécurité internationales, le 

représentant de l’Afrique du Sud a s’est dit intéressé 

par les points de vue des membres du Conseil sur la 

valeur que le Conseil pouvait ajouter pour faire face 

aux effets humanitaires de la dégradation de 

l’environnement sur la paix et la sécurité. La 

délégation de la Tunisie a déclaré que le lien entre les 

changements climatiques et la sécurité devait être 

examiné plus avant par le Conseil et a rappelé que ce 

dernier devait rester saisi de ces questions, qui 

exigeaient un débat plus approfondi en son sein. Enfin, 

le représentant du Viet Nam a fait part de sa conviction 

que la gestion des effets néfastes des changements 

climatiques, de la dégradation des écosystèmes et de 

leurs risques humanitaires et sécuritaires devait être 

inscrite dans les efforts du Conseil pour maintenir la 

paix et la sécurité internationales. 

 A contrario, le représentant de la Chine a affirmé 

qu’il n’existait pas de lien direct entre les questions 

environnementales et la paix et la sécurité et que, par 

conséquent, ces questions devaient être examinées et 

traitées en tenant compte de la situation spécifique de 

chaque pays. Il a fait observer que le Conseil devait 

s’acquitter efficacement de sa responsabilité principale 

de maintenir la paix et la sécurité internationales, de 

promouvoir le règlement pacifique des différends et de 

préparer le terrain pour les efforts de reconstruction. 

De même, le représentant de la Fédération de Russie a 

exprimé ses doutes quant au fait que le Conseil soit la 

bonne plateforme pour un débat générique sur 

l’environnement et a rappelé qu’il n’y avait pas de lien 

automatique entre les questions environnementales, y 

compris les changements climatiques, et les conflits. 

Pour lui, il était donc primordial que le Conseil 

concentre ses efforts sur l’accomplissement de sa 

fonction essentielle de maintien de la paix et de la 

sécurité internationales sur la base de la Charte des 

Nations Unies. Ce faisant, il contribuerait certainement 

à la protection de l’environnement. 

 Dans leurs déclarations écrites, certains non-

membres du Conseil ont également abordé la question 

des changements climatiques en rapport avec le 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. Le 

représentant du Brésil a ainsi indiqué qu’il incombait 

aux États Membres de faire preuve de vigilance 

concernant la répartition des tâches entre les différents 

organes du système des Nations Unies, en recherchant 

les synergies et les complémentarités, tout en 

préservant leurs mandats et leurs compétences 

respectifs. Il a également souligné que le Conseil était 

chargé de répondre aux menaces concrètes à la paix et 

à la sécurité internationales qui nécessitaient une 

attention immédiate de la part de la communauté 

internationale, avant d’ajouter que détourner l’attention 

du Conseil vers des questions qui dépassaient le 

mandat qui lui était confié dans la Charte était contre-

productif et potentiellement préjudiciable au bon 

fonctionnement du mécanisme multilatéral. Pour la 

délégation de l’Inde, on avait de plus en plus tendance, 

tant au sein du Conseil qu’en dehors, à entamer les 

débats relatives aux questions environnementales avec 

un certain mépris vis-à-vis des différents principes 

importants régissant les débats environnementales 

consacrées à des sujets tels que les changements 

climatiques et la biodiversité. Les principes comme 

celui des responsabilités communes, mais différenciées 

étaient sacro-saints en la matière. S’en écarter ou tenter 

de discuter de ces questions en faisant abstraction des 

instances chargées de les aborder ne ferait que 

desservir la véritable question et entraverait la tenue 

d’une discussion concrète à son sujet.  

 À l’inverse, la délégation de l’Irlande a déclaré 

que le système des Nations Unies, et le Conseil en 

particulier, devait tenir compte des facteurs 

environnementaux dans le cadre de son mandat de 

paix, ajoutant que l’Irlande continuait de demander la 

nomination d’un représentant spécial pour le climat et 

la sécurité, qui pourrait appuyer davantage ces efforts. 

Pour la délégation du Mexique, bien que le Conseil de 

sécurité ne soit pas l’organe chargé de répondre à la 

menace mondiale des changements climatiques et à 

leurs effets avérés sur la dégradation de 

l’environnement, l’impact humanitaire de cette menace 

et de ses effets pouvait accentuer le risque d’instabilité 

ou exacerber les conflits existants. Il était donc 

nécessaire de travailler de manière coordonnée avec les 
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différentes entités présentes sur le terrain, y compris 

les acteurs humanitaires, afin de générer des preuves 

scientifiques et des synergies qui facilitaient une 

analyse en temps utile et amélioraient les capacités 

décisionnelles et préventives du système. Dans sa 

déclaration écrite, le représentant du Portugal s’est 

félicité de l’inclusion du lien entre sécurité et climat 

dans les débats du Conseil, et a dit être convaincu que, 

conformément aux responsabilités qui lui incombaient 

en matière de maintien de la paix et de la sécurité 

internationales, le Conseil devait accorder une 

attention particulière aux risques de sécurité liés au 

climat, en tenant compte des connaissances générées 

par des entités telles que le mécanisme de sécurité 

climatique des Nations Unies, afin de mieux 

comprendre les liens entre changements climatiques, 

prévention des conflits et pérennisation de la paix. De 

même, la délégation des Émirats arabes unis a déclaré 

que l’examen des questions environnementales par le 

Conseil était une composante nécessaire du maintien 

de la paix et de la sécurité internationales.  

 

  Cas no 6 

  Consolidation et pérennisation de la paix 
 

 Le 3 novembre, le Conseil a organisé une 

visioconférence publique au sujet de la question 

intitulée « Consolidation et pérennisation de la paix », 

axée sur les facteurs actuels de conflit et d’insécurité 40. 

Au cours de la visioconférence, les membres du 

Conseil ont entendu des exposés de la Vice-Secrétaire 

générale, du Directeur général de l’Agence de 

développement de l’Union africaine, du Vice-

Chancelier de l’Université des Indes occidentales et du 

Président du Conseil économique et social. À cette 

occasion, les représentants de tous les membres du 

Conseil ont fait des déclarations, tandis que les 

délégations de 38 États non membres du Conseil et de 

l’Union européenne ont soumis des déclarations 

écrites41. Dans son exposé, la Vice-Secrétaire générale 

s’est félicitée de l’attention accrue que le Conseil  
__________________ 

 40 Voir S/2020/1090. 

 41 Les délégations des pays ci-après ont soumis des 

déclarations écrites : Azerbaïdjan, Brésil, Cabo Verde, 

Canada, Chili, Colombie, Cuba, Danemark, El Salvador, 

Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Géorgie, 

Guatemala, Inde, Iran (République islamique), Irlande, 

Italie, Japon, Kenya, Liechtenstein, Malte, Maroc, 

Mexique, Namibie, Nigéria, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 

Pologne, Portugal, Qatar, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 

Soudan, Suisse et Ukraine. 

accordait à la lutte contre les facteurs actuels de conflit 

et d’instabilité et a rappelé l’appel du Secrétaire 

général à une nouvelle impulsion de la communauté 

internationale, sous les auspices du Conseil, afin que le 

cessez-le-feu mondial devienne une réalité d’ici la fin 

de l’année 2020. 

 Lors de la visioconférence, les membres du 

Conseil ont débattu du mandat du Conseil dans le 

contexte des facteurs actuels de conflit. Selon le 

Ministre d’État au Ministère fédéral des affaires 

étrangères de l’Allemagne, si le Conseil n’examinait 

pas systématiquement et efficacement les conséquences 

des changements climatiques, des pandémies 

mondiales, du sous-développement et des violations 

des droits humains sur la sécurité, les membres du 

Conseil ne parviendraient pas à obtenir les résultats 

que la communauté internationale – et surtout ceux qui 

étaient le plus gravement touchés par les conflits – 

attendait d’eux. Si le Conseil voulait rester pertinent, il 

devait améliorer ses performances et s’attaquer enfin 

aux implications en matière de sécurité des pandémies, 

des changements climatiques et de tous les autres 

problèmes mondiaux urgents, étant donné que c’était 

ce que le monde attendait de lui. Pour sa part, le Vice-

Ministre des affaires étrangères de la Fédération de 

Russie a estimé qu’il était extrêmement important que, 

grâce à la répartition des tâches entre les principaux 

organismes des Nations Unies, chacun d’entre eux 

exerce ses fonctions en stricte conformité avec son 

mandat. Cela s’appliquait au débat du Conseil de 

sécurité sur le Programme d’action pour le climat, le 

rôle principal dans ce domaine revenant aux 

organismes compétents des Nations Unies. Pour le 

représentant de la France, si les causes des conflits 

évoluaient, la Charte des Nations Unies et les 

responsabilités qui incombaient au Conseil de sécurité 

étaient immuables. Il était donc impératif que le 

Conseil adapte continument son action et ses outils 

pour s’acquitter de sa responsabilité principale de 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Enfin, le représentant de l’Indonésie a déclaré que le 

Conseil, en tant qu’organe ayant pour mandat principal 

le maintien de la paix et de la sécurité internationales, 

devait continuer à privilégier une telle approche 

cohérente pour assurer la paix et la stabilité, une 

approche qui englobait la sécurité, les droits humains 

et les aspects humanitaires, ainsi que le développement 

durable. 
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II. Obligation faite aux États Membres par l’Article 25 
d’accepter et d’appliquer les décisions du Conseil de sécurité 
 

 

  Article 25 
 

 Les Membres de l’Organisation conviennent 

d’accepter et d’appliquer les décisions du Conseil de 

sécurité conformément à la présente Charte. 

 

 

  Note 
 

 

 La présente section traite de la pratique du 

Conseil de sécurité en ce qui concerne l’Article 25 de 

la Charte des Nations Unies relatif à l’obligation dans 

laquelle se trouvent les États Membres d’accepter et 

d’appliquer les décisions du Conseil. Elle est divisée 

en trois sous-sections. La sous-section A porte sur les 

références faites à l’Article 25 dans les décisions du 

Conseil, la sous-section B sur la manière dont le 

principe de cet article a été examiné lors des 

délibérations du Conseil et la sous-section C sur les 

références explicites faites à cet article dans les 

communications du Conseil. 

 En 2020, le Conseil a adopté deux décisions qui 

faisaient explicitement référence à l’Article 25 en 

rapport avec la situation au Moyen-Orient42. En outre, 

cet article a été mentionné à quatre reprises lors de 

séances du Conseil, notamment dans le cadre des 

délibérations tenues au sujet de la question intitulée 

« Maintien de la paix et de la sécurité 

internationales »43. L’Article 25 a également été 

explicitement invoqué à trois reprises dans des 

déclarations faites lors de visioconférences publiques 

tenues au titre des questions intitulées « Mise en œuvre 

des dispositions de la note du Président du Conseil de 

sécurité parue sous la cote S/2017/507 »44 et 

« Consolidation et pérennisation de la paix »45. On 

trouvera dans la sous-section B un exposé détaillé des 

principales questions relatives à l’Article 25 abordées 

lors de séances et de visioconférences publiques 

en 2020. Au cours de l’année considérée, 10 références 

explicites à l’Article 25 ont également été faites dans 

sept communications du Conseil. On trouvera de plus 

amples détails sur ces références dans la sous-

section C46. Enfin, l’Article 25 a été explicitement 
__________________ 

 42 Résolutions 2504 (2020) et 2533 (2020). 

 43 Voir S/PV.8699 (Secrétaire général, Royaume-Uni et 

Égypte) et S/PV.8699 (Resumption 1) (Azerbaïdjan). 

 44 Voir S/2020/418 (Azerbaïdjan et Maroc). 

 45 Voir S/2020/1090 (Azerbaïdjan). 

 46 S/2020/212 ; S/2020/451, annexe ; S/2020/772, annexe ; 

S/2020/814, annexe ; S/2020/816, annexe ; S/2020/822, 

annexe ; S/2020/1000. 

invoqué dans cinq projets de résolution qui n’ont pas 

été adoptés. 

 

 

 A. Décisions faisant référence  

à l’Article 25 
 

 

 En 2020, le Conseil a adopté deux décisions qui 

faisaient explicitement référence à l’Article 25, au titre 

de la question intitulée « La situation au Moyen-

Orient », en rapport avec la République arabe syrienne. 

Dans ces deux résolutions, le Conseil a souligné que 

l’Article 25 faisait obligation aux  États Membres 

d’accepter et d’appliquer ses décisions47. 

 Par ailleurs, l’Article 25 est mentionné 

explicitement dans cinq projets de résolution non 

adoptés concernant la situation au Moyen-Orient. Dans 

tous ces projets de résolution, le Conseil soulignait que 

l’Article 25 de la Charte des Nations Unies faisait 

obligation aux États Membres d’accepter et 

d’appliquer ses décisions48. 

 

 

 B. Débats relatifs à l’Article 25 
 

 

 Durant la période considérée, il a été fait 

référence à l’Article 25 de façon explicite et implicite à 

de nombreuses séances du Conseil, ainsi que dans des 

déclarations prononcées ou soumises dans le cadre de 

visioconférences publiques. Les débats les plus 

significatifs concernant le caractère contraignant des 

décisions du Conseil et l’obligation faite aux États 

Membres de les mettre en œuvre ont eu lieu lors des 

séances et des visioconférences publiques tenues au 

titre des questions intitulées « La situation au Moyen-

Orient, y compris la question palestinienne » (cas nos 7 

et 8) et « Non-prolifération » (cas no 9). 

 

  Cas no 7 

  La situation au Moyen-Orient, y compris  

la question palestinienne 
 

 Les 21 et 22 janvier, le Conseil a tenu son 

premier débat public trimestriel de l’année  2020 au 

titre de la question intitulée « La situation au Moyen-

Orient, y compris la question palestinienne »49. Lors de 
__________________ 

 47 Résolutions 2504 (2020) et 2533 (2020), dernier alinéa. 

 48 S/2020/24, S/2020/654, S/2020/658, S/2020/667 

et S/2020/683, dernier alinéa. Pour de plus amples 

informations, voir la section 20 de la première partie. 

 49 Voir S/PV.8706 et S/PV.8706 (Resumption 1). 

https://undocs.org/fr/S/2017/507
https://undocs.org/fr/S/RES/2504(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2533(2020)
https://undocs.org/fr/S/PV.8699
https://undocs.org/fr/S/PV.8699(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/2020/418
https://undocs.org/fr/S/2020/1090
https://undocs.org/fr/S/2020/212
https://undocs.org/fr/S/2020/451
https://undocs.org/fr/S/2020/772
https://undocs.org/fr/S/2020/814
https://undocs.org/fr/S/2020/816
https://undocs.org/fr/S/2020/822
https://undocs.org/fr/S/2020/1000
https://undocs.org/fr/S/RES/2504(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2533(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/24
https://undocs.org/fr/S/2020/654
https://undocs.org/fr/S/2020/658
https://undocs.org/fr/S/2020/667
https://undocs.org/fr/S/2020/683
https://undocs.org/fr/S/PV.8706
https://undocs.org/fr/S/PV.8706(Resumption1)
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la séance, la Secrétaire générale adjointe aux affaires 

politiques et à la consolidation de la paix et la Sous-

Secrétaire générale aux affaires humanitaires et 

Coordonnatrice adjointe des secours d’urgence ont 

informé le Conseil de l’évolution de la situation au 

cours de la période considérée50. Au cours des débats 

qui ont suivi l’exposé, plusieurs orateurs ont critiqué 

les violations continues et accrues des résolutions du 

Conseil, rappelant leur caractère contraignant et 

appelant le Conseil, ainsi que tous les États, 

individuellement et collectivement, à veiller au respect 

de ces résolutions. 

 Dans leurs remarques, plusieurs orateurs ont fait 

valoir que l’impunité dont bénéficiaient les États qui 

ne respectaient pas les résolutions du Conseil sapait la 

crédibilité et l’efficacité de ce dernier. L’Observateur 

permanent de l’État de Palestine a ainsi souligné que 

les résolutions du Conseil, y compris la résolution 

2334 (2016), devaient être respectées, ajoutant que les 

initiatives qui entérinaient des stratagèmes illégaux et 

s’écartaient du consensus mondial consacré par les 

résolutions du Conseil devaient être rejetées et étaient 

vouées à l’échec. Appelant avec insistance à la pleine 

mise en œuvre de la résolution 2334 (2016), le 

représentant de l’Afrique du Sud a signalé que les 

atteintes continues d’Israël à cette résolution 

porteraient effectivement atteinte à la crédibilité du 

Conseil et que la violation manifeste des résolutions du 

Conseil de sécurité entraînait d’habitude des mesures 

plus sévères à l’encontre de la partie qui en était 

responsable. Le représentant du Koweït a partagé cet 

avis, notant que le Conseil n’avait pas été en mesure 

d’amener Israël à rendre des comptes pour le non-

respect de ses résolutions51. S’exprimant au nom des 

États membres de l’Organisation de la coopération 

islamique, la représentante du Bangladesh a déclaré 

qu’il incombait à la communauté internationale de 

prendre des mesures concrètes pour contraindre Israël à 

respecter et à appliquer les résolutions du Conseil. Elle 

a ajouté que le Bangladesh attendait du Conseil qu’il 

s’acquitte des obligations que lui imposait la Charte et 

qu’il fasse respecter ses résolutions. 

 Se référant aux activités déstabilisatrices qui se 

déroulaient au Moyen-Orient, le représentant d’Israël a 

signalé que la République islamique d’Iran exportait 

ses missiles en violation des résolutions du Conseil, 

notamment les résolutions 1559 (2004), 1701 (2006), 

2216 (2015) et 2231 (2015). La représentante du Liban 

a, quant à elle, fait remarquer que les violations 

israéliennes de la résolution 1701 (2006) se 
__________________ 

 50 Voir S/PV.8706. 

 51 Voir S/PV.8706 (Resumption 1). 

poursuivaient sans relâche. Pour expliquer les raisons 

de l’instabilité au Moyen-Orient, le représentant du 

Portugal, s’exprimant au nom des 27 États membres de 

l’Union européenne, a constaté que des violations des 

résolutions du Conseil avaient été commises de part e t 

d’autre. Il a donc demandé à toutes les parties de 

prendre des mesures urgentes qui contribueraient à la 

mise en œuvre de la résolution 2334 (2016) et 

augmenteraient les chances d’une concrétisation de la 

solution des deux États. De même, le représentant de la 

Chine a indiqué que les parties concernées devaient 

appliquer scrupuleusement cette résolution52. 

 Certains orateurs ont fait valoir que les 

résolutions du Conseil et leur interprétation n’étaient 

pas « à la carte ». Le représentant de l’Allemagne, 

auquel s’est fait l’écho la représentante du Liban, a 

ainsi déclaré que le droit international n’était pas un 

menu à la carte et a donc appelé à la mise en œuvre des 

résolutions adoptées par le Conseil53. De la même 

manière, le représentant de la France a réitéré sa 

position selon laquelle la résolution 2334 (2016) ne 

pouvait pas faire l’objet d’une lecture à la carte 54. 

 Se référant au plateau du Golan, le représentant 

du Soudan, s’exprimant au nom du Groupe des États 

arabes, a appelé Israël à se retirer complètement du 

Golan syrien occupé en application des résolutions 

242 (1967) et 338 (1973)55. Le représentant de Cuba, 

pour sa part, a pris acte de la décision des États-Unis 

de reconnaître la souveraineté d’Israël sur le plateau du 

Golan, de même que de leur décision de reconnaître 

Jérusalem comme capitale d’Israël, soulignant qu’elles 

constituaient des violations flagrantes des résolutions 

du Conseil. Rappelant le caractère contraignant des 

résolutions du Conseil, la représentante de la Jordanie 

a constaté que les violations et les agressions 

israéliennes dans la ville occupée de Jérusalem-Est 

étant contraires aux résolutions du Conseil, elles 

étaient par conséquent nulles et non avenues, et sans 

effet juridique ou politique56. 

 

  Cas no 8 

  La situation au Moyen-Orient, y compris  

la question palestinienne 
 

 Le 25 août, le Conseil a tenu une visioconférence 

au sujet de la question intitulée « La situation au 

Moyen-Orient, y compris la question palestinienne »57, 
__________________ 

 52 Voir S/PV.8706. 

 53 Voir S/PV.8706 et S/PV.8706 (Resumption 1). 

 54 Voir S/PV.8706. 

 55 Voir S/PV.8706 (Resumption 1). 

 56 Voir S/PV.8706. 

 57 Voir S/2020/837. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/1559(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1701(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/2216(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/1701(2006)
https://undocs.org/fr/S/PV.8706
https://undocs.org/fr/S/PV.8706(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/242(1967)
https://undocs.org/fr/S/RES/338(1973)
https://undocs.org/fr/S/PV.8706
https://undocs.org/fr/S/PV.8706
https://undocs.org/fr/S/PV.8706(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/PV.8706
https://undocs.org/fr/S/PV.8706(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/PV.8706
https://undocs.org/fr/S/2020/837
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au cours de laquelle le Coordonnateur spécial pour le 

processus de paix au Moyen-Orient et Représentant 

personnel du Secrétaire général a présenté son exposé 

mensuel. Faisant suite à la lettre datée du 20 août 2020 

de la représentante des États-Unis58 notifiant au 

Conseil le non-respect manifeste par la République 

islamique d’Iran des engagements pris en vertu du Plan 

d’action global commun, la majorité des membres du 

Conseil ont exprimé leur désaccord avec la position 

des États-Unis et ont fait part de leurs opinions sur les 

obligations faites aux États Membres de mettre en 

œuvre la résolution 2231 (2015), conformément à 

l’Article 25 de la Charte. 

 Dans leurs remarques initiales, plusieurs orateurs 

ont indiqué leur position concernant la lettre datée du 

20 août 2020 des États-Unis relative à la résolution 

2231 (2015) et demandé au Président du Conseil de 

faire connaître sa position sur la question59. Le 

représentant de l’Afrique du Sud a relevé que, 

puisqu’ils avaient confirmé leur retrait du Plan global 

d’action commun et n’avaient participé à aucun de ses 

mécanismes ni aux activités qui en découlaient, les 

États-Unis avaient cessé d’en être des participants. Ils 

n’étaient donc pas fondés à adresser de notification au 

Conseil de sécurité en vertu de la résolution 

2231 (2015). Il a également noté que, la résolution 

2231 (2015) et le Plan d’action global commun étant 

indissociables et dépendant l’un de l’autre, toute partie 

qui se retirait du Plan d’action de son propre chef ne 

pouvait être considérée comme un État participant ni se 

prévaloir de ce statut pour invoquer les dispositions de 

la résolution 2231 (2015). Le représentant de la 

Fédération de Russie a déclaré que les États-Unis 

avaient adressé une lettre dans laquelle ils prétendaient 

que du fait des actions de la République islamique 

d’Iran, on devait déclencher la procédure devant 

aboutir au rétablissement des mesures de sanction 

concernant l’Iran, qui est énoncée au paragraphe  11 de 

la résolution 2231 (2015), avant de constater que 

presque tous les membres du Conseil avaient 

immédiatement adressé une lettre au Président. Il a fait 

observer que, dans ces lettres, les membres du Conseil 

indiquaient expressément, à une écrasante majorité, 

que la lettre des États-Unis ne pouvait être considérée 

comme une notification au titre du paragraphe 11 de la 

résolution 2231 (2015), ni ne pouvait déclencher la 

procédure devant aboutir au rétablissement des 

sanctions, étant donné que les États-Unis avaient cessé 

de participer au Plan d’action global commun. Il a 
__________________ 

 58 S/2020/815. On trouvera de plus amples informations sur 

les communications du Conseil contenant des références à 

l’Article 25 dans la sous-section C ci-après. 

 59 Voir S/2020/837. 

donc demandé au Président d’informer les membres 

des résultats des consultations bilatérales tenues à la 

suite de la réception de la lettre des États-Unis et de 

préciser son point de vue sur la demande formulée par 

ce pays et, plus précisément, s’il avait l’intent ion de 

suivre la procédure prévue au paragraphe 11 de la 

résolution 2231 (2015). Abondant dans le même sens, 

le représentant de la Chine a fait remarquer que 

l’écrasante majorité des membres du Conseil étaient 

d’avis que la demande des États-Unis de rétablir les 

mesures de sanction de l’ONU concernant la 

République islamique d’Iran n’avait aucun fondement 

juridique et allait à l’encontre des vues communes, et 

que la procédure devant aboutir au rétablissement des 

sanctions ne devait pas être considérée comme ayant 

été invoquée. Il a donc demandé instamment au 

Président de ne pas donner suite à la demande des 

États-Unis et précisé que le Conseil devait respecter 

pleinement les vues de la communauté internationale et 

de l’écrasante majorité des membres du Conseil, 

défendre sa crédibilité et son autorité et s’acquitter de 

sa responsabilité en matière de maintien de la paix et 

de la sécurité internationales. Il a également souhaité 

que le Président informe les membres du Conseil de sa 

position sur la lettre des États-Unis et des orientations 

qu’il prévoyait de donner au débat au Conseil à cet 

égard. 

 En réponse aux observations formulées par 

plusieurs membres du Conseil, le représentant de 

l’Indonésie, s’exprimant en sa qualité de Président du 

Conseil pour le mois d’août, a déclaré qu’après avoir 

consulté les membres et reçu des lettres de nombreux 

États Membres, il lui apparaissait clairement qu’un 

membre individuel défendait une position particulière 

sur la question, tandis qu’un nombre notable d’autres 

pays avaient des vues divergentes. Il ne lui semblait 

donc pas y avoir de consensus au sein du Conseil et, a-

t-il fait remarquer, en tant que Président, il n’était pas 

en position de prendre de nouvelles mesures.  

 Au cours des débats qui ont suivi, les membres du 

Conseil ont réitéré leur position sur la question telle 

qu’elle ressortait des lettres susmentionnées, la plupart 

d’entre eux souscrivant à la déclaration du Président. 

La représentante de la France a rappelé l’opinion 

exprimée très clairement par les membres européens du 

Conseil dans leur lettre distribuée le 20 août60, à savoir 

que les États-Unis n’étaient plus un État participant au 

Plan d’action global commun en vertu de la résolution 

2231 (2015) et que, par conséquent, ils considéraient 

que la notification des États-Unis n’était pas effective. 
__________________ 

 60 S/2020/839. On trouvera de plus amples informations sur 

les communications du Conseil contenant des références à 

l’Article 25 dans la sous-section C ci-après. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/2020/815
https://undocs.org/fr/S/2020/837
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/2020/839
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Plus précisément, elle a ajouté que la prétendue 

notification au titre du paragraphe 11 de la résolution 

2231 (2015) ne saurait produire d’effets juridiques et  

ne pouvait donc pas enclencher la procédure prévue 

par le paragraphe 11, c’est-à-dire la procédure dite de 

rétablissement des sanctions. Elle a pris note des vues 

convergentes clairement exprimées par 13 des 

15 membres du Conseil de sécurité sur cette question et 

a fait savoir qu’elle était fermement convaincue 

qu’aucune autre mesure ne pouvait être prise au sein du 

Conseil61. Le représentant de l’Allemagne a souscrit 

pleinement aux remarques de la représentante de la 

France et a exprimé son plein soutien au point de vue 

du Président selon lequel la prétendue notification des 

États-Unis était, en termes juridiques, nulle et non 

avenue. Le représentant du Royaume-Uni s’est aligné 

sur la position exprimée par les représentants de la 

France et de l’Allemagne, tout en indiquant que le 

Royaume-Uni n’était pas favorable au rétablissement 

des sanctions pour le moment. Le représentant de la 

Belgique, pour sa part, a déploré la situation actuelle, 

qui pouvait menacer le bon fonctionnement, l’autorité 

et l’intégrité du Conseil, et a précisé que la Belgique 

ne reconnaissait pas la légalité de la prétendue 

notification des États-Unis. Il a ainsi affirmé que les 

membres du Conseil devraient respecter les méthodes 

et les décisions convenues par cet organe et par la 

communauté internationale, et non les saper. Le 

représentant de l’Estonie a également appuyé la 

décision de la présidence du Conseil de considérer la 

notification comme n’étant pas effective aux fins du 

rétablissement des sanctions, étant donné qu’il n’y 

avait pas d’accord entre les participants initiaux du 

Plan d’action global commun concernant le statut des 

États-Unis en tant que participant au Plan d’action. La 

représentante de Saint-Vincent-et-les Grenadines a 

défendu la position exposée dans la lettre conjointe des 

trois membres africains du Conseil – l’Afrique du Sud, 

le Niger et la Tunisie – et de Saint-Vincent-et-les 

Grenadines62, à savoir que puisqu’ils avaient confirmé 

leur retrait du Plan global d’action commun et 

n’avaient participé à aucun de ses mécanismes ni aux 

activités qui en découlaient, les États-Unis avaient 

cessé d’en être des participants et qu’ils n’étaient donc 

pas fondés à adresser de notification au Conseil de 

sécurité en vertu de la résolution 2231 (2015)63. Le 

représentant de la Chine a également appuyé la 

conclusion que le Président a tirée, notant qu’il 

s’agissait véritablement d’un pas important dans la 
__________________ 

 61 Voir S/2020/837. 

 62 S/2020/821. On trouvera de plus amples informations sur 

les communications du Conseil contenant des références à 

l’Article 25 dans la sous-section C ci-après. 

 63 Voir S/2020/837. 

bonne direction, tandis que le représentant de la 

Fédération de Russie a estimé que le Président prenait 

une mesure prudente, compte tenu des positions des 

États Membres du Conseil sur la question. Prenant la 

parole pour réaffirmer son soutien total au leadership 

du Président, le représentant du Viet Nam a réitéré que 

la Charte des Nations Unies et le droit international 

devaient être strictement respectés et que le Plan 

d’action global commun était partie intégrante de la 

résolution 2231 (2015). 

 Prenant la parole pour la deuxième fois, la 

représentante des États-Unis a déclaré que, le 20 août, 

les États-Unis avaient pris la seule mesure raisonnable 

et responsable possible, rappelant aux membres du 

Conseil le droit de son pays, en vertu de la résolution 

2231 (2015), de déclencher la procédure devant aboutir 

au rétablissement des sanctions et sa ferme intention de 

le faire « si le Conseil manquait de courage et de clarté 

morale ». Constatant que la République islamique 

d’Iran avait défié l’embargo sur les armes du Conseil et 

que la Fédération de Russie et la Chine se délectaient 

du dysfonctionnement et de l’échec du Conseil, elle a 

regretté que les autres membres du Conseil se soient 

égarés et se retrouvent maintenant « en compagnie de 

terroristes ». 

 

  Cas no 9 

  Non-prolifération 
 

 En 2020, les membres du Conseil ont examiné 

l’état d’avancement du Plan d’action global commun 

lors de diverses séances et visioconférences tenues au 

sujet de la question intitulée « Non-prolifération »64. 

 À la fin de l’année 2020, le 22 décembre, les 

membres de Conseil ont tenu une visioconférence 

publique au cours de laquelle ils ont entendu des 

exposés de la Secrétaire générale adjointe aux affaires 

politiques et à la consolidation de la paix, du Chef de 

la Délégation de l’Union européenne, ainsi que du 

représentant de la Belgique, en sa qualité de 

Facilitateur chargé par le Conseil de sécurité de 

promouvoir l’application de la résolution 

2231 (2015)65. Lors de cette visioconférence, ils ont 

discuté des derniers évènements concernant le Plan 

d’action global commun et des mesures prises par les 

États-Unis dans ce contexte au cours des mois 

précédents66. 

__________________ 

 64 Pour de plus amples informations, voir les sections 21 

et 32.B de la première partie. 

 65 Voir S/2020/1324. 

 66 Voir également le cas no 8 ci-dessus et la sous-section C 

ci-après. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/2020/837
https://undocs.org/fr/S/2020/821
https://undocs.org/fr/S/2020/837
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/2020/1324
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 Dans son exposé, la Secrétaire générale adjointe 

aux affaires politiques et à la consolidation de la paix a  

pris note de l’avis des États-Unis selon lequel, à 

compter du 20 septembre 2020, toutes les dispositions 

des résolutions antérieures qui avaient été abrogées par 

la résolution 2231 (2015) s’appliquaient de la même 

manière et que les mesures contenues dans les 

paragraphes 7, 8 et 16 à 20 de ladite résolution avaient 

également été levées. Elle a ajouté que la majorité des 

membres du Conseil et la République islamique d’Iran 

avaient écrit au Conseil, déclarant notamment que la 

lettre du 20 août 2020 des États-Unis n’avait pas lancé 

le processus prévu au paragraphe 11 de la résolution 

2231 (2015). Ces États avaient également exprimé leur 

ferme soutien au Plan d’action global commun et à la 

poursuite de la mise en œuvre de la résolution. La 

Secrétaire générale adjointe a, en outre, rappelé que le 

Président du Conseil pour le mois d’août et le 

Président du Conseil pour le mois de septembre avaient 

indiqué qu’ils n’étaient pas à même de prendre des 

mesures concernant la lettre des États-Unis 

susmentionnée, tandis que le Président du Conseil pour 

le mois d’octobre avait également pris note de ces 

évolutions67. De la même manière, le Chef de la 

Délégation de l’Union européenne a déclaré que les 

États-Unis ne pouvaient pas être considérés comme un 

État participant au Plan d’action, étant donné qu’ils 

avaient cessé d’y participer le 8 mai 2018. Ils ne 

pouvaient donc pas engager le processus de 

rétablissement des sanctions en vertu de la résolution 

2231 (2015). Il a également noté que la position de la 

majorité des membres du Conseil était de considérer 

que la tentative des États-Unis n’avait pas de base 

juridique. 

 Au cours des débats, le représentant de la Chine a 

fait remarquer que le Plan d’action global commun, 

approuvé par le Conseil de sécurité dans sa résolution 

2231 (2015), était juridiquement contraignant et devait 

être effectivement mis en œuvre. Le représentant de la 

Fédération de Russie a déclaré que, concernant le Plan 

d’action, le Conseil avait agi exactement comme il le 

devait, en restant attaché au droit international et à ses 

obligations de renforcer la paix et la sécurité 

internationales et en suivant strictement la lettre et 

l’esprit de la résolution 2231 (2015). Il a ajouté qu’en 

l’absence de rétablissement des sanctions, le régime 

juridique international établi par la résolution 

2231 (2015) restait pleinement en place et le document 

lui-même continuait d’être mis en œuvre 

conformément aux paramètres et aux calendriers 

convenus précédemment. Pour sa part, le représentant 

de l’Afrique du Sud a appelé toutes les parties au Plan 
__________________ 

 67 Voir S/2020/1324. 

d’action et les membres du Conseil à préserver et à 

appliquer la résolution 2231 (2015), qui était 

essentielle pour permettre au Conseil de s’acquitter de 

son mandat de maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. Selon la représentante des États-Unis, 

face au non-respect par la République islamique d’Iran 

des obligations imposées par le Conseil de sécurité, il 

fallait continuer d’exercer des pressions diplomatiques 

et économiques constantes et d’isoler le régime iranien. 

En réponse, le représentant de la République islamique 

d’Iran a indiqué que, en enjoignant éhontément aux 

autres États de violer la résolution 2231 (2015) sous 

peine de sanctions, les États-Unis avaient non 

seulement manqué à leurs propres engagements au titre 

de cette résolution, mais ils avaient également entravé 

sur le fond la mise en œuvre des engagements pris par 

d’autres États Membres. 

 

 

 C. Communications concernant  

l’Article 25 
 

 

 En 2020, 10 références explicites à l’Article 25 

ont été faites dans sept communications du Conseil. À 

l’exception de la lettre du 3 août du représentant du 

Pakistan68, toutes les autres communications en 2020 

contenant une référence à l’Article 25 ont été soumises 

dans le cadre de la mise en œuvre de la résolution 

2231 (2015) et du Plan d’action global commun69. 

 D’après la lettre datée du 16 mars 2020 adressée 

au Secrétaire général par le représentant de la 

Fédération de Russie70, les États-Unis avaient décidé de 

ne pas appliquer intégralement la résolution 

2231 (2015), violant par là même les obligations que 

leur faisait l’Article 25 de la Charte des Nations Un ies. 

Dans une communication ultérieure datée du 

27 mai 2020 sur le même sujet71, le Ministre des affaires 

étrangères de la Fédération de Russie a déclaré que, 

selon les prescriptions de l’Article 25, les États-Unis 

étaient tenus d’appliquer les décisions du Conseil de 

sécurité et ne devraient pas chercher à les saper par 

leurs actions illégales. Il a également relevé dans sa 
__________________ 

 68 S/2020/772. 

 69 Pour de plus amples informations sur le contexte et sur les 

délibérations relatives à l’Article 25 en rapport avec le 

Plan d’action global commun, voir également les études 

de cas nos 8 et 9 dans la section II.B ci-dessus. Pour de 

plus amples informations sur la question intitulée « La 

situation au Moyen-Orient, y compris la question 

palestinienne », voir la section 21 de la première partie. 

Pour de plus amples informations sur la question intitulée 

« Non-prolifération », voir la section 32.B de la première 

partie. 

 70 Voir S/2020/212. 

 71 Voir S/2020/451. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/2020/1324
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/2020/772
https://undocs.org/fr/S/2020/212
https://undocs.org/fr/S/2020/451
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lettre qu’en s’engageant sur la voie de la transgression, 

en défiant ouvertement le Conseil et en entravant 

l’application de la résolution 2231 (2015) par d’autres 

États, les États-Unis avaient adopté une position qui 

méritait une condamnation unanime. Dans une 

communication datée du 20 août 2020 par laquelle était 

transmise une lettre du Ministre des affaires étrangères 

de la République islamique d’Iran concernant la 

présentation irrecevable, comme prévu, d’une 

« notification » relative à la résolution 2231 (2015) du 

Conseil de sécurité par les États-Unis72, la République 

islamique d’Iran a déclaré qu’en procédant par simple 

notification – après avoir déjà violé les obligations 

mises à leur charge par la résolution 2231 (2015) et par 

l’Article 25 de la Charte en réimposant des mesures de 

sanction unilatérales illégales –, les États-Unis 

invoquaient abusivement les dispositions énoncées aux 

paragraphes 10 et 11 de la résolution 2231 (2015) et y 

contrevenaient, ce qui constituait un précédent 

extrêmement dangereux que le Conseil et ses membres 

devaient rejeter catégoriquement et vigoureusement. 

Dans un lettre datée du 20 août 2020 concernant la mise 

en œuvre de la résolution 2231 (2015) ainsi que la 

notification des États-Unis de déclencher la procédure 

de rétablissement des sanctions73, la Fédération de 

Russie a affirmé que par ladite résolution, le Conseil 

avait approuvé sans équivoque le Plan d’action global 

commun, qui figurait en annexe à la résolution, ce qui 

en faisait une partie intégrante d’un texte unique. Cette 

lettre indiquait en outre que la résolution 2231 (2015) 

faisait spécifiquement référence à l’Article 25 de la 

Charte, ce qui était un moyen d’établir le caractère 

juridiquement contraignant de la résolution sans 

invoquer le Chapitre VII de la Charte, comme l’avait 

reconnu la Cour internationale de Justice. Toujours dans 

cette même lettre, la Fédération de Russie a estimé que 

toutes ces conditions cumulatives, y compris la 

référence à l’Article 25 dans le préambule de la 

résolution, l’approbation inconditionnelle du Plan 

d’action dans la résolution 2231 (2015) et l’inclusion de 

celui-ci dans la résolution, l’avaient rendu 

juridiquement contraignant, sans préjudice de la 

question de la nature juridique du Plan d’action avant 

l’adoption de la résolution 2231 (2015). Dans une lettre 

datée du 21 août 2020 contenant une explication du 

fondement juridique du droit des États-Unis d’engager 

le mécanisme de retour aux sanctions en vertu de la 
__________________ 

 72 Voir S/2020/814. 

 73 Voir S/2020/816. 

résolution 2231 (2015)74, les États-Unis ont fait valoir 

que, lorsque le Conseil imposait des obligations au titre 

du Chapitre VII de la Charte, comme c’était le cas dans 

la résolution 2231 (2015), cela ne signifiait pas que 

toutes les dispositions contenues dans le texte de la 

résolution étaient juridiquement contraignantes. Dans la 

même lettre, les États-Unis ont également expliqué que, 

parce que l’Article 25 de la Charte exigeait des États 

Membres qu’ils « acceptent et appliquent » les 

« décisions » du Conseil, et que l’Article 41 du 

Chapitre VII de la Charte autorisait le Conseil à 

« décider » d’imposer certaines mesures, il était 

généralement entendu que lorsque le Conseil utilisait 

d’autres verbes, tels que « appelle » ou « exhorte » ou 

même « exige », il n’imposait pas d’obligations 

juridiquement contraignantes. En réponse aux États-

Unis, la République islamique d’Iran, dans une lettre 

datée du 12 octobre 202075, a rappelé que dans sa 

résolution 2231 (2015), le Conseil, « soulignant que les 

États Membres sont tenus, aux termes de l’Article 25 de 

la Charte des Nations Unies, d’accepter et d’appliquer 

les décisions du Conseil de sécurité », appelait les États 

Membres à « appuyer l’application du Plan d’action » et 

à « s’abstenir de toute action susceptible d’entraver le 

respect des engagements pris en vertu du Plan 

d’action »76. On trouvera dans le tableau 2 ci-après la 

liste de toutes les communications soumises au titre du 

Plan d’action global commun en 2020. 

 Durant la période considérée, une autre 

communication du Conseil, présentée au titre de la 

question intitulée « La question Inde-Pakistan », 

contenait trois références explicites à l’Article 25 de la 

Charte. Complétant une lettre antérieure datée du 

3 août 202077, une lettre datée du même jour a été 

présentée par le représentant du Pakistan et 

comprenait, en annexe, une évaluation juridique du 

différend relatif au Jammu-et-Cachemire78. Dans ce 

document, sous la rubrique « Legally binding effect of 

Security Council Resolutions » (effet juridiquement 

contraignant des résolutions du Conseil de sécurité), il 

était soutenu que l’Inde avait tenté de manière 

fallacieuse d’éroder le caractère juridiquement 

contraignant des résolutions du Conseil et que, au fil 
__________________ 

 74 Voir S/2020/822. Outre les communications relatives à la 

mise en œuvre de la résolution 2231 (2015) et du Plan 

d’action global commun cités ci-dessus, les 

communications ci-après portent sur le même sujet, mais 

sans que n’t soit explicitement invoqué l’Article 25 : 

S/2020/921, S/2020/922, S/2020/923, S/2020/924, 

S/2020/927, S/2020/928 et S/2020/931. On trouvera de 

plus amples informations dans le tableau 2. 

 75 Voir S/2020/927. 

 76 Voir S/2020/1000. 

 77 S/2020/771. 

 78 S/2020/772, annexe I. 
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https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
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https://undocs.org/fr/S/2020/816
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https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/2020/822
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/2020/921
https://undocs.org/fr/S/2020/922
https://undocs.org/fr/S/2020/923
https://undocs.org/fr/S/2020/924
https://undocs.org/fr/S/2020/927
https://undocs.org/fr/S/2020/928
https://undocs.org/fr/S/2020/931
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https://undocs.org/fr/S/2020/1000
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des ans, elle avait tenté de faire valoir que les 

résolutions du Conseil sur le Cachemire n’avaient 

qu’un caractère de « recommandation ». La Cour 

internationale de Justice, dont l’avis consultatif rendu 

dans l’affaire concernant la Namibie contenait de 

multiples références à l’Article 25 de la Charte a été 

citée dans ce document, dans lequel il était en outre 

affirmé que les résolutions du Conseil étaient 

immuables et qu’elles ne pouvaient être invalidées que 

par l’exécution de l’obligation, le consentement des 

parties ou une résolution ou décision ultérieure du 

Conseil lui-même. Comme rien de tout cela ne s’était 

produit en ce qui concernait le Jammu-et-Cachemire, 

selon ce document, les obligations découlant des 

résolutions du Conseil sur le différend ne pouvaient 

être annulées ou levées unilatéralement par l’Inde.  
 

 

Tableau 2 

Communications soumises au sujet du Plan d’action global commun en 2020 
 

 

Cote Titre 

Référence explicite à 

l’Article 25 de la Charte  

   S/2020/212 Lettre datée du 16 mars 2020, adressée au Secrétaire général par le Représentant 

permanent de la Fédération de Russie auprès de l’Organisation des Nations Unies  

✓ 

S/2020/451 Lettre datée du 27 mai 2020, adressée au Secrétaire général et au Président du Conseil de 

sécurité par le Représentant permanent de la Fédération de Russie auprès de 

l’Organisation des Nations Unies  

✓ 

S/2020/814 Lettre datée du 20 août 2020, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 

Représentant permanent de la République islamique d’Iran auprès de l’Organisation des 

Nations Unies 

✓ 

S/2020/816 Lettre datée du 20 août 2020, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 

Représentant permanent de la Fédération de Russie auprès de l’Organisation des Nations 

Unies 

✓ 

S/2020/822 Lettre datée du 21 août 2020, adressée au Secrétaire général par la Représentante 

permanente des États-Unis d’Amérique auprès de l’Organisation des Nations Unies  

✓ 

S/2020/921 Lettre datée du 19 septembre 2020, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 

Secrétaire général 

 

S/2020/922 Lettre datée du 19 septembre 2020, adressée au Secrétaire général et au Président du 

Conseil de sécurité par le Représentant permanent de la République islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

 

S/2020/923 Lettre datée du 20 septembre 2020, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 

Représentant permanent de la Chine auprès de l’Organisation des Nations Unies  

 

S/2020/924 Lettre datée du 20 septembre 2020, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 

Représentant permanent de la Fédération de Russie auprès de l’Organisation des Nations 

Unies 

 

S/2020/927 Lettre datée du 21 septembre 2020, adressée au Président du Conseil de sécurité par la 

Représentante permanente des États-Unis d’Amérique auprès de l’Organisation des 

Nations Unies 

 

S/2020/928 Lettre datée du 21 septembre 2020, adressée au Président du Conseil de sécurité par les 

Représentants permanents de l’Afrique du Sud, du Niger, de Saint -Vincent-et-les 

Grenadines et de la Tunisie auprès de l’Organisation des Nations Unies  

 

S/2020/931 Lettre datée du 21 septembre 2020, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 

Représentant permanent de la Belgique auprès de l’Organisation des Nations Unies  

 

S/2020/1000 Lettre datée du 12 octobre 2020, adressée au Secrétaire général et au Président du Conseil 

de sécurité par le Représentant permanent de la République islamique d’Iran auprès de 

l’Organisation des Nations Unies  

✓ 
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Cinquième partie. Fonctions et pouvoirs  

du Conseil de sécurité  

 

467 21-12994 

 

III. Responsabilité du Conseil de sécurité d’élaborer  
des plans visant à réglementer les armements  

en vertu de l’Article 26 
 

 

  Article 26 
 

 Afin de favoriser l’établissement et le maintien de 

la paix et de la sécurité internationales en ne 

détournant vers les armements que le minimum des 

ressources humaines et économiques du monde, le 

Conseil de sécurité est chargé, avec l’assistance du 

Comité d’état-major prévu à l’Article 47, d’élaborer 

des plans qui seront soumis aux Membres de 

l’Organisation en vue d’établir un système de 

réglementation des armements. 

 

 

  Note 
 

 

 La présente section traite de la pratique du 

Conseil de sécurité quant à sa responsabilité d’élaborer 

des plans en vue d’établir un système de 

réglementation des armements, conformément à 

l’Article 26 de la Charte. 

 En 2020, conformément à la pratique établie, le 

Conseil n’a adopté aucune décision invoquant 

explicitement l’Article 26. Néanmoins, celui-ci a été 

mentionné explicitement au cours de la 8733e séance 

du Conseil, tenue le 26 février au sujet de la question 

intitulée « Non-prolifération »79. Lors de cette séance, 

le Président désigné de la Conférence des Parties 

chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération 

des armes nucléaires en 2020 invité conformément à 

l’article 39 du règlement intérieur provisoire du 
__________________ 

 79 Voir S/PV.8733. 

Conseil, a relevé qu’il était clair que les questions 

relatives au désarmement et à la maîtrise des 

armements constituaient une partie importante de 

l’action de l’Organisation des Nations Unies depuis sa 

création, citant l’exemple de l’Article 26, qui conférait 

au Conseil une responsabilité en matière de 

désarmement et de « réglementation des armements ». 

En outre, deux références explicites à l’Article 26 ont 

été faites dans le cadre de visioconférences publiques. 

Dans une déclaration présentée lors d’une 

visioconférence publique tenue le 15 mai 2020 au sujet 

de la question intitulée « Mise en œuvre des 

dispositions de la note du Président du Conseil de 

sécurité parue sous la cote S/2017/507 »80, le 

représentant du Maroc a déclaré que les Articles 24, 25 

et 26 octroyaient au Conseil d’importants pouvoirs et 

prérogatives, dont il ne saurait s’acquitter sans adopter 

une approche visant l’efficacité et l’efficience. Par 

ailleurs, dans une déclaration présentée lors d’une 

visioconférence publique tenue le 24 juillet 2020 au 

sujet de la question intitulée « Maintien de la paix et de 

la sécurité internationales »81, le représentant du Costa 

Rica a demandé la mise en œuvre de l’Article 26 de la 

Charte et appelé le Conseil à veiller à ce que les 

ressources déjà rares de la planète ne soient pas 

détournées vers l’armement. En 2020, aucune référence 

explicite à l’Article 26 de la Charte n’a été relevée 

dans les communications du Conseil.  
__________________ 

 80 Voir S/2020/418. 

 81 Voir S/2020/751. 
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